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ORDER OF REFERENCE

Extract of the Journals of the Senate of Wednesday,
March 20, 2002:

The Honourable Senator Robichaud, P.C. moved,
seconded by the Honourable Senator Chalifoux:

That Bill C-27, An Act respecting the long-term
management of Nuclear fuel waste, be referred to the
Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources.

After debate,
The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 20 mars 2002:

L’honorable sénateur Robichaud, c.p., propose, appuyé
par l’honorable sénateur Chalifoux:

Que le projet de loi C-27, Loi concernant la gestion à long
terme des déchets de combustible nucléaire, soit renvoyé au
Comité sénator ia l permanent de l ’énergie , de
l’environnement et des ressources naturelles.

Après débat,
La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, April 23, 2002
(47)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment,
and Natural Resources met at 6:02 p.m. this day, in room 257,
East Block, the Chair, the Honourable Nicholas W. Taylor,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Banks, Buchanan, P.C., Christensen, Cochrane, Kenny,
Sibbeston and Taylor (8).

Other senators present: The Honourable Senators Gauthier and
Watt (2).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Mary Hurley, Research Officer and Mollie
Dunsmuir.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
March 20, 2002, the committee proceeded to study Bill C-27, An
Act respecting the long-term management of Nuclear fuel waste.

APPEARING:

The Honourable Herb Dhaliwal, P.C., M.P., Minister of
Natural Resources.

WITNESSES:

Officials from Natural Resources Canada:

Peter Brown, Director, Uranium and Radioactive Waste
Division;

Carmel Letourneau, Senior Policy Advisor, Uranium and
Radioactive Waste Division;

Joanne Kellerman, Legal Counsel, Legal Services.

From Northwatch:

Brennain Lloyd, Coordinator.

The minister, the Officials from Natural Resources Canada
and Northwatch made a presentation and answered questions.

The minister and Northwatch submitted a brief.

At 8:04 p.m., it was agreed — That the committee adjourn to
the call of the Chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 23 avril 2002
(47)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui à 18 h 02 dans la salle 257 de l’édifice de l’Est sous
la présidence de l’honorable Nicholas W. Taylor (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Adams,
Banks, Buchanan, c.p., Christensen, Cochrane, Kenny, Sibbeston
et Taylor (8).

Autres sénateurs présents: Les honorables sénateurs Gauthier et
Watt (2).

Sont présentes: De la Direction de la recherche de la
Bibliothèque du Parlement: Mary Hurley, attachée de recherche,
et Mollie Dunsmuir.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
20 mars 2002, le comité poursuit l’examen du projet de loi C-27,
Loi concernant la gestion à long terme des déchets de combustible
nucléaire.

COMPARAÎT:

L’honorable Herb Dhaliwal, c.p., député, ministre des
Ressources naturelles.

TÉMOINS:

Hauts fonctionnaires du ministère des Ressources naturelles
du Canada:

Peter Brown, directeur, Division de l’uranium et des déchets
radioactifs;

Carmel Letourneau, conseiller principal de politiques, Division
de l’uranium et des déchets radioactifs;

Joanne Kellerman, conseillère juridique, Services juridiques.

De Northwatch:

Brennain Lloyd, coordonnatrice.

Le ministre, les hauts fonctionnaires du ministère des
Ressources naturelles du Canada et la représentante de
Northwatch font une déclaration et répondent aux questions.

Le ministre et la représentante de Northwatch remettent un
mémoire.

À 20 h 04, il est convenu — Que le comité s’ajourne jusqu’à
nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ:
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OTTAWA, Thursday, April 25, 2002
(48)

[English]

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment,
and Natural Resources met at 9:01 a.m. this day, in room 257,
East Block, the Chair, the Honourable Nicholas W. Taylor,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable
Senators Adams, Banks, Buchanan, P.C., Christensen,
Cochrane, Kelleher, P.C., Kenny, Sibbeston and Taylor (9).

Other senator present: The Honourable Senator Watt (1).

In attendance: From the Research Branch of the Library of
Parliament: Lynne C. Myers, Research Officer and Mollie
Dunsmuir.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
February 5, 2002, the committee proceeded to study Bill C-10, An
Act respecting the national marine conservation areas of Canada.

WITNESS:

From the British Columbia Aboriginal Fisheries Commission:

Russ Jones, Consultant.

The witness from the British Columbia Aboriginal Fisheries
Commission made a presentation and answered questions.

The British Columbia Aboriginal Fisheries Commission
submitted a brief.

At 10:17 a.m., the committee proceeded in camera to discuss a
draft agenda.

At 10:40 a.m., it was agreed — That the committee adjourn to
the call of the Chair.

ATTEST:

Michel Patrice

Clerk of the Committee

OTTAWA, le jeudi 25 avril 2002
(48)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles se réunit
aujourd’hui à 9 h 01 dans la pièce 257 de l’édifice de l’Est sous
la présidence de l’honorable Nicholas W. Taylor (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Adams,
Banks, Buchanan, c.p., Christensen, Cochrane, Kelleher, c.p.,
Kenny, Sibbeston et Taylor (9).

Autre sénateur présent: L’honorable sénateur Watt (1).

Sont présentes: De la Direction de la recherche de la
Bibliothèque du Parlement: Lynne C. Myers, attachée de
recherche, et Mollie Dunsmuir.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
5 février 2002, le comité poursuit l’examen du projet de loi C-10,
Loi concernant les aires marines nationales de conservation du
Canada.

TÉMOIN:

De la British Columbia Aboriginal Fisheries Commission:

Russ Jones, consultant.

Le témoin de la British Columbia Aboriginal Fisheries
Commission fait une déclaration et répond aux questions.

La British Columbia Aboriginal Fisheries Commission remet
un mémoire.

À 10 h 17, la séance se poursuit à huis clos aux fins des
discussions d’un programme provisoire.

À 10 h 40, il est convenu — Que le comité s’ajourne jusqu’à
nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, April 23, 2002

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources, to which was referred Bill C-27,
respecting the long-term management of nuclear fuel waste, met
this day at 6:02 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Nicholas W. Taylor (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, the minister may be
detained longer than we thought. I believe he is detained for a
vote, so perhaps we will start with Northwatch.

Ms Lloyd, welcome. Please proceed with your presentation.

Ms Brennain Lloyd, Coordinator, Northwatch: Honourable
senators, Northwatch is a coalition of environmental and social
justice groups in northeastern Ontario. We were created in 1988 in
response to the nuclear fuel waste-management concept and its, at
that time, imminent review under an environmental assessment
review program. As a number of small, community-based, largely
volunteer organizations, this was an important process and
something we wanted to participate in to the greatest degree
possible. We felt we would be better able to do that as a regional
organization, providing a regional voice to our experience and
our concerns with respect to the management of nuclear fuel
waste in general, and specifically in response to the concept put
forward by Atomic Energy of Canada Limited and the proposal
or motion that nuclear fuel waste should be or could be buried in
the Canadian Shield in Northern Ontario.

I am here today to speak to Bill C-27. In general, we are very
concerned, and I want to convey strongly my concern that
Bill C-27 is moving us in a direction opposite from where we
should and could go. We see Bill C-27 as taking us back to a
period of conflict, of confrontation, of secrecy and of ideological
efforts to deal with the nuclear waste problem, rather than efforts
based on science or sound policy. We had and I think still have an
opportunity to do much better and to move forward.

The Seaborn panel report, which I hope you will be familiar
with, concluded with recommendations that would have moved us
forward. As an organization that participated extensively in the
nuclear fuel waste review under chairman Blair Seaborn, the
panel report is not the report we would have written, but we were
impressed by the success of the panel in blending the views,
concerns, information and science heard throughout their
10-year review and actually finding a way that could move the

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 23 avril 2002

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles, auquel a été
renvoyé le projet de loi C-27, Loi concernant la gestion à long
terme des déchets de combustible nucléaire, s’est réuni ce jour à
18 h 02 pour examiner ce projet de loi.

Le sénateur Nicholas W. Taylor (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Chers collègues, je dois vous mentionner que le
ministre risque de nous rejoindre un peu plus tard que nous le
pensions. Je crois qu’il est retardé par un vote, et nous pourrions
peut-être commencer par entendre Northwatch.

Madame Lloyd, bienvenue. Je vous invite à présenter votre
exposé.

Mme Brennain Lloyd, coordonnatrice, Northwatch: Mesdames
et messieurs les membres du comité, Northwatch est un organisme
qui représente les groupes du nord-est de l’Ontario qui
s’intéressent à l’environnement et à la justice sociale. Cet
organisme a été créé en 1988 en réaction à la question de la
gestion des déchets de combustible nucléaire et à l’examen dont
cette question devait faire l’objet à l’époque dans le cadre d’un
programme d’éva luat ion e t d ’ examen en mat iè re
d’environnement. Il existait à cette époque plusieurs
organisations communautaires, fonctionnant principalement
grâce à des bénévoles, qui voulaient participer activement à
cette opération, à cause de son importance. Nous pensions que
nous y parviendrions plus facilement en constituant un organisme
régional, qui pourrait se faire l’écho de notre expérience et des
préoccupations de la région au sujet de la gestion des déchets de
combustible nucléaire en général, et plus particulièrement, au
sujet de la méthode présentée par Énergie atomique du Canada
limitée et du projet d’enfouissement des déchets nucléaires dans le
Bouclier canadien du nord de l’Ontario.

Je suis venue ici vous parler du projet de loi C-27. D’une façon
générale, ce projet de loi nous préoccupe gravement et je tiens à
vous dire que le projet de loi C-27 reflète une orientation qui est
contraire à celle que nous devrions et pourrions prendre. Pour
nous, le projet de loi C-27 nous ramène à une période marquée
par les conflits, par les confrontations, par le secret et par les
discussions de principe sur la question des déchets nucléaires et
non pas par des décisions fondées sur les données scientifiques et
de bons principes. Nous avions l’occasion de faire beaucoup
mieux et d’améliorer les choses, et je pense qu’il est encore
possible de le faire.

Le rapport de la commission Seaborn que vous connaissez, je
l’espère, contenait des recommandations très positives. Notre
organisme a participé très activement à l’examen de la question
des déchets nucléaires que dirigeait le président Blair Seaborn et
nous n’aurions pas rédigé le rapport de cette façon; nous avons été
néanmoins impressionnés par le fait que la commission a réussi à
intégrer les points de vue, les craintes, l’information et les données
scientifiques qui lui ont été présentés pendant les 10 années qu’a

28:6 Energy, Environment and Natural Resources 25-4-2002



debate forward. We are impressed. We are grateful to the panel
for its efforts, and in March 1998, when the report came out, we
thought we could move to a more positive place in the discussion
and in efforts to find long-term management options.

I will speak briefly to the background; I had expected that
Dr. Brown and the minister would be doing that before me.
Nevertheless, I will take a few moments to give you some
background on the nuclear fuel waste concept as proposed by
AECL.

From our experience as a regional organization, this story
starts in the 1970s when there was a policy decision to move
forward with the burial of nuclear fuel waste in the Canadian
Shield. In the late 1970s and early 1980s, a number of our
communities faced investigation, research drilling and other
efforts by AECL to move AECL towards the siting of a nuclear
fuel waste repository or nuclear fuel waste dump.

In 1988, the federal government referred this matter to an
environmental assessment review panel. From 1988 to 1998, that
federal eight-member panel worked with a great diligence. They
held 15 weeks of hearing, toured the country, heard perhaps
100 submissions directly in the course of that process and at the
end came out with a proposal to move the discussion forward.
You will find in our brief a summary of the panel
recommendations and also a summary of the government
response to the panel recommendations.

In brief, the panel recommended that there be an independent
agency established to further investigate management options for
nuclear fuel waste, that there be a social and ethical framework
developed, that there be a framework for Aboriginal participation
developed by Aboriginal people, and that there be further
evaluation of at least three options.

The government response came out just short of a year later
and was in fact an almost total rejection of the key
recommendations. The government response, instead, outlined
an approach that would have an industry-only agency responsible
for the next steps in the development of fuel waste management
options or strategies. That was of great concern to us.

Now we find ourselves, and you find yourselves, almost four
years after the panel report was released, with the subsequent
legislation, Bill C-27, being referred to you.

I suggest that there is a context that we have to recognize and
respect and some key principles that should guide our evaluation
as a public and your evaluation, I would suggest, as senators in
your review of Bill C-27.

duré cet examen et a également trouvé le moyen de faire avancer
le débat. Nous sommes impressionnés par ce résultat. Nous
sommes reconnaissants envers les membres de cette commission
pour les efforts qu’ils ont déployés et, en mars 1998, lorsque le
rapport a été publié, nous avons pensé que nous pouvions
maintenant adopter une attitude plus positive à l’égard de ce
débat et des efforts déployés pour trouver des solutions de gestion
à long terme.

Je vais dire quelques mots sur le contexte de cette question; je
pensais que M. Brown et le ministre le feraient pour moi.
Néanmoins, je vais prendre quelques instants pour vous décrire
le contexte dans lequel s’inscrit la proposition présentée par
EACL au sujet de la gestion des déchets nucléaires.

Pour notre organisme régional, l’histoire commence dans les
années 70 au moment où la décision est prise d’enfouir les déchets
nucléaires dans le Bouclier canadien. À la fin des années 70 et au
début des années 80, EACL a procédé à des enquêtes, à des
forages d’exploration et a pris d’autres mesures dans plusieurs de
nos collectivités en vue de trouver un lieu où l’on pourrait
entreposer ou évacuer les déchets nucléaires.

En 1988, le gouvernement fédéral a confié cette question à une
commiss ion d’éva luat ion et d ’examen en mat iè re
d’environnement. Cette commission fédérale de huit membres a
accompli un travail considérable entre 1988 et 1998. La
commission a tenu des audiences pendant 15 semaines, elle a
sillonné le pays, entendu près de 100 exposés au cours de ces
audiences et a finalement présenté une proposition destinée à faire
avancer les choses. Vous trouverez dans notre mémoire un résumé
des recommandations de la commission ainsi qu’un résumé des
mesures prises par le gouvernement à l’égard de ces
recommandations.

Brièvement, la commission recommandait la création d’une
agence indépendante chargée de poursuivre la recherche de
solutions en matière de gestion des déchets nucléaires; elle
recommandait que l’on élabore un cadre social et éthique, que
les Autochtones définissent un cadre pour la participation des
Autochtones et que l’on poursuive l’examen d’au moins trois
options.

Le gouvernement a fait connaître sa réponse un petit moins
d’un an plus tard et celle-ci consistait pratiquement à rejeter les
principales recommandations de la commission. Dans sa réponse,
le gouvernement indiquait qu’il entendait confier à une agence
dont les membres seraient des sociétés nucléaires la tâche
d’élaborer des options ou des stratégies en matière de gestion
des déchets nucléaires. Cela nous a beaucoup inquiétés.

Quatre ans après le rapport de la commission, nous nous
retrouvons, et donc vous aussi, avec le projet de loi C-27, qui vous
a été renvoyé.

Je pense qu’il existe un contexte dont il faut tenir compte et des
principes qui devraient guider notre évaluation en tant que
membres de la population et la vôtre, je le crois également, en tant
que sénateurs chargés d’examiner le projet de loi C-27.
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The consideration of the long-term management of nuclear fuel
waste and the delegation of related responsibilities must take
place in a public policy environment, one that is informed by the
public’s experience, which, in many instances, has been mistrust
of the nuclear industry. This mistrust has manifested itself both in
the development of Atomic Energy of Canada Limited’s
geological disposal concept and more recently in other activities
of the nuclear industry, including Atomic Energy of Canada
Limited. A lengthy review concluded that the AECL geological
concept had not been demonstrated to be safe or acceptable,
made a number of recommendations with respect to future
approaches and identified at least 65 major deficiencies with the
AECL concept.

Now we have Bill C-27 before us, and I want to identify for
you what we consider to be the five key areas of deficiencies
respecting Bill C-27.

First, as the minister responsible for Atomic Energy of Canada
Limited, the Minister of Natural Resources is placed in a conflict-
of-interest position if designated as the minister responsible for
the waste management organization. The minister of the
environment is a more appropriate designate.

Second, in clause 3, under ‘‘Purpose of Act,’’ what is stated
there is contradictory to the approach outlined in the bill. Clause
3 reads as follows:

The purpose of the Act is to provide a framework to
enable the Governor in Council to make, from the proposals
of the waste management organization, a decision on the
management of nuclear fuel waste that is based on a
comprehensive, integrated and economically sound
approach for Canada.

However, the waste management organization’s options, in
terms of those recommendations, will be limited to the three
identified approaches. As a result, it cannot be a comprehensive
approach. They are also limited in the amount of time available to
them. This may similarly circumvent the waste management
organization’s identification and evaluation of options.

Third, the waste management organization lacks
independence. This is a key deficiency. The Seaborn panel
report clearly said that there should be an independent agency.
Instead, Bill C-27 offers an industry-only agency. It will
undermine public confidence, create serious issues around
conflict of interest and conflicts between the corporate good
and public good, and it will likely circumvent any broadening of
approach to long-term management of nuclear fuel waste.

Fourth, the process will be secretive. The waste management
organization is proposed as an industry-only agency, and it will
not be required to report to Parliament. During the three-year
period that the WMO is to study the three identified options and
develop its report to the minister, it is not required to report to the
minister or to Parliament. Subsequent to its report in year three,

L’examen de la gestion à long terme des déchets de combustible
nucléaire et de la délégation des responsabilités qui s’y rapportent
doit s’effectuer dans un environnement public qui tienne compte
de l’expérience de la population qui a été conduite, trop souvent, à
se méfier de l’industrie nucléaire. Cette méfiance s’est manifestée à
l’égard du choix par Énergie atomique du Canada limitée de la
méthode de l’évacuation géologique des déchets et plus
récemment, à l’égard d’autres activités des sociétés nucléaires,
notamment celles d’Énergie atomique du Canada limitée. Un
examen approfondi de cette question a montré que la solution
géologique retenue par EACL était ni sûre, ni acceptable; en
outre, cet examen proposait un certain nombre de
recommandations concernant les méthodes à suivre et recensait
plus de 65 lacunes importantes dans la solution retenue par
EACL.

Le projet de loi C-27 a été présenté et je vais vous signaler ce
qui nous paraît être les principales lacunes de ce projet de loi.

Premièrement, le ministre des Ressources naturelles est le
ministre responsable d’Énergie atomique du Canada limitée et il
se trouverait donc dans une situation de conflit d’intérêts s’il était
désigné responsable de la société de gestion. Il serait préférable de
désigner le ministre de l’Environnement.

Deuxièmement, à l’article 3, intitulé «Objet», l’énoncé qu’on y
trouve est incompatible avec la teneur du projet de loi. L’article 3
se lit ainsi:

La présente loi vise à encadrer la prise de décision, par le
gouverneur en conseil, sur proposition de la société de gestion,
concernant la gestion des déchets nucléaires, dans une perspective
globale, intégrée et efficiente de la question au Canada.

Cependant, pour ce qui est de ces propositions, la société de
gestion doit se limiter aux trois méthodes décrites dans le projet de
loi. Il est donc impossible qu’elle adopte une perspective globale.
Le délai qui lui est accordé est également limité. Cela risque de
compromettre l’étude de ces différentes options par la société de
gestion.

Troisièmement, la société de gestion n’est pas indépendante.
C’est là une lacune grave. Le rapport de la commission Seaborn
préconisait la création d’une agence indépendante. Le projet de
loi C-27 n’offre de son côté qu’une agence réservée aux membres
de l’industrie. Ce choix va saper la confiance de la population,
soulever des problèmes graves de conflit d’intérêts et de conflits
entre l’intérêt des sociétés et l’intérêt public; ce choix va également
empêcher l’adoption d’une perspective large à la gestion à long
terme des déchets nucléaires.

Quatrièmement, le processus utilisé sera secret. La société de
gestion proposée ne comprend que des membres de l’industrie et
ne sera pas tenue de faire rapport au Parlement. Pendant la
période de trois ans au cours de laquelle la société de gestion doit
examiner les trois méthodes retenues et préparer son rapport
destiné au ministre, elle n’est pas tenue de faire rapport au
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the organization will be required to table its report only every
three years and only to the minister. Only cabinet will make
decisions.

The timeline is unreasonable. Within three years, the WMO
must establish itself and an advisory committee, conduct detailed
studies, develop descriptions, evaluations and implementation
plans for each option, consult with the public and, in particular,
with Aboriginal people. Again, it took four years to the day from
when the panel report was released, March 13, 1998, to when it
passed second reading in the Senate. It took four years for the
government to manage a final report and to move the matter into
legislation, yet the waste management organization only has three
years to do what I would consider to be a much larger task.

Lastly, the bill assumes a siting process in advance of the three
approaches being examined. This is evidenced by the indication
that there will be representatives from the affected regions on the
advisory committee. There cannot be representatives from the
affected regions without knowing what the affected regions are.
Unless a siting process has been commenced or some basic
assumptions have been made about the siting, it is not possible to
know what the affected regions are. We see that as problematic.

I will conclude with some recommendations. First, in general
terms, we encourage the committee to engage the Canadian public
in a review and revision of Bill C-27 or its successor legislation.

Second, we encourage respect for the federal environmental
assessment review panel conclusions in whole, but in particular
those recommendations with respect to the participation of
Aboriginal people, with the process designed and executed by
Aboriginal people — a recommendation that appears to have
been ignored over these last four years.

Third, ensure that any legislation with respect to the
management of nuclear fuel waste resulting from your review
addresses the above concerns and reflects the principles of
fairness, independence and transparency.

We also have five specific amendments that we want to
emphasize today.

First, the Seaborn Panel recommendation that the waste
management organization be independent is crucial. Its members
should be appointed by the minister to reflect the range of
Canadian interests, concerns and expertise. Appointees must be
free of any conflict of interest. That would effectively eliminate
the nuclear industry and the industry-only agency approach.

ministre, ni au Parlement. Après le rapport présenté la troisième
année, la société ne sera tenue de présenter un rapport que tous les
trois ans et au seul ministre. Seul le cabinet prendra des décisions
dans ce domaine.

Le calendrier prévu n’est pas raisonnable. En trois ans, la
société de gestion doit être créée, elle doit mettre sur pied un
comité consultatif, effectuer des études approfondies, élaborer des
descriptions, des plans d’évaluation et de mise en oeuvre pour
chacune des options, consulter la population et, en particulier, les
Autochtones. Quatre ans se sont écoulés entre le jour où le
rapport de la commission a été publié, le 13 mars 1998, et le jour
où ce projet de loi a été adopté en deuxième lecture par le Sénat. Il
a fallu au gouvernement quatre ans pour examiner un rapport
final, préparer un projet de loi, mais la société de gestion n’aura
que trois ans pour accomplir ce qui me paraît être une tâche
beaucoup plus lourde.

Enfin, le projet de loi tient pour acquis que les sites ont été
choisis avant que les trois options soient examinées. C’est ce
qu’indique la disposition qui mentionne que le comité consultatif
doit comprendre des représentants des régions visées. Il n’est pas
possible de choisir les représentants des régions visées si l’on ne
sait pas quelles sont les régions visées. Si l’on n’a pas commencé à
choisir les sites, ou du moins à émettre certaines hypothèses de
base à leur sujet, il n’est pas possible de savoir quelles seront les
régions visées. Nous pensons que cela fait problème.

Je vais terminer en présentant quelques recommandations.
Premièrement, d’une façon générale, nous invitons le comité à
demander à ce que le projet de loi C-27 ou toute mesure législative
ultérieure fasse l’objet d’un examen et d’une révision par la
population.

Deuxièmement, nous demandons que soit respecté les
conclusions de la commission fédérale d’évaluation et d’examen
en matière d’environnement, en général, et en particulier, les
recommandations concernant la participation des Autochtones,
avec un processus conçu et mis en oeuvre par les Autochtones —
une recommandation qui semble avoir été mise de côté ces quatre
dernières années.

Troisièmement, il faut veiller à ce que le projet de loi
concernant la gestion des déchets nucléaires qui découlerait de
votre examen réponde aux problèmes signalés ci-dessus et
s’inspire des principes d’équité, d’indépendance et de
transparence.

Nous proposons également cinq modifications particulières
dont nous voulons souligner l’importance aujourd’hui.

Premièrement, la recommandation de la commission Seaborn
selon laquelle la société de gestion doit être indépendante, est une
recommandation essentielle. Ses membres devraient être nommés
par le ministre de façon à refléter la diversité des intérêts, des
préoccupations et de l’expertise de la population. Les membres de
cette société ne doivent pas être en situation de conflit d’intérêts.
Cela reviendrait en fait à écarter de cet organisme les
représentants de l’industrie nucléaire et à rejeter l’idée que cet
organisme ne devrait comprendre que des membres de cette
industrie.
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Second, the minister rather than the waste management
organization should appoint the advisory committee. It should
be representative of a wide variety of interests, with emphasis on
the social sciences, ethics and emerging research in the physical
sciences.

Third, the investigative approach undertaken by the waste
management organization should be inclusive of other
alternatives in addition to the three siting options. In particular,
the proposed act should direct the WMO to participate in and
support international research efforts focused on new
technological methods to isolate or reduce the hazards of fuel
waste rather than restricting the consideration of new
technological approaches, as clause 20 of Bill C-27 does.

Fourth, the waste management organization should report to
Parliament rather than to the minister, and all decisions as to
future approaches should be decided by Parliament rather than by
cabinet.

Fifth, the waste management organization and any future
implementing organization should report annually to Parliament
rather than reporting every three years to the minister. The annual
reports should be available to the public on the same schedule as
their submission to Parliament.

Contained within appendix 1 are 32 amendments developed by
the late Irene Kock of the Sierra Club of Canada Nuclear
Campaign. These were provided to the parliamentary standing
committee in November of last year. I have also included
summaries of the Seaborn panel report and the government
response.

The Chairman: You mention the independence of the
organization. The nuclear fuel organizations are mandated by
law to put money into a trust account. The trust account is then
drawn upon. That is similar to what we call the conservation
boards or energy boards across Canada and the provinces, where
the oil companies and the mining companies finance the agency.
However, they do not have a choice in it. The government
mandates what they have to contribute. These organizations can
be independent because, while they depend on the oil industry for
money, the provincial government mandates the amount of
money they receive from the oil industry. Consequently, they are
very independent and they exercise their independence often.

Knowing that it is operating out of a trust fund, is your
question of independence perhaps not valid?

Ms Lloyd: I do not think that addresses the issues around
independence and the model of an industry-only agency versus an
independent agency. We are supportive of those clauses of
Bill C-27 that require the funds to be set aside. We have no
quarrel with the notion that the nuclear industry continues to be
responsible and continues as owner of the nuclear fuel waste. We
would view favourably proposals that would split the functions of
the waste management organization and the future implementing
organization.

Deuxièmement, la nomination du comité consultatif devrait
être confiée au ministre et non pas à la société de gestion. Ce
comité consultatif devrait être représentatif d’une large gamme
d’intérêts, en particulier dans le domaine des sciences sociales, de
l’éthique et des recherches récentes dans le secteur des sciences
physiques.

Troisièmement, les études effectuées par la société de gestion ne
devraient pas se limiter aux trois options concernant les sites. En
particulier, le projet de loi devrait obliger la société de gestion à
participer aux efforts de recherche internationaux axés sur la
découverte de nouvelles méthodes technologiques visant à isoler
et à réduire le danger que représentent les déchets nucléaires, au
lieu de limiter la prise en compte des nouvelles découvertes
technologiques, comme semble le faire l’article 20 du projet de
loi C-27.

Quatrièmement, la société de gestion devrait faire rapport au
Parlement et non pas au ministre et toutes les décisions
concernant les méthodes à adopter devraient être prises par le
Parlement et non pas par le cabinet.

Cinquièmement, la société de gestion et toute société de mise en
oeuvre devrait présenter un rapport annuellement au Parlement et
non pas un rapport tous les trois ans au ministre. Les rapports
annuels devraient être rendus publics à mesure qu’ils sont
présentés au Parlement.

L’annexe 1 contient 32 modifications préparées par Irene
Kock, décédée aujourd’hui, du Sierra Club of Canada Nuclear
Campaign. Ces modifications ont été présentées au comité
permanent parlementaire en novembre de l’année dernière. J’ai
également inclus un résumé du rapport de la commission Seaborn
et de la réponse du gouvernement.

Le président: Vous avez parlé de l’indépendance de cet
organisme. Les sociétés d’énergie nucléaire sont tenues de verser
des fonds dans un compte en fiducie. La société de gestion utilise
ensuite ce compte en fiducie. Cela est comparable à la façon dont
fonctionnent les offices de l’énergie et les commissions de
conservation du Canada et des provinces qui sont financés par
les compagnies pétrolières et minières. Cependant, ce financement
n’est pas facultatif. C’est le gouvernement qui détermine le
montant des contributions. Ces organismes sont indépendants
parce que, s’ils dépendent des fonds versés par l’industrie
pétrolière, c’est le gouvernement provincial qui fixe les sommes
que doit verser l’industrie pétrolière. C’est pourquoi ces
organismes sont très indépendants et le manifestent souvent.

Sachant que cette société utilisera un fonds en fiducie, ne
trouvez-vous pas que cette société sera suffisamment
indépendante?

Mme Lloyd: Je ne pense pas que cela règle la question de
l’indépendance et le fait d’avoir choisi une agence réservée aux
membres de l’industrie plutôt qu’une agence indépendante. Nous
sommes en faveur des articles du projet de loi C-27 qui prévoient
le versement de ces fonds. Nous n’avons rien à redire au fait que
l’industrie nucléaire continue à être responsable et propriétaire
des déchets nucléaires. Nous sommes favorables à ce que l’on
sépare les fonctions de la société de gestion de celles de
l’organisme de mise en oeuvre qui devra être créé par la suite.
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We anticipate difficulties when you have a closed group
consisting only of the nuclear industry — the waste generators
and the waste holders — setting the research priorities, directing
the research, interpreting the research conclusions, arriving at a
decision and a recommendation on what is a conclusion on the
best approach. That is problematic for a number of reasons.
We have had 25 to 30 years of that, and it has not gotten us far.

AECL spent $700 million up to the point of the conclusion of
the Seaborn panel review. We had a concept that could be
generously described as weak, with a number of failings from a
technical engineering scientific perspective, as the panel heard
from a number of experts throughout the review.

We need an independent agency that is accountable to the
public through Parliament and that represents the broad array of
Canadian views and values rather than the single interest of the
nuclear industry, which, as it has stated explicitly in the past,
views nuclear waste as a public relations problem as opposed to a
real health and environmental hazard. I am sure the industry
share that concern as well, but its emphasis may be different.

The Chairman: I do not share your opinion when I read the bill.
The idea behind that independent body about which you are
talking is to have it financed by the nuclear fuel people as opposed
to the taxpayer. As far as I can see, the nuclear fuel people can
actually be sidelined and be kept out of the picture completely.

Senator Banks: I am confused by what you said about the
report. There is a provision for an annual report to the minister
and to Parliament that is different from the triennial report. In
fact, clause 16 states:

The waste management organization shall, within three
months after the end of each fiscal year of the organization,
submit to the Minister a report of its activities for that fiscal
year.

That is for each and every year. Does that give you any
comfort?

Ms Lloyd: You are quite right, senator. I was reading the later
clauses referring to the triennial reports after the first triennial
report when they report on their preferred option.

Obviously, annual reports give me more comfort than triennial
reports. There are still difficulties in that they are not publicly
available.

Senator Banks: They are. They must be laid before Parliament,
which makes them publicly available.

Ms Lloyd: That is not my understanding.

Senator Banks: Clause 16 further states that the minister will
lay them before Parliament.

Nous craignons que le fait d’avoir un groupe composé
uniquement de membres de l’industrie nucléaire — les
fabricants de déchets et les détenteurs de déchets — et de la
charger de fixer les priorités en matière de recherche, de diriger la
recherche, d’interpréter les conclusions de la recherche, et d’en
arriver à une décision et à une recommandation sur la méthode à
retenir. Cela soulève des problèmes pour diverses raisons. Cela
fait 25 ans environ que nous procédons de cette façon et nous
n’avons guère obtenu de résultats.

EACL avait dépensé 700 millions de dollars au moment où
s’est terminé l’examen de la commission Seaborn. Elle avait
élaboré une méthode que l’on peut qualifier, pour être charitable,
d’insuffisante, comportant de nombreuses lacunes techniques et
scientifiques, comme de nombreux experts l’ont démontré à la
commission.

Il nous faut une agence indépendante qui soit tenue de rendre
des comptes à la population par l’intermédiaire du Parlement et
qui représente une large gamme de points de vue et de valeurs et
non pas le seul intérêt de l’industrie nucléaire, qui considère,
comme elle l’a expressément déclaré, les déchets nucléaires comme
un problème de relations publiques et non pas comme un danger
pour la santé et l’environnement. Je suis certaine que l’industrie
est également préoccupée par cet aspect, mais il est possible
qu’elle ne lui attache pas la même importance.

Le président: J’ai lu le projet de loi, et je ne suis pas de votre
avis. L’idée derrière un organisme indépendant, comme celui dont
vous parlez, est de le faire financer par les sociétés nucléaires et
non pas par le contribuable. D’après ce que je lis, il est possible
d’écarter complètement les sociétés nucléaires.

Le sénateur Banks: Je n’ai pas très bien compris ce que vous
avez dit au sujet du rapport. Il existe une disposition qui prévoit la
remise d’un rapport annuel au ministre et au Parlement, en plus
du rapport triennal. En fait, l’article 16 énonce:

Dans les trois mois suivant la fin de chaque exercice, la
société de gestion dépose auprès du ministre le rapport de
ses activités au cours de l’exercice.

Tous les ans. Est-ce que cela vous rassure un peu?

Mme Lloyd: Vous avez tout à fait raison, monsieur le sénateur.
Je lisais les dispositions suivantes qui énoncent que les rapports
triennaux doivent être déposés après le premier rapport triennal,
dans lequel la société doit indiquer la méthode retenue.

Évidemment, les rapports annuels sont préférables aux
rapports triennaux. Cela pose tout de même encore des
difficultés parce qu’ils ne sont pas publics.

Le sénateur Banks: Ils le sont. Ils doivent être déposés au
Parlement, ce qui les rend publics.

Mme Lloyd: Ce n’est pas ce que j’ai compris.

Le sénateur Banks: L’article 16 énonce que le ministre est tenu
de les déposer devant le Parlement.
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Ms Lloyd: Clause 19.1 states that the triennial reports would be
laid before Parliament.

Senator Banks: Clause 19.1 states:

The Minister shall cause a copy of each report to be laid
before each House of Parliament...

Ms Lloyd: This refers to the triennial report. In the marginal
note beside clause 18 in the bill, there are the words ‘‘Triennial
report’’. To my knowledge, clauses 19 and 19.1 were the only
amendments made in the House of Commons standing
committee, which I mentioned in my comments.

My understanding is that it is the triennial report and that it
would be laid before Parliament. It is not clear to me from that
clause when and how it becomes public; however, I am certainly
optimistic that it would be.

Senator Banks: Once something is laid before Parliament, it is
public on that day. When the bill refers to reports, as it does in
clause 19.1, it does not distinguish between the triennial reports
and the annual reports. The bill states that when the minister
receives the reports he will lay them before Parliament. In my
view, that would include the annual reports.

Ms Lloyd: Clause 18 states, in part:

The annual report of the waste management organization
for its third fiscal year...and for every third fiscal year after
that...

Senator Banks: You have to begin reading at clause 16.

The Chairman: Are you indicating that it should be a yearly
report? Obviously, the triennial report has to be filed and made
public.

Senator Banks: All the reports have to be filed.

The Chairman: Is there provision for an annual report?

Senator Banks: Yes, in clause 16.

As I read it, each annual report and each triennial report will
be given to the minister. The minister will lay those reports before
Parliament. They are then public.

The Chairman: Not only that, the minister will have to
comment on the reports once they are laid before Parliament.

Senator Christensen: Are you suggesting that the WMO be an
agency of the Crown?

Ms Lloyd: That would be an option. The key point is that it be
an independent agency, whether it is a Crown corporation or a
Crown agency. I make no submission on the legal form; not being
a lawyer, that is beyond my legal grasp. However, it should be an
independent agency, which is the point we wish to make.

Mme Lloyd: L’article 19.1 énonce que les rapports triennaux
doivent être déposés devant le Parlement.

Le sénateur Banks: L’article 19.1 énonce:

Le ministre fait déposer un exemplaire de chaque rapport
devant chaque Chambre du Parlement [...]

Mme Lloyd: Cela vise le rapport triennal. La note marginale
qui figure à côté de l’article 18 du projet de loi indique dans la
version anglaise «Triennial report». D’après ce que je sais, les
articles 19 et 19.1 sont les seuls à avoir été modifiés par le comité
permanent de la Chambre des communes, aspect que j’ai
mentionné dans mes commentaires.

D’après ce que j’ai compris, cela vise le rapport triennal qui
doit être présenté au Parlement. Cet article n’indique pas
clairement, d’après moi, comment ce rapport est rendu public
mais je pense néanmoins qu’il le sera certainement.

Le sénateur Banks: Lorsqu’un document est déposé devant le
Parlement, il est public le même jour. Lorsque le projet de loi
parle de rapport, comme il le fait à l’article 19.1, il ne fait pas de
différence entre les rapports triennaux et les rapports annuels. Le
projet de loi énonce que lorsque le ministre reçoit un rapport, il le
dépose devant le Parlement. D’après moi, cela comprend les
rapports annuels.

Mme Lloyd: L’article 18 énonce en partie:

Tous les trois ans après l’exercice durant lequel [...] le
rapport annuel de la société de gestion [...]

Le sénateur Banks: Il faut commencer par lire l’article 16.

Le président: Affirmez-vous qu’il faudrait un rapport annuel? Il
est clair que le rapport triennal doit être déposé au Parlement et
rendu public.

Le sénateur Banks: Tous les rapports doivent être déposés.

Le président: Y a-t-il une disposition qui traite des rapports
annuels?

Le sénateur Banks: Oui, l’article 16.

D’après ce que je comprends, les rapports annuels et les
rapports triennaux doivent être remis au ministre. Le ministre les
dépose ensuite devant le Parlement. Ils sont rendus publics.

Le président: En plus, le ministre est tenu de faire une
déclaration publique au sujet des rapports déposés devant le
Parlement.

Le sénateur Christensen: Pensez-vous que la société de gestion
devrait être une société d’État?

Mme Lloyd: Ce serait une possibilité. L’essentiel est que
l’organisme choisi soit indépendant, que ce soit une société d’État
ou un mandataire de la Couronne. Je ne fais aucune proposition
au sujet de la forme juridique qu’elle pourrait prendre; je ne suis
pas avocate, et cela me dépasse. Cet organisme devrait être
indépendant, c’est là le point essentiel pour nous.
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Senator Christensen: If it were a Crown agency, the fiscal
liabilities would be on the federal government. It would seem
more desirable, in my opinion, if the waste owners were the ones
responsible for carrying out and looking after the fiscal
management of the waste activities under federal government
oversight, which is set out in this bill.

Ms Lloyd: That is the rationale for having an independent
agency responsible for the research and evaluation of waste
management options. The waste itself remains in the ownership of
the generator operators and the nuclear waste industry.

Senator Banks: There are those who would suggest to you that
a Crown agency would be less independent specifically because it
is a Crown agency. We have heard arguments in another
committee to that effect.

Ms Lloyd: I am making no proposal to you with respect to the
actual legal form of that agency or independent organization.

My point is that it should independent of the nuclear industry,
the waste generators and the waste holders.

Senator Sibbeston: In reading clause 3 of the bill, I asked myself
why it is set up so that the federal government is dependent on
proposals from the nuclear industry.

Apart from the federal government and the nuclear industry,
do you feel there is expertise out in the independent world to deal
with this waste material? Is it your view that this could be done
independent of the nuclear industry?

Ms Lloyd: There are issues around expertise and where
expertise is available. Equally, there are issues around ensuring
that the expertise you retain is science driven as opposed to
corporate driven. Our difficulty in Canada is that the research
work has been done largely, if not solely, by Atomic Energy of
Canada. I feel that creates a difficulty.

Another difficulty is the long-standing policy approach of the
federal government that we have seen over a period of decades,
and approach that favours the geological disposal concept. This
began in 1973 with the Hare report and has continued through to
this day.

In fact, in the course of the Seaborn panel review the federal
government introduced a nuclear waste policy framework that is
very supportive of the approach outlined in Bill C-27.

There are challenges in terms of having independent expertise,
and expertise outside just AECL. Those are the challenges we
need to face fairly and squarely. We would be better positioned if
we did that in a more international context and if we were
recognizing the difficulties of having all research coming from one
source to date.

The Chairman: On the second page of your presentation, under
‘‘Context and Key Principle,’’ you say that there have been a
‘‘number of experiences wherein the public has gained a mistrust

Le sénateur Christensen: Si c’était un organisme d’État, le
gouvernement fédéral devrait en assumer le financement. Il me
paraît préférable d’obliger les propriétaires des déchets nucléaires
à assumer le coût des mesures prises pour entreposer les déchets,
sous la surveillance du gouvernement fédéral, ce que précise
d’ailleurs le projet de loi.

Mme Lloyd: C’est la raison pour laquelle la recherche et
l’évaluation des solutions en matière de gestion des déchets
devraient être confiées à un organisme indépendant. Les déchets
eux-mêmes doivent demeurer la propriété des exploitants de
génératrices et de l’industrie des déchets nucléaires.

Le sénateur Banks: Certains vous diraient qu’un organisme
d’État serait moins indépendant. Nous avons entendu des
arguments en ce sens devant un autre comité.

Mme Lloyd: Je ne fais aucune suggestion au sujet de la forme
juridique que devrait prendre une agence ou un organisme
indépendant.

L’idée est que cet organisme devrait être indépendant de
l’industrie nucléaire, des sociétés qui fabriquent et qui détiennent
des déchets nucléaires.

Le sénateur Sibbeston: Lorsque j’ai lu l’article 3 du projet de
loi, je me suis demandé pourquoi le gouvernement fédéral avait
choisi de s’en remettre aux propositions de l’industrie nucléaire.

À part le gouvernement fédéral et l’industrie nucléaire, pensez-
vous qu’il existe ailleurs des experts capables de résoudre cette
question des déchets? Pensez-vous que cela puisse se faire sans la
participation de l’industrie nucléaire?

Mme Lloyd: La recherche et la localisation des experts dans ce
domaine soulèvent certaines questions. Il y a aussi la question de
savoir si ces experts doivent se baser sur les données scientifiques
ou tenir compte des souhaits des sociétés. Le problème au Canada
est que la recherche a été effectuée principalement, sinon
uniquement, par Énergie atomique du Canada. Je pense que
cela soulève un problème.

Il y a également le fait que le gouvernement fédéral a adopté il
y a des années une politique qui favorise l’enfouissement
géologique des déchets. Cela a commencé en 1973 avec le
rapport Hare et cette politique s’est poursuivie jusqu’à
aujourd’hui.

En fait, pendant les travaux de la commission Seaborn, le
gouvernement fédéral a présenté un cadre pour la politique à
l’égard des déchets nucléaires qui était très favorable à la méthode
décrite dans le projet de loi C-27.

La recherche d’experts indépendants, et d’experts qui ne sont
pas reliés à EACL, n’est pas exempte de difficultés. Mais ce sont
des difficultés auxquelles il faut s’attaquer directement. Il serait
préférable d’introduire une composante internationale et de
reconnaître qu’il n’est pas sain que toutes les études effectuées
jusqu’ici émanent d’une seule source.

Le président: À la deuxième page de votre exposé, dans la
section intitulée «Contexte et principes essentiels», vous affirmez
qu’il existe un certain nombre de situations qui ont amené la
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of the nuclear industry.’’ Is that still your opinion, despite the fact
that Kyoto has brought the nuclear industry back into the corner
of the radar screen as part of a preferred method of bringing
down the global warming effect?

Ms Lloyd: I believe it is still that way. I will speak solely from
our regional experience in Northern Ontario. One example is the
experience we had with the siting exercises in the late 1970s and
early 1980s, where we had AECL investigating and occupying a
number of communities. There were bad relations between the
communities and Atomic Energy of Canada Limited. The trust
level was not increased or improved throughout the 10-year
environmental assessment review panel for a number of reasons.
It was often the experience, or perception, that the industry was
not as forthcoming as it could be or as it needed to be.

For example, we had a case study that was the basis of a
concept for review. We worked with that case study from the
release of the environmental impact statement in 1994 through to
the technical hearings. On the final day of the technical hearings
in Toronto, June 1996, AECL introduced a new concept —
a completely different case study — and a very different scenario.
In the context of the environmental review process, that
engendered a great deal of mistrust and uneasiness in terms of
the openness of the process and the responsiveness of AECL.

We had a recent experience with the Atomic Energy of Canada
Limited, whereby they wanted to import mixed oxide fuel,
plutonium, for test burns in the research reactors at Chalk River.
One of the routes for transport was to come through
Northeastern Ontario from Sault Ste Marie to Chalk River by
road. We had a limited number of community meetings and a
limited time for the public to actually comment or respond to the
proposal. It was an overwhelmingly negative proposal.
Communit ies — the municipal i t ies , the community
organizations and the First Nations — were not comfortable or
confident with it. The response to the public discomfort was to fly
the MOX fuel over our heads— under the cover of night to bring
the MOX to a helicopter station in Sault Ste Marie and then fly
the fuel literally over our heads from Sault Ste Marie to
Chalk River. That is not the way to give communities a
message of openness, trust and reliability.

Those experiences continue to weigh heavily on the public and
speak again to the need for independence and a sense of fair play
when determining our direction with nuclear fuel waste
management options.

Senator Cochrane: This legislation directs that three options be
examined. Could you give us your thoughts on the three proposed
options for the long-term management of waste? What risk do
you think these methods pose to the Canadian public?

population à se méfier de l’industrie nucléaire. Êtes-vous encore
de cet avis, même si Kyoto a fait ressortir l’utilité de l’industrie
nucléaire pour ralentir le réchauffement de la planète?

Mme Lloyd: Je pense que c’est toujours le cas. Je vais parler
uniquement de ce que nous avons vécu dans le nord de l’Ontario.
Je pourrais prendre un exemple, le processus d’établissement des
sites qui s’est déroulé à la fin des années 70 et au début des
années 80, période pendant laquelle EACL a fait des enquêtes au
sujet de plusieurs collectivités, et en a occupé quelques-unes. Les
relations entre les collectivités et Énergie atomique du Canada
limitée ont été mauvaises. Le niveau de confiance ne s’est pas
amélioré pendant les 10 années qu’a duré l’évaluation et l’examen
effectués par la commission. Les participants ont souvent
constaté, ou pensé, que l’industrie n’était pas aussi transparente
qu’elle pouvait ou devait l’être.

Par exemple, il y avait une étude de cas qui était la base de
l’examen. Nous avons travaillé sur cette étude de cas depuis la
publication de l’énoncé des incidences environnementales en 1994
jusqu’aux études techniques. Le dernier jour des études
techniques, à Toronto, en juin 1996, EACL a présenté une
nouvelle méthode — un cas complètement différent — et un
scénario très différent. Dans le contexte d’un examen
environnemental, ce genre de comportement a suscité une
grande méfiance et beaucoup d’interrogations sur la
transparence du processus et la sensibilisation d’EACL.

Nous avons connu récemment une situation avec Énergie
atomique du Canada limitée, qui voulait importer un combustible
à base de mélanges d’oxydes, avec du plutonium, pour faire des
tests dans les réacteurs de recherche de Chalk River. Un des
trajets envisagés pour transporter ce combustible était d’utiliser la
route entre Sault-Ste-Marie et Chalk River. Nous avons tenu
quelques réunions dans les collectivités et demandé à la
population de présenter des commentaires ou des réactions à ce
projet. Dans l’ensemble, la réaction de la population était très
négative. Les collectivités — les municipalités, les organismes
communautaires et les Premières nations — n’étaient pas
favorables à ce projet. La réponse qu’a fournie cette société aux
questions que se posait la population a été de transporter le
combustible MOX par avion par-dessus nos têtes — pendant la
nuit, elle a apporté le combustible dans un héliport à
Sault-Ste-Marie et l’a ensuite transporté littéralement au-dessus
nos têtes, de Sault-Ste-Marie à Chalk River. Ce n’est pas la façon
de donner aux collectivités une image de transparence et de
sérieux.

Ces expériences influencent encore beaucoup la population et
font ressortir, encore une fois, la nécessité d’un organisme
indépendant et équitable pour formuler des propositions en
matière de gestion des déchets nucléaires.

Le sénateur Cochrane: Ce projet de loi exige que trois méthodes
soient examinées. Pourriez-vous nous dire ce que vous pensez des
trois méthodes proposées en matière de gestion à long terme des
déchets? Quels sont les risques que font courir, d’après vous, à la
population canadienne ces méthodes?
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Ms Lloyd: Our purpose must be to isolate nuclear waste from
the environment. That has to be our purpose, and we would like
to see it reflected in the bill; it is not currently. To protect the
environment and human health from the deleterious negative
effects of nuclear waste, we need to either isolate the waste or
neutralize it. At present, there is not, to my knowledge, a known
method for neutralizing or diminishing the hazard of nuclear
waste. Those are our two options — diminish the hazard or
isolate it.

Beginning with the geological disposal concept, we already
know that AECL spent 25 years and $700 million on that, but
they were not able to demonstrate that they could do it safely.
In fact, the discussion in the hearing and the debate was not
whether these canisters would leak but how soon and how much
they would leak, and what the effect of that would be. That is the
geological disposal concept.

I suppose a centralized storage facility at ground or below
ground level might be construed as the middle option. That
carries with it many of the same hazards related to the geological
disposal concept in the transfers and transports of waste.
Additionally, how do you isolate that waste from the
environment in perpetuity? There certainly are a number of
hazards in that. Another suggestion is to leave the waste at the
reactor site where it is stored in either water-concrete pools or
above-ground dry canister storage facilities. The industry tells us
that these are safe and effective. We do not know now and we
certainly do not know over time how safe or how effective they
will be. They do have the advantage of being more easily and
effectively monitored and the containment more effectively
repaired, remediated or replaced when problems do appear.

There is not any real solution at this point. I do not know if
there will be a solution in 10 years or 20 years or 50 years. I do
know that we have spent hundreds of millions of dollars
researching and billions of dollars creating the waste. It has
taken 50 years to create the problem we currently have. We need
to look at options that give us the most room to find something in
the future that will isolate or neutralize the waste. We need to
remain focused on that task.

I am certainly not one to endorse keeping the waste on-site in
perpetuity, but that may be the default option. If that were the
case, it would have to happen with the most strenuous of effort in
terms of monitoring, containment and re-containment, and
continued research.

Senator Cochrane: Whom would you like to see as a
representative of this organization that you are anticipating?

Ms Lloyd: Are you referring to the waste management
organization? There are two bodies: In terms of the waste
management organization, we would like to see a range of
physical and social sciences represented on that agency, with a
range of management skills and expertise. On the advisory

Mme Lloyd: Notre objectif consiste à isoler les déchets
nucléaires de l’environnement. Voilà ce qui devrait être notre
objectif et nous aimerions qu’il se reflète dans le projet de loi, ce
qui n’est pas le cas. Si l’on veut protéger l’environnement et la
population des effets dangereux des déchets nucléaires, il faut soit
isoler ces déchets, soit les neutraliser. À l’heure actuelle, il n’existe
pas, à ma connaissance, de méthode permettant de neutraliser ou
de réduire le risque que représentent ces déchets nucléaires. Voilà
quelles sont nos deux options — réduire la gravité du risque ou
isoler les déchets.

Si l’on commence avec la méthode de l’évacuation géologique,
on sait déjà qu’EACL a consacré 25 années et 700 millions de
dollars à ce projet et que cette société n’a pas encore réussi à
démontrer que cette méthode était sécuritaire. En fait, la
discussion qui a eu lieu au cours des audiences ne portait pas
sur la question de savoir si les silos de stockage demeureraient
étanches mais plutôt celle de savoir avec quelle rapidité et en
quelle quantité ils libéreraient les déchets nucléaires et quel serait
l’effet de cette décharge. Voilà pour ce qui est du projet
d’enfouissement en profondeur.

Je pense que l’on pourrait dire qu’un entrepôt centralisé en
surface ou souterrain est la solution médiane. Cette méthode
comporte la plupart des dangers associés à l’enfouissement en
profondeur pour ce qui est du transport et du transfert des
déchets. En outre, comment isoler ces déchets de l’environnement
de façon définitive? Cette méthode comporte un certain nombre
de dangers. Une autre suggestion consiste à entreposer les déchets
à l’emplacement des réacteurs soit dans des réservoirs en béton,
soit dans des silos d’entreposage à sec en surface. Les sociétés
nucléaires nous disent que ces méthodes sont sécuritaires et
efficaces. Nous ne savons pas si ces méthodes sont vraiment
efficaces et nous ne savons certainement pas si ces méthodes sont
sécuritaires à long terme. Elles offrent l’avantage d’être plus
faciles à suivre, les installations sont plus faciles à réparer, à
rénover ou à remplacer en cas de problèmes.

Il n’existe pas pour le moment de solution parfaite. Je ne sais
pas s’il y en aura une dans 10, 20 ou 50 ans. Je sais que nous
avons dépensé des millions de dollars en recherche et des milliards
de dollars pour fabriquer ces déchets. Il a fallu 50 ans pour créer
les problèmes actuels. Nous devons rechercher les options qui
nous donnent le temps de découvrir la solution qui permettra
d’isoler ou de neutraliser ces déchets. Nous devons faire preuve de
constance dans l’accomplissement de cette tâche.

Je ne suis certainement pas en faveur d’accepter que l’on
entrepose les déchets sur place de façon définitive, mais c’est peut-
être néanmoins la solution à retenir par défaut. Si cela était le cas,
il faudrait prendre toutes les mesures possibles pour contrôler les
installations, les renforcer et poursuivre la recherche.

Le sénateur Cochrane: Quels sont les groupes que vous aimeriez
voir représenter dans l’organisation que vous prévoyez?

Mme Lloyd: Voulez-vous parler de la société de gestion des
déchets nucléaires? Il y a deux organismes: pour ce qui est de la
société de gestion, nous aimerions que des spécialistes des sciences
physiques et sociales fassent partie de cet organisme, des
spécialistes ayant des compétences dans leur domaine et en
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committee, we would like to see a similar array of representation,
but there is a greater role for community-based public interest
organizations, churches, women’s organizations and
municipalities.

Senator Cochrane: Would you like to see the industry involved
here?

Ms Lloyd: There is an opportunity for the industry to have a
role in both organizations and for the industry to, perhaps, even
have some positions within the waste management organization.
It is unacceptable for them to have sole control and full
responsibility, but as part of a mix that may be workable.

Senator Cochrane: You say it is crucial that the WMO report to
Parliament. I want to know what your concerns are in that
regard?

Ms Lloyd:My concerns are that decisions will be made without
public knowledge, scrutiny, comment, participation and so on.

I am not suggesting that the parliamentary process is the most
accessible one, but it is our check and balance. It is how we
maintain some openness and accountability within the Canadian
system. That is very different from a decision going to the minister
and cabinet only. Those decisions are not open, they are not
available to the public for their consideration and input.

Senator Gauthier: You talked about responsiveness. You used
the word independent several times in your comments. You want
an independent panel to investigate management options, as well
as expertise outside of AECL. Do you know of anyone else in
Canada, outside of AECL, who has expertise that we could refer
to?

Ms Lloyd: There were a number of interventions and
presentations made to the Seaborn panel. There was a scientific
review group, made up of 10 scientists, the Royal Society, a
number of persons within academic organizations and so on. I do
not have a list of names to present to you today.

Senator Gauthier:Maybe you could send the committee clerk a
list of people you think would have outside, independent
expertise.

The Chairman: Senator Gauthier, you might start with the
members of this committee first.

Senator Gauthier: I always thought the clerk worked for all of
us, and would distribute the material in both official languages.

The next question I have is in regards to the WMO. I am not an
expert, but I have visited a CANDU installation. I believe
96 per cent of the waste is produced by provincially owned
industries. AECL accounts for less than 2 per cent, and research
in Canada about the same amount, or maybe a little less. Perhaps
I misunderstood your comment about the WMO reporting to

gestion. Pour ce qui est du comité consultatif, nous aimerions
qu’il ait une composition comparable mais en accordant plus
d’importance aux organismes communautaires, aux églises, aux
groupes de défense des femmes et aux municipalités.

Le sénateur Cochrane: Pensez-vous qu’il serait bon que
l’industrie soit également représentée?

Mme Lloyd: L’industrie devrait pouvoir jouer un rôle dans ces
deux organismes et même peut-être, occuper certains postes dans
la société de gestion. Il est par contre inacceptable que l’industrie
exerce un contrôle absolu sur cette société, mais il paraît possible
d’aménager la participation de cette industrie pourvu qu’elle soit
associée à d’autres secteurs.

Le sénateur Cochrane: Vous dites qu’il est essentiel que la
société de gestion fasse rapport au Parlement. J’aimerais savoir
quelles sont vos craintes à cet égard?

Mme Lloyd: Je crains que les décisions soient prises sans que la
population en ait connaissance, sans qu’elle eut la possibilité de
les examiner, de faire des commentaires à leur sujet et de
participer à leur élaboration.

Je ne dis pas que le processus législatif est particulièrement
ouvert mais c’est une garantie. C’est la façon dont nous
préservons une certaine transparence et une certaine
responsabilité au sein du système canadien. Cela est très
différent d’une décision qui est prise par un ministre et par le
cabinet. Ces décisions sont secrètes, elles ne sont pas
communiquées à la population pour qu’elle les examine et fasse
des commentaires.

Le sénateur Gauthier: Vous avez parlé de sensibilité. Vous avez
utilisé le mot indépendant à plusieurs reprises. Vous souhaitez que
l’on crée un organisme indépendant qui soit chargé de faire
enquête sur les options en matière de gestion des déchets et qui
soit composé d’experts ne faisant pas partie d’EACL. Connaissez-
vous des experts qui ne travaillent pas pour EACL à qui nous
pourrions nous adresser?

Mme Lloyd: Plusieurs spécialistes ont présenté des mémoires et
sont intervenus devant la commission Seaborn. Il y avait un
groupe qui comprenait 10 scientifiques, la Société royale, des
personnes faisant partie d’organismes universitaires. Je ne suis pas
en mesure de vous fournir aujourd’hui une liste de noms.

Le sénateur Gauthier: Vous pourriez peut-être envoyer au
greffier du comité une liste des gens qui sont, d’après vous, des
experts dans ce domaine, des experts indépendants.

Le président: Monsieur le sénateur Gauthier, vous pourriez
mentionner en premier les membres du comité.

Le sénateur Gauthier: Je pensais que le greffier était là pour
tous les membres du comité et qu’il distribuerait les documents
dans les deux langues officielles.

Ma prochaine question concerne la société de gestion. Je ne
suis pas un expert mais j’ai déjà visité une centrale CANDU.
Je crois que 96 p. 100 des déchets sont produits par des sociétés
provinciales. EACL contribue à ces déchets pour moins de deux
pour cent, et les établissements de recherche une quantité
identique, ou légèrement inférieure. J’ai peut-être mal compris
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Parliament. The bill says — and I have read it several times —
that the WMO will report annually for the first three years, then
triennially after that. Every year, the WMO must report through
the minister, of course, but you did not seem to agree with that.
What made you say that?

Ms Lloyd: What I wished to do was emphasize the importance
of having some openness to the process. The understanding I took
from my reading of the bill is that there would be triennial reports
placed before Parliament, based on the amendments made at
third reading in Parliament. In my remarks, I tried to convey that
that was an improvement; I wanted to emphasize the importance
of that.

Senator Adams: At the beginning of your brief, you said Bill
that C-27 moves backwards instead of ahead. Could you explain
that for me? Is it the wrong policy? How would you like to see it?

Ms Lloyd: In the Seaborn panel report, there were a number of
key recommendations: an independent agency, the development
of a social and ethical framework, a framework for Aboriginal
participation and the evaluation of a number of options. We saw
that as moving forward by picking the conversation up from
where we left it at the end of the hearing and moving it forward.

In the environmental assessment hearing, AECL and Ontario
Hydro effectively acted as co-proponents. They were co-sponsors
of a number of aspects of the AECL proposal. What I see as
moving backwards is that we are moving into a regime where the
nuclear industry, it is used to be AECL, now it will be the WMO,
made up of AECL with Ontario Hydro as the largest player, will
not be required to develop the social and ethical framework at the
front end, or develop the framework for Aboriginal people and
their participation, as recommended by the Seaborn report.

Senator Adams: You mentioned Aboriginal people. Are you
concerned about the storage sites close to where Aboriginal
people live? I remember when Aboriginal communities were
chosen as potential storage sites. Perhaps it was because some of
those communities have abandoned mines. Are you concerned
about Aboriginal people living close to nuclear power generators?
What is your concern related to the Aboriginal people?

Ms Lloyd: I have concerns in both cases. The emphasis of the
panel, and my own emphasis, comes from my regional experience
perspective in northeastern Ontario, and northern Ontario
generally, where we can quite rightly presume an underground
disposal facility would be sited in the traditional treaty areas of
Aboriginal people. The panel heard repeatedly from Aboriginal
people that there had been failures in terms of how they were

votre commentaire au sujet de l’obligation qu’a la société de
gestion de présenter un rapport au Parlement. Le projet de loi
prévoit — et je l’ai lu plusieurs fois — que la société de gestion
doit présenter un rapport annuellement pendant les trois
premières années, et ensuite, tous les trois ans. Chaque année, la
société doit néanmoins présenter un rapport au ministre, mais
vous ne semblez pas penser cela. Pourquoi?

Mme Lloyd: Je voulais insister sur l’importance d’assurer la
transparence du processus. J’avais compris à la lecture du projet
de loi que des rapports triennaux seraient présentés au Parlement,
conformément aux modifications qui lui ont été apportées en
troisième lecture. J’essayais d’indiquer dans mes remarques que
cela améliorait le projet de loi; je voulais souligner l’importance de
cette modification.

Le sénateur Adams: Au début de votre mémoire, vous dites que
le projet de loi C-27 est un recul et non un progrès. Pouvez-vous
m’expliquer cela? Est-ce une mauvaise orientation? Comment
voyez-vous les choses?

Mme Lloyd: Le rapport de la commission Seaborn contenait
quelques recommandations clés: un organisme indépendant,
l’élaboration d’un cadre social et éthique, un cadre pour la
participation autochtone et l’évaluation de plusieurs options.
Nous avons estimé que ces recommandations constituaient un
progrès parce qu’elles partaient des discussions que nous avions
eues au cours des audiences et faisaient progresser le débat.

Au cours des audiences d’évaluation environnementale, EACL
et Ontario Hydro ont en fait agi en qualité de promoteurs
conjoints. Ils ont parrainé conjointement plusieurs aspects de la
proposition présentée par EACL. Ce que je vois comme un recul,
c’est que nous nous orientons vers un régime dans lequel
l’industrie nucléaire, cela voulait dire auparavant EACL, et ce
sera maintenant la société de gestion, composée d’EACL et de
Ontario Hydro, le principal acteur dans ce domaine, ne sera pas
tenue d’élaborer dès le départ un cadre social et éthique, ni
d’élaborer un cadre pour la participation des Autochtones,
comme le recommandait le rapport Seaborn.

Le sénateur Adams: Vous avez parlé des Autochtones.
Craignez-vous que les sites d’entreposage soient situés dans les
régions où vivent les Autochtones? Je me souviens que l’on avait
choisi des collectivités autochtones comme sites potentiels
d’entreposage. C’est peut-être parce qu’il y avait des mines
abandonnées dans ces collectivités. Le fait qu’il y ait des
Autochtones qui vivent près des centrales nucléaires vous
inquiète-t-il? Quelle est la nature de vos préoccupations à
l’endroit des Autochtones?

Mme Lloyd: Cela pose des problèmes dans les deux cas.
L’importance que la commission a accordé à cet aspect, et
l’importance que je lui accorde moi-même, vient de l’expérience
que nous avons connue dans la région du nord-est de l’Ontario, et
du nord de l’Ontario en général, parce qu’il est possible de tenir
pour acquis qu’il est probable que le lieu d’enfouissement retenu
sera situé dans des régions autochtones traditionnelles visées par
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included in the process, decision making and discussion up to that
point. The panel recognized that and wanted to rectify that in the
future.

The Chairman: We will take your opinions and
recommendations into consideration when we make our final
report.

Senator Gauthier: Could you tell me how many of the Seaborn
recommendations were accepted by the government and how
many were rejected?

The Chairman: Our researcher will copy all members with that.

Welcome, Mr. Minister. Please proceed with your presentation.

Hon. Herb Dhaliwal, Minister of Natural Resources: Thank you
very much, Mr. Chairman. It is a pleasure to be here. I am
pleased to appear before this distinguished committee today to
discuss with you Bill C-27, a timely bill of importance to all
Canadians on the long-term management of nuclear fuel waste.

Existing nuclear fuel waste is currently stored safely at the
reactor sites. Bill C-27 provides a framework that will allow the
Government of Canada to make a decision on the long-term
management of nuclear fuel waste. It is the culmination of a
quarter century of government, industry and the public working
on and debating the best ways to manage nuclear waste over the
long term. This bill is consistent with the government’s 1996
policy framework for radioactive waste that made clear that the
government will ensure that radioactive waste disposal is carried
out in a safe, environmentally sound, comprehensive, cost
effective and integrated manner. It also stresses the
government’s responsibility to provide effective oversight and
the waste owners’ responsibility for funding, managing and
carrying out waste operations.

Let me be clear, Mr. Chairman, with respect to the federal
government’s responsibility on health, environment, safety and
security aspects of management of nuclear fuel waste. This is
provided by the Nuclear Safety and Control Act and the
regulations made pursuant to it. Bill C-27 is needed to
implement fully the policy framework by ensuring that
long-term waste management activities are carried out in a
comprehensive, cost-effective and integrated manner that
addresses financial, social, ethical and socio-economic
considerations.

This proposed legislation builds on the 1998 Government of
Canada response to the Nuclear Fuel Waste Management and
Disposal Concept Environmental Assessment Panel, better
known as the Seaborn panel. The Seaborn panel carried out a
decade-long public review of nuclear waste disposal, including

des traités. Les Autochtones ont fait savoir à la commission qu’ils
avaient été exclus du processus, de la prise de décisions et de
toutes les discussions. La commission a reconnu ce fait et a décidé
d’y remédier pour l’avenir.

Le président: Nous tiendrons compte de vos observations et de
vos recommandations lorsque nous préparerons notre rapport
final.

Le sénateur Gauthier: Pourriez-vous me dire quel est le nombre
des recommandations du rapport Seaborn que le gouvernement a
accepté et celui des recommandations qui ont été rejetées?

Le président: Notre attaché de recherche transmettra ces
renseignements aux membres du comité.

Bienvenue, monsieur le ministre. Je vous invite à présenter
votre exposé.

L’honorable Herb Dhaliwal, ministre des Ressources naturelles:
Merci, monsieur le président. Je suis heureux d’être ici. Je vous
remercie de me permettre de comparaître aujourd’hui devant ce
distingué comité pour présenter le projet de loi C-27, un projet de
loi opportun sur la gestion à long terme des déchets de
combustible nucléaire qui sera faite en fonction du bien de la
population canadienne.

Les déchets de combustible nucléaire existant sont actuellement
stockés en toute sécurité sur les sites de réacteurs mêmes. Le projet
de loi C-27 définit le cadre qui doit permettre au gouvernement
d’arrêter une décision quant à la gestion à long terme des déchets
nucléaires. Il marque l’aboutissement de travaux, de discussions et
de débats sur la meilleure façon de gérer à long terme les déchets
nucléaires et auxquels participent depuis un quart de siècle les
gouvernements, l’industrie et le public. Le projet de loi s’inscrit
dans le prolongement du cadre d’action pour la gestion des
déchets radioactifs de 1996 dans lequel le gouvernement affirmait
sa volonté de faire en sorte que l’évacuation des déchets
radioactifs se fasse de manière sécuritaire, respectueuse de
l’environnement, complète, efficiente et intégrée. Il détermine
aussi la responsabilité qu’il incombe au gouvernement d’exercer
pour assurer une surveillance efficace et la responsabilité qui
incombe aux propriétaires de déchets en matière de financement,
de gestion et d’exécution des opérations d’évacuation des déchets.

Permettez-moi, monsieur le président, d’être clair en ce qui
concerne les responsabilités du gouvernement fédéral touchant les
aspects de la santé, de l’environnement, de la sûreté et de la
sécurité de la gestion des déchets de combustible nucléaire: ces
responsabilités sont définies par la Loi sur la sûreté et la
réglementation nucléaires et ses règlements d’application. Le
projet de loi C-27 a pour but d’appliquer dans son intégralité le
cadre d’action, d’assurer que les activités de gestion à long terme
des déchets nucléaires sont menées d’une manière complète,
intégrée et qui prend en compte les considérations financières,
sociales, éthiques et socioéconomiques.

La loi proposée fait suite à la réponse qu’a apportée le
gouvernement du Canada en 1998 aux recommandations de la
Commission d’évaluation environnementale chargée de l’examen
du concept de gestion et de stockage des déchets de combustible
nucléaire, aussi appelée commission Seaborn. La commission
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public consultations from Saskatoon to Saint John, New
Brunswick. Its recommendations were largely adopted by the
government. Subsequently, there has been general support for the
new legislation. However, some concerns have been raised by
critics of the bill. Principally, there has been some disappointment
that the government did not adopt fully the Seaborn
recommendation to create a new federal Crown corporation to
carry out the long-term management of nuclear fuel waste.

A basic principle of this bill is that it is the waste owners who
are primarily responsible for financing and carrying out waste
management activities, and that they will do this under strict
federal oversight. The government’s role is one of appropriate and
effective oversight and not of control over the business affairs of
the industry. This approach provides for an effective way forward
and allows for a clear separation between those who carry out
operations and those who oversee them, thereby increasing
efficiencies and avoiding potential conflict of interest.

Creating a new governmental organization to carry out
industry responsibilities is not appropriate. The responsibility
should remain with those who own the waste and who directly
and firstly benefit from nuclear electricity generating operations.
Utilities, which are the main nuclear fuel waste owners, welcome
the increased certainty provided by Bill C-27. It provides them
with a clear framework to fulfil their responsibilities without
imposing an unmanageable financial burden.

In developing this proposed legislation, the government
consulted with the affected provinces, namely, Ontario, Quebec
and New Brunswick. We addressed many of their concerns and
showed as much flexibility as possible without compromising the
government’s policy objectives for federal oversight. The
provinces recognized the federal leadership in this manner and
were all supportive of the bill’s principles.

The Government of Canada agreed to the Seaborn panel’s
recommendation that ‘‘the federal government immediately
initiate an adequately funded participation process with the
Aboriginal organizations who should design and execute the
process.’’ My predecessor and colleague, Minister Goodale,
contacted Aboriginal groups that showed interest in this federal
initiative. He then met with a number of Aboriginal leaders to
discuss how they wished to be consulted on next steps.

Seaborn a mis dix ans à effectuer un examen public de la question
de l’évacuation des déchets nucléaires, ce qui comprend des
consultations qui l’ont mené de Saskatoon à Saint John, au
Nouveau-Brunswick. Ces recommandations ont été adoptées
dans une large mesure par le gouvernement. L’appui en faveur
de la nouvelle législation s’est concrétisé par la suite. Le projet de
loi a néanmoins fait l’objet de certaines critiques. On a
principalement regretté que le gouvernement ne souscrive pas
entièrement à la recommandation de la commission Seaborn de
créer une nouvelle société d’État fédérale chargée de gérer à long
terme l’évacuation des déchets nucléaires.

Le projet de loi reconnaît comme un principe fondamental que
le financement et l’exécution des activités de gestion des déchets
incombent au premier chef aux propriétaires des déchets, et que
l’exercice de cette responsabilité doit être soumis à une rigoureuse
surveillance de la part du gouvernement fédéral. Le rôle du
gouvernement se définit par une surveillance adéquate et efficiente
des actes de l’industrie, et non par le contrôle de ses affaires
commerciales. Cette approche, qui met en place des moyens de
surveillance efficients pour l’avenir, établit une distinction claire et
nette entre qui est chargé des opérations et qui est chargé de les
surveiller, de manière à viser une plus grande efficience tout en
écartant les situations potentielles de conflit d’intérêts.

Il ne conviendrait pas de charger un nouvel organisme
gouvernemental de veiller à ce que l’industrie s’acquitte de ses
responsabilités. L’exercice de ces responsabilités doit demeurer le
fait des propriétaires de déchets, de ceux à qui profitent
directement et au premier chef l’exploitation des centrales
nucléaires. Principaux propriétaires de déchets nucléaires, les
services publics nucléaires ont bien reçu la certitude accrue que
veut garantir le projet de loi C-27. Le projet de loi déploie pour
eux un cadre d’exercice clair de leurs responsabilités sans imposer
de fardeau financier impossible à supporter.

Pour élaborer ce projet de loi, le gouvernement a consulté les
provinces concernées, nommément l’Ontario, le Québec et le
Nouveau-Brunswick. Nous avons pris en compte un grand
nombre de leurs préoccupations et nous avons fait preuve de la
plus grande souplesse possible sans compromettre les objectifs
stratégiques du gouvernement en matière de surveillance fédérale.
Les provinces se sont ralliées au leadership incarné par le
gouvernement fédéral dans ce dossier et ont souscrit d’emblée
aux principes du projet de loi.

Le gouvernement du Canada a souscrit à la recommandation
de la commission Seaborn à l’effet que «le gouvernement fédéral
devrait immédiatement lancer avec des fonds suffisants un
processus de participation des peuples autochtones, lesquels
devraient se charger de la conception et de la mise en
application de ce processus.» Mon prédécesseur et collègue, le
ministre Goodale, s’est mis en rapport avec les groupes
autochtones qui ont manifesté de l’intérêt pour cette initiative
fédérale. Il a ensuite déterminé avec des leaders autochtones le
mode de consultation qui conviendrait le mieux pour les étapes
subséquentes.
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Department officials continue to carry out consultations with
the five national organizations. I am pleased to report that
discussions are well advanced and that a good working
relationship has been forged.

The nuclear energy option attracts interest on broad matters:
on the appropriate mix and supply of energy sources, on the
sustainable development of energy projects, on waste import and
export, on the social impact of high technology and globalization,
on the non-proliferation of nuclear weapons and, recently, on acts
of terrorism. These are serious issues, but all outside the scope
and the purpose of this bill. Addressing broader nuclear energy
policy matters should not serve as an excuse to delay dealing with
existing responsibilities. Ensuring appropriate and responsible
waste management is an important objective to be pursued in its
own right.

I will conclude on Bill C-27. This is important proposed
legislation that is needed now. Existing storage activities are safe
but were not designed to be permanent, long-term solutions.
There is international scientific consensus that the technology
already exists to manage nuclear fuel waste properly over the long
term. The Canadian nuclear industry is now ready to move
forward to meet its waste management responsibilities.
Concerning the long lead times envisaged before a solution can
be implemented, embarking now on a solution for the long-term
management of nuclear fuel waste is the only responsible course
of action. This proposed legislation, the culmination of many
years of work, was not established in a contextual vacuum. Policy
development was guided by extensive consultations with
stakeholders, by experience gained in other countries, by
modern regulatory practices and by social justice concepts.
Of course, policy development was significantly influenced by
the invaluable groundwork done by the Seaborn panel.

The challenge for the government in developing this bill was to
be fair to all stakeholders and to strike an effective balance
between conflicting demands, while always bearing in mind the
public interest. I firmly believe that Bill C-27 fully meets this
challenge. With a sound legislative framework, Canada will be
able to select and implement a long-term waste management
approach that takes into account not only technical matters but
also incorporates in an integral way the social and ethical values
of Canadians. I am confident that the committee’s review will
conclude that this proposed legislation should be enacted as soon
as possible in the best interests of this generation of Canadians
and those to follow.

That concludes my opening comments. I would be happy to
answer any questions that honourable senators may have.

Les représentants officiels du ministère poursuivent les
consultations avec les cinq organisations nationales et j’ai le
plaisir de rapporter que les discussions en sont rendues à un stade
avancé et que de bonnes relations sont en train d’être nouées.

En tant que source d’énergie, le nucléaire comporte bien
d’autres aspects à prendre en compte, qu’il suffise de mentionner
la diversité et l’approvisionnement appropriés en sources
d’énergie, le développement durable des projets énergétiques,
l’importation et l’exportation des déchets, l’incidence sociale de la
haute technologie et de la mondialisation, la non-prolifération des
armes nucléaires et, de mémoire encore vive, les actes de
terrorisme. Ce sont là des questions dont l’importance ne nous
échappe pas, mais qui ne cadrent pas avec la portée et la finalité
du projet de loi. L’intérêt à porter aux enjeux plus généraux de la
politique énergétique nucléaire ne doit pas servir d’excuse pour
différer le sain exercice de nos responsabilités existantes. Garantir
une gestion satisfaisante et responsable des déchets nucléaires est
un objectif qu’on se doit de poursuite en soi.

Je vais conclure en revenant au projet de loi C-27. Cette
importante mesure législative est requise dès aujourd’hui. Les
activités de stockage existantes sont sûres, à n’en pas douter. Or,
elles n’ont pas été conçues comme solutions permanentes à long
terme. À l’échelle internationale, les scientifiques s’accordent à
dire que l’on dispose déjà de la technologie nécessaire pour
assurer adéquatement la gestion à long terme des déchets
nucléaires. L’industrie canadienne du nucléaire est maintenant
prête à entreprendre les démarches nécessaires pour s’acquitter de
ses responsabilités en matière de gestion des déchets. Compte tenu
des longs délais qu’il faudra envisager avant qu’une solution
puisse être mise en oeuvre, enclencher dès maintenant les mesures
pour appliquer une solution à la gestion à long terme des déchets
nucléaires est, en l’occurrence, le seul parti responsable à prendre.
Ce projet de loi n’a rien d’improvisé. Il est l’aboutissement de
nombreuses années d’efforts. L’élaboration de la politique est le
fruit d’une vaste consultation menée auprès des parties
intéressées, de l’expérience acquise dans d’autres pays, de
pratiques de réglementation modernes et de concepts de justice
sociale. Elle est aussi tributaire des inestimables travaux de fonds
de la commission Seaborn.

Pour le gouvernement, le défi à relever dans l’élaboration de ce
projet de loi a consisté à réserver un sort équitable à toutes les
parties intéressées et à concilier de manière efficiente les demandes
conflictuelles sans jamais compromettre l’intérêt général. J’ai la
ferme conviction que le projet de loi C-27 relève parfaitement ce
défi. Avec un cadre législatif judicieux, le Canada sera en mesure
de choisir et de mettre en oeuvre une approche de la gestion à long
terme des déchets qui prend non seulement en compte les aspects
techniques, mais aussi, et de façon on ne peut plus intégrée, les
valeurs éthiques et sociales de tous les Canadiens. Je suis
convaincu qu’aux termes de son examen, le comité estimera que
ce projet de loi devrait entrer en vigueur le plus tôt possible, non
seulement dans l’intérêt des Canadiens d’aujourd’hui, mais dans
celui des générations qui nous succéderons.

Voilà qui termine mes observations liminaires. Je serais
heureux de répondre aux questions des honorables sénateurs.
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Senator Kenny: Welcome, Mr. Minister. You mentioned that,
in preparing this bill, you consulted other countries and examined
how they handled their nuclear fuel waste management. Can you
share what you found with the committee and compare it with the
Canadian approach?

Mr. Dhaliwal: My understanding is that our approach is very
consistent with other countries. The challenge for everyone is
managing our nuclear waste in the long term. As you may have
seen in the American discussion, they are looking at this as well.
They were recently looking at a long-term geological deposit in
the Yucca Mountain area. How we can manage nuclear waste is
an area that we are all working towards. Right now, the waste is
all stored at the sites. That was always seen as a short-term issue,
because it was not in the long-term interests to store them at the
sites.

We have ensured that a permanent fund can be established. We
are saying the industry should ensure that they come up with a
solution, with oversight from the federal government, by creating
the waste management organization that we talked about.

If you are interested in what other countries have done, we
have looked at Sweden, the United States and the U.K. The
Seaborn panel looked at all the other countries and the way they
have handled their waste. We can provide you with a detailed
table showing what each of these countries has done. Mr. Brown
can give you a short synopsis, but all these things were looked at
during the Seaborn panel review.

Senator Kenny: I was really asking for your assessment of how
we compared with the other countries and whether you feel we
will meet and match international standards in terms of our care
and management of this waste.

Mr. Dhaliwal: I have been informed that some countries are
doing a better job and are ahead of us and that others are not as
good as us. We are somewhere in the middle.

Senator Kenny: Will Bill C-27 bring us to the head of the pack
or keep us in the second quarter?

Mr. Dhaliwal: Bill C-27 ensures that we are forcing the owners
to allocate funds towards looking at the long-term solution.
It also ensures that there is good oversight. We are counting on
the industry to come forward with resolutions on how to deal with
the long-term waste. Of course, they will look at how other
countries are doing it because they cannot continue doing what
they are doing now.

It depends on the industry how they will move forward. The
biggest player in the industry is Ontario Power Generation, which
is responsible for 90 per cent of the nuclear waste. They will be the
major body looking at it. Much of this will depend on how
quickly industry moves forward. We have now set up the legal
framework and this bill will ensure there is funding available to
move forward so that we come up with a long-term plan for
dealing with nuclear waste.

Le sénateur Kenny: Bienvenue, monsieur le ministre. Vous avez
mentionné qu’au cours de la préparation du projet de loi, vous
aviez consulté d’autres pays et examiné la façon dont ils géraient
leurs déchets nucléaires. Pourriez-vous communiquer ces
constatations au comité, en les comparant à l’approche
canadienne?

M. Dhaliwal: Notre approche est très comparable à celle des
autres pays. La difficulté est évidemment de gérer à long terme
nos déchets nucléaires. Les Américains sont également en train
d’examiner cette question. Ils étudient les possibilités
d’enfouissement à long terme des déchets dans la région du
mont Yucca. Tous les pays tentent d’apporter une solution à la
gestion des déchets nucléaires. À l’heure actuelle, les déchets sont
entreposés sur les lieux. Cette méthode a toujours été considérée
comme une solution à court terme parce qu’il n’est pas approprié
de les entreposer ainsi sur les lieux pour de longues périodes.

Nous avons prévu la création d’un fonds permanent. Nous
pensons que c’est à l’industrie de trouver une solution, sous le
contrôle du gouvernement fédéral, grâce à la création de la société
de gestion des déchets nucléaires dont nous avons parlé.

Si vous voulez en savoir davantage sur ce qu’ont fait d’autres
pays, nous avons examiné le cas de la Suède, des États-Unis et du
Royaume-Uni. La commision Seaborn a examiné la façon dont
tous les autres pays géraient leurs déchets. Nous pouvons vous
remettre un tableau détaillé montrant les mesures prises par
chacun de ces pays. M. Brown peut vous fournir un bref résumé
mais tous ces aspects ont été examinés dans le cadre de
l’évaluation qu’a effectuée la commision Seaborn.

Le sénateur Kenny: Je voulais en fait savoir comment nous nous
comparions, d’après vous, aux autres pays et si vous pensiez que
nous serons en mesure de respecter les normes internationales en
matière de gestion de ces déchets.

M. Dhaliwal: D’après les renseignements qui m’ont été
communiqués, je dirais que certains pays font mieux que nous
et d’autres, moins bien. Nous nous situons quelque part entre ces
deux groupes.

Le sénateur Kenny: Est-ce que le projet de loi C-27 va nous
ramener en tête ou nous maintenir dans le deuxième quart?

M. Dhaliwal: Avec le projet de loi C-27, nous obligeons les
propriétaires à financer la recherche d’une solution à long terme.
Ce projet de loi aménage également une surveillance efficace de
leurs activités. Nous comptons sur l’industrie pour nous proposer
des solutions en matière de gestion à long terme de ces déchets.
Bien sûr, les sociétés nucléaires vont examiner ce que font les
autres pays parce qu’elles ne peuvent continuer à faire ce qu’elles
font en ce moment.

C’est à l’industrie de décider comment procéder. Le principal
acteur de l’industrie est Ontario Power Generation, qui est
responsable de 90 p. 100 des déchets nucléaires. C’est le principal
organisme qui examinera cette question. Les choses évolueront si
l’industrie décide d’agir rapidement. Nous avons mis en place un
cadre juridique et le projet de loi assure le financement de la
recherche pour que nous arrivions à un projet à long terme de
traitement des déchets nucléaires.
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Senator Kenny: Will this cause us to be a model that other
countries will look to or will we still be behind other countries?
When we are travelling overseas, can we refer to this as a
framework that will set a benchmark for other countries to
consider?

Mr. Dhaliwal: One area where we are probably ahead of other
countries is the public consultation process that is outlined, and
the fact that we are looking at a long-term plan as opposed to just
accepting the short-term situation. There will also be a substantial
amount of funds deposited immediately. A huge amount of
funds — over $500 million, and that will build up — is initially
deposited into the fund. That puts the resources there. It will
move us towards looking at long-term waste management and
being a leader in developing those proposals.

Senator Kenny: I am hearing that it is a good first step, but
there are other steps —

Mr. Dhaliwal: Yes. We have set the framework for that, and
then we have to move forward to see what results come from the
industry.

Senator Gauthier: Good evening, Mr. Minister. In your
statement you seemed to say there is international scientific
consensus that technology already exists to manage nuclear fuel
waste properly over the long term. So there is known technology.
Could you share with us where you found that? I have asked
around, and they do not have it as yet in Europe. Maybe it is
somewhere else. Can you tell me more about where this
international scientific consensus originates?

Mr. Dhaliwal: There are different ways, one of which is
depositing the waste in deep geological locations that the United
States recently announced they are looking at. I will ask Mr.
Brown to comment on areas that other countries may have looked
at.

Mr. Peter Brown, Director, Uranium and Radioactive Waste
Division, Natural Resources Canada: Basically, the OECD
Nuclear Energy Agency meets on a regular basis to review
scientific progress in long-term management techniques that are
available in OECD countries. It has put out a number of
publications. One, in particular, states that there is a scientific
consensus that disposal of nuclear fuel wastes is a viable,
technologically acceptable technique. The NEA has very clearly
indicated that, from a technical scientific perspective, it is possible
to do this. This does not mean that any given country has any
acceptable technique in place. The United States, for examples,
has moved ahead. President Bush has made a clear statement that
he wants to see Yucca Mountain go ahead, but there are still
technical scientific details to be evaluated within the context of
Yucca Mountain. Nonetheless, the NEA, from an international
scientific perspective, has indicated that disposal is a viable
technology.

Le sénateur Kenny: Allons-nous devenir un modèle pour les
autres pays ou allons-nous demeurer derrière les autres? Lorsque
nous irons à l’étranger, pourrons-nous dire que les autres pays
doivent désormais se positionner par rapport à la norme
canadienne?

M. Dhaliwal: Il y a un domaine dans lequel nous sommes sans
doute mieux placés que les autres, c’est le processus de
consultation de la population; il y a aussi le fait que nous
recherchons un projet à long terme et que nous ne nous
contentons pas d’accepter la situation actuelle qui vise
uniquement le court terme. Ce projet de loi prévoit également le
versement immédiat de sommes très importantes. Des sommes
considérables— plus de 500 millions de dollars et ce montant ira
en augmentant — seront versées dès le départ dans le fonds. Cela
fournira des ressources. Ce fonds nous permettra d’examiner la
gestion à long terme des déchets et de prendre la tête en matière
d’élaboration de solutions.

Le sénateur Kenny: Je crois que c’est un excellent début mais il
y a d’autres...

M. Dhaliwal: Oui. Nous fournissons un cadre et nous verrons
ensuite ce que fera l’industrie.

Le sénateur Gauthier: Bonsoir, monsieur le ministre. Vous avez
semblé affirmer dans votre déclaration qu’il existait un consensus
scientifique international d’après lequel il est dé j à
technologiquement possible de gérer à long terme et
correctement les déchets nucléaires. Il existe donc une
technologie qui le permet. Pourriez-vous nous dire où vous avez
appris cela? J’ai posé des questions et les pays européens n’ont pas
encore cette technologie. Elle vient peut-être d’ailleurs. Pourriez-
vous m’en dire davantage sur l’origine de ce consensus scientifique
international?

M. Dhaliwal: Il existe différentes façons, dont l’une consiste à
enfouir les déchets dans des couches géologiques profondes, une
solution que les États-Unis examinent, comme ils l’ont récemment
annoncé. Je vais demander à M. Brown de vous parler des aspects
qu’ont examinés d’autres pays.

M. Peter Brown, directeur, Division de l’uranium et des déchets
radioactifs, Ressources naturelles Canada: En fait, l’Agence pour
l’énergie nucléaire de l’OCDE se réunit régulièrement pour
examiner les progrès scientifiques qui ont été réalisés dans les
techniques de gestion à long terme mises au point dans les pays de
l’OCDE. Cette agence a publié un certain nombre de documents.
On peut lire dans un de ces documents qu’il existe un consensus
scientifique sur l’idée que l’enfouissement des déchets nucléaires
est une technique viable, technologiquement acceptable. L’AEN a
clairement indiqué que cette méthode constitue une possibilité sur
le plan technique et scientifique. Cela ne veut pas dire qu’il existe
un pays qui ait déjà mis en oeuvre une technique acceptable. Les
États-Unis, par exemple, ont pris une décision. Le président Bush
a annoncé clairement qu’il veut aller de l’avant avec le projet du
mont Yucca mais il existe encore des aspects scientifiques et
techniques qui doivent être évalués dans le contexte de ce projet.
Néanmoins, l’AEN a déclaré que, du point de vue de la science
internationale, l’enfouissement est une technologie viable.
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Senator Gauthier: Public consultation seems to be a rather
important procedure at this time. Mr. Seaborn took 10 years to
publish a report, and I think the government adopted most of the
recommendations, modified some of them and did not accept
others. If we are going to go through a public consultation
process, what are your intentions in regard to consulting with the
Aboriginal peoples? Do you have any ideas on what we as a
political body could be doing to assist you in your consultations
prior to this bill being accepted?

Mr. Dhaliwal: First, the Seaborn panel did a huge amount of
consultation. It took them a long time to come forward with their
recommendations. We accepted, as you say, the vast majority of
the Seaborn panel. I know that my colleague, Ralph Goodale,
was active in consulting with the Aboriginal people, and that will
be continued.

Under the waste management organization, Bill C-27 requires
that consultation take place with Aboriginal people and with
communities. There will be an advisory council. Therefore,
ongoing consultation will be required under Bill C-27.

Prior to that, the Seaborn panel had done the major
consultation. I do not know all that my colleague
Ralph Goodale did, but he did consult with the Aboriginal
communities.

Senator Cochrane: The minister talks about communication
with Aboriginal people. I should like to know what
communication plan you have to deal with the public in
general. As you know, when it comes to nuclear fuel waste, a
red flag goes up because of all the health risks. What plan do you
have in place to communicate to Canadians in general with regard
to nuclear fuel waste?

Mr. Dhaliwal: This bill requires consultation by the waste
management organization. They will have a responsibility to
ensure that, when they are taking action or making decisions on
nuclear waste, they would have public consultations. The most
important part of Bill C-27 is that there has to be consultation
with Canadians because Canadians are concerned about nuclear
waste.

Senator Banks: The bill says that you may consult the public.
Will you consult with the public?

Mr. Dhaliwal: On this bill?

Senator Banks: Clause 14 reads as follows:

The Minister may engage in such consultations with the
general public on the approaches set out in the study...as the
Minister considers necessary.

There is a difference between ‘‘may’’ and ‘‘shall.’’

Mr. Dhaliwal: What this refers to is that if as minister I am not
satisfied with the consultations carried out by the WMO then I
may carry out consultations. If I were not happy with the way the
WMO had carried out its consultations, I could carry out
consultations.

Le sénateur Gauthier: La consultation de la population semble
un élément très important de nos jours. M. Seaborn a travaillé
10 ans avant de publier son rapport et je crois que le
gouvernement a accepté la plupart de ses recommandations, en
a modifié un certain nombre et en a rejeté quelques-unes. Si nous
décidons de consulter la population, quelles sont vos intentions à
l’égard des peuples autochtones? Avez-vous des idées sur ce que
nous pourrions faire, en tant qu’organe politique, pour vous aider
dans vos consultations préalables à l’adoption de ce projet de loi?

M. Dhaliwal: Tout d’abord, la commision Seaborn a procédé à
des consultations approfondies. Cette commission a attendu
longtemps avant de présenter ses recommandations. Nous avons
accepté, comme vous l’avez mentionné, la plupart de ses
recommandations. Je sais que mon collègue, M. Ralph
Goodale, a activement consulté les peuples autochtones et ces
activités vont se poursuivre.

Les dispositions du projet de loi C-27 relatives à la société de
gestion des déchets nucléaires exigent que les peuples autochtones
et les collectivités soient consultés. Il y aura un conseil consultatif.
Par conséquent, le projet de loi C-27 prévoit des consultations
permanentes.

La commision Seaborn avait déjà largement consulté la
population. Je ne connais pas tout ce qu’a fait mon collègue
Ralph Goodale, mais je sais qu’il a consulté les collectivités
autochtones.

Le sénateur Cochrane: Le ministre parle de communication
avec les peuples autochtones. J’aimerais savoir quel est votre plan
de communication pour la population en général. Comme vous le
savez, dès qu’on parle de déchets nucléaires, tout le monde
s’inquiète à cause des risques pour la santé. Comment allez-vous
informer les Canadiens au sujet des déchets de combustible
nucléaire?

M. Dhaliwal: Le projet de loi oblige la société de gestion à
procéder à des consultations. Cette société a la responsabilité de
tenir des consultations publiques avant de prendre des mesures ou
des décisions concernant les déchets nucléaires. L’aspect le plus
important du projet de loi C-27 est qu’il prévoit la consultation
des Canadiens, parce que les Canadiens s’intéressent à la question
des déchets nucléaires.

Le sénateur Banks: Le projet de loi dit que vous pouvez
consulter la population. Allez-vous consulter le public?

M. Dhaliwal: À propos de ce projet de loi?

Le sénateur Banks: L’article 14 se lit ainsi:

Le ministre peut procéder aux consultations qu’il juge
nécessaires auprès du grand public sur les propositions
figurant dans l’exposé.

Il y a une différence entre «peut procéder» et «procède».

M. Dhaliwal: Cette disposition vise le cas où le ministre n’est
pas satisfait des consultations auxquelles a procédé la société de
gestion; elle l’autorise alors à procéder lui-même à des
consultations. Si je n’étais pas satisfait de la façon dont la
société de gestion a effectué ses consultations, je pourrais m’en
charger.
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Senator Banks: Is there any contemplation of, so far as you
know, and would you permit, the importation of spent nuclear
fuel from outside of Canada into this facility?

Mr. Dhaliwal: We have —

Senator Banks: If this company finds a way to make a great
deal of money by importing nuclear fuel would that be permitted?

Mr. Dhaliwal: There is no plan at this time to import nuclear
fuel, because we are a country with a large amount of uranium.
We are a major producer, so there are no plans for us to import
any nuclear fuel.

If anyone did, they would have to comply with the Nuclear
Safety and Control Act and the Transportation Act. However,
there is no plan, because we are a major producer of uranium.

Senator Banks: I was not asking about importing fuel. I was
asking about importing spent fuel for disposal.

Mr. Dhaliwal: You are referring to a pilot project done when
the government was looking to see if we had a role to play in
terms of disarming nuclear weapons and examining the potential
for the use of the fuel in nuclear weapons in CANDU reactors.

It was a one-time issue. I am not aware of a situation where we
as a government planned as a program to do that. It was looked
at on a one-time basis.

Senator Banks: I will ask my next question in the context of a
situation of which you might not be aware in Alberta in which the
government had got into the business of disposing of not nice
stuff. The Government of Alberta thought it could profit by
importing for the purposes of disposal not nice stuff that people in
other countries did not want to have.

If a WMO — which I know would not be a for-profit
organization— found that it could do well and reduce thereby the
costs of its putative shareholders by importing spent nuclear fuel
from somewhere — the most obvious country being the United
States — for disposal for a fee, would it be permitted to do that?

Mr. Dhaliwal: First, the WMO would have to comply with a
number of acts if any fuel were to be brought in, including the
Nuclear Safety Control Act, the Environmental Assessment Act,
the Transportation of Dangerous Goods Act and the Export and
Import Permits Act. The WMO would be required to get a permit
and go through all the necessary processes, but we are not
envisioning this as a business opportunity.

This is for the long-term management of our nuclear waste. It
could change by decision of the government of the day, but a
WMO would have to go through all the processes under the

Le sénateur Banks: A-t-on envisagé, pour autant que vous le
sachiez, d’importer du combustible nucléaire déjà utilisé dans
cette installation et, si c’était le cas, l’autoriseriez-vous?

M. Dhaliwal: Nous avons...

Le sénateur Banks: Dans le cas où cette entreprise réussirait à
gagner beaucoup d’argent en important du combustible nucléaire,
cela serait-il autorisé?

M. Dhaliwal: Il n’est pas prévu d’importer du combustible
nucléaire, parce que notre pays possède des réserves d’uranium
importantes. Nous sommes un des principaux producteurs et il
n’est pas dans nos projets d’importer du combustible nucléaire.

Si quelqu’un voulait le faire, il faudrait respecter la Loi sur la
sûreté et la réglementation nucléaires ainsi que la Loi sur les
transports. Nous n’avons pas l’intention de le faire parce que nous
sommes un des principaux producteurs d’uranium.

Le sénateur Banks: Je ne parlais pas d’importer du
combustible. Je parlais d’importer du combustible déjà utilisé
pour l’éliminer.

M. Dhaliwal: Vous faites référence à un projet-pilote qui a été
lancé au moment où le gouvernement examinait s’il avait un rôle à
jouer en matière de désactivation des armes nucléaires et étudiait
la possibilité d’utiliser dans les réacteurs CANDU le combustible
retiré des armes nucléaires.

C’était un projet ponctuel. Le gouvernement n’a jamais prévu
de mettre sur pied un programme de ce genre. C’était un projet
isolé.

Le sénateur Banks: Je vais poser ma question suivante en
tenant compte du fait que le gouvernement de l’Alberta avait
accepté d’éliminer des substances peu intéressantes, aspect que
vous ne connaissez peut-être pas. Le gouvernement albertain avait
pensé qu’il pourrait obtenir des recettes en important, en vue de
les éliminer, des substances pas très intéressantes que certaines
personnes étrangères ne voulaient pas avoir chez elles.

Si la société de gestion — qui serait un organisme sans but
lucratif, je le sais — découvrait qu’elle pouvait réduire les frais
assumés par ses actionnaires éventuels en important d’un autre
pays — le pays le plus probable étant les États-Unis — du
combustible nucléaire déjà utilisé en vue de l’éliminer et en faisant
des bénéfices, serait-elle autorisée à le faire?

M. Dhaliwal: Premièrement, la société de gestion devrait
respecter un certain nombre de dispositions avant de pouvoir
importer du combustible, notamment la Loi sur la sûreté et la
réglementat ion nucléaires , la Loi sur l ’évaluat ion
environnementale, la Loi sur le transport des marchandises
dangereuses et la Loi sur les licences d’exportation et
d’importation. Cette société serait tenue d’obtenir un permis et
de faire toutes les démarches nécessaires, mais nous n’envisageons
pas que cette société se lance dans ce genre d’entreprise.

Le but est la gestion à long terme de nos déchets nucléaires. Cet
objectif pourrait être modifié par le gouvernement au pouvoir
mais une telle société devrait faire toutes les démarches qu’exigent
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existing acts if it wanted to import waste fuels. I cannot predict
what any future government may allow or disallow.

Senator Banks: It is not precluded in the proposed act?

Mr. Dhaliwal: I do not believe that the bill precludes that it
could never be done. It would have to be a government decision.
A WMO would have to comply with all the acts that are there
now. The bill is silent on this.

Senator Banks: This will be a not-for-profit corporation, as I
understand it?

Mr. Dhaliwal: Yes.

Senator Banks: Under the Canada Corporations Act?

Ms Joanne Kellerman, Legal Counsel, Legal Services, Natural
Resources Canada: It could be incorporated under federal
legislation, or it is possible it could be incorporated under
provincial legislation. The bill before you proposes that it would
carry out certain activities on a not-for-profit basis.

Senator Banks: Certain activities?

Ms Kellerman: As described in clause 6.

Senator Banks: Does it contemplate that there might be
activities that the company would carry out that would be other
than not-for-profit?

Ms Kellerman: It is silent on that point. It does not contemplate
it.

Senator Banks: It will be a corporation?

Ms Kellerman: Yes.

Senator Banks: There is a limited liability? Corporations have
limited liabilities. That is the purpose of corporation.

Ms Kellerman: That is correct.

Senator Banks: There will be $500 million put into the fund.
If our estimates were wrong, perhaps there would not be enough
money in the fund to take care of some doomsday event, such as a
leak or whatever, in the future. If the corporation is unable to act
from its resources, would the corporation simply declare
bankruptcy and go away? Would the government take over?
What would happen in that circumstance?

Mr. Dhaliwal: Anything that the waste management
organization does has to be overseen by the Canadian Nuclear
Safety Commission. They would not be able to just take action or
store it on their own. It would be something requiring our
approval.

The fund will build on an ongoing basis, with a huge
investment at the beginning. In 100 years, you will be looking
at a $12-billion fund. The fund will replenish itself.

les lois actuelles si elle voulait importer du combustible utilisé. Je
ne peux pas prévoir ce qu’un gouvernement pourrait autoriser ou
interdire à l’avenir.

Le sénateur Banks: Le projet de loi ne l’interdit pas?

M. Dhaliwal: Je ne pense pas que le projet de loi interdise
carrément ce genre de chose. Cette décision appartiendrait au
gouvernement. La société de gestion doit respecter toutes les lois
qui sont en vigueur actuellement. Le projet de loi est muet à ce
sujet.

Le sénateur Banks: Ce sera un organisme sans but lucratif,
si j’ai bien compris?

M. Dhaliwal: Oui.

Le sénateur Banks: Constitué selon la Loi sur les corporations
canadiennes?

Mme Joanne Kellerman, conseillère juridique, Services
juridiques, Ressources naturelles Canada: Elle pourrait être
constituée en vertu de la législation fédérale ou selon les lois
provinciales. Le projet de loi qui vous est soumis précise qu’elle
exerce certaines activités dans un but non lucratif.

Le sénateur Banks: Certaines activités?

Mme Kellerman: Tel que décrit à l’article 6.

Le sénateur Banks: Est-il envisagé dans le projet de loi que cette
société exerce des activités lucratives?

Mme Kellerman: Il est muet sur ce point. Cela n’est pas
envisagé.

Le sénateur Banks: Ce sera une société?

Mme Kellerman: Oui.

Le sénateur Banks: À responsabilité limitée? Les sociétés ont
une responsabilité limitée. C’est la raison d’être d’une société.

Mme Kellerman: C’est exact.

Le sénateur Banks: Cinq cents millions de dollars seront versés
dans ce fonds. Si nous nous trompons dans nos prévisions, il est
possible qu’il n’y ait pas suffisamment d’argent dans le fonds pour
tenir compte d’une catastrophe, comme une fuite, qui pourrait se
produire. Si la société ne dispose pas de ressources suffisantes,
pourrait-elle faire faillite et disparaître? Est-ce que le
gouvernement prendrait les choses en main? Que se passerait-il
dans une telle situation?

M. Dhaliwal: Toutes les décisions de la société de gestion
doivent être approuvées par la Commission canadienne de sûreté
nucléaire. Cette société ne pourrait décider seule des mesures à
prendre ou d’entreposer des déchets. Il faudrait que cela soit
approuvé.

Le fonds sera alimenté régulièrement et bénéficiera de
versements initiaux considérables. Dans 100 ans, ce fonds
représentera 12 milliards de dollars, et il continuera à
augmenter de lui-même.
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You were asking me what would happen if there were a major
liability. I do not know if there is an answer. Perhaps Mr. Brown
could speak about the liability, if there were to be such a situation.

Mr. Brown: There are two parts to the financial side. One is
that Bill C-27 proposes putting forward a fund with real monies.
If there were a serious issue and there was not enough money in
that fund, you should be aware that the Nuclear Safety and
Control Act has a requirement for financial assurances to be put
in place. When a commission appears in front of you, you will be
able to ask them how that operates. They require financial
assurances up front.

What we have is an absolutely seamless approach. The
financial assurances provided by, for example, Ontario are high
at this particular time and they are resting with the commission.
As the money increases in the fund, the requirement for the
financial assurances decreases, until the point where there is more
than enough money in the fund. What we have is a seamless
approach with the regulator and Bill C-27 to ensure there will be
money under financial assurances to make sure this job gets done
appropriately.

Senator Banks: We hope it is enough, whatever enough is.
My question was entirely hypothetical.

The storage on-site, which you describe as safe, is safe so far.
Will that also be the responsibility of the WMO? That is to say the
spent nuclear fuel must spend some time cooling down, which is
normally at the site, before it is taken to deep disposal.

At what point after the spent nuclear fuel is removed from the
reactor will the WMO assume responsibility for it?

Mr. Dhaliwal: First of all, the present owners would be
responsible for the fuel on their site. That is their responsibility,
and they have insurances that are provided to the nuclear safety
commission.

I would presume that they would continue to be responsible for
that, because it is their nuclear waste. The WMO is creating a
situation where you can move from what is received as short term
to long term.

Where does the WMO take responsibility from the owner who
is storing it now? That is a good question. I do not know where
that line is drawn, where it says from this day on, when it is
actually stored in the new area. That depends on the proposal
they come up with, which the Canadian Nuclear Safety
Commission would have to look at. We do not know that; it
would depend on their proposal.

Senator Cochrane: Mr. Minister, my question is one that I
think many Canadians have, and it relates to this mysterious,
threatening thing known as nuclear fuel waste. Can you give us a

Vous demandiez ce qui se passerait en cas d’accident grave.
Je ne sais pas si je peux répondre à cette question. Peut-être que
M. Brown pourrait parler de cette question de responsabilité, si
une telle situation se produisait.

M. Brown: L’aspect financier comporte deux aspects. Le
premier est que le projet de loi C-27 prévoit la création d’un
fonds qui sera alimenté par les sociétés nucléaires. En cas de
situation grave et s’il n’y avait pas suffisamment d’argent dans ce
fonds, il faut savoir que la Loi sur la sûreté et la réglementation
nucléaires exige des garanties financières. Lorsque la commission
comparaîtra devant vous, vous pourrez lui demander de vous
décrire son fonctionnement. On exige dès le départ des garanties
financières.

Nous avons là un système totalement intégré. L’Ontario
fournit à l’heure actuelle des garanties financières élevées dont
bénéficie la commission. À mesure que l’argent s’accumulera dans
le fonds, le montant des garanties financières exigées diminuera,
jusqu’à ce qu’il y ait suffisamment d’argent dans le fonds. Nous
avons là un système intégré dans lequel l’autorité de
réglementation et le projet de loi C-27 veillent à ce que les
garanties financières soient suffisantes pour que le travail soit
effectué correctement.

Le sénateur Banks: Nous espérons que ces sommes seront
suffisantes, même si nous ne savons pas ce que veut dire
suffisantes dans ce cas-ci. Ma question était purement
hypothétique.

L’entreposage sur place, que vous qualifiez de sécuritaire, est
sécuritaire jusqu’à un certain point. Est-ce que la société de
gestion sera également tenue de s’occuper de cette opération?
En fait, le combustible nucléaire utilisé doit d’abord refroidir, ce
qui se fait habituellement à la centrale, avant d’être enfoui.

Une fois le combustible nucléaire utilisé retiré de la centrale, à
quel moment est-ce que la société de gestion va en assumer la
responsabilité?

M. Dhaliwal: Premièrement, les propriétaires actuels sont
responsables du combustible se trouvant sur l’emplacement de
leur centrale. C’est leur responsabilité et ils doivent fournir des
garanties à la commission de sûreté nucléaire.

Je présume que ce sont les propriétaires qui en seraient
responsables, puisqu’il s’agit de leurs déchets nucléaires. Avec la
société de gestion, l’entreposage qui se faisait à court terme se fera
par la suite à long terme.

À quel moment est-ce que la société de gestion assume la
responsabilité des déchets entreposés par le propriétaire? C’est
une bonne question. Je ne sais pas à quel moment se fait le
transfert des responsabilités, à quel moment l’on peut dire que les
déchets sont effectivement entreposés dans un nouveau lieu. Cela
dépend du genre de proposition, qui doit être de toute façon
approuvée par la Commission canadienne de sûreté nucléaire.
Nous ne le savons pas; cela dépendra de la proposition présentée
par la société de gestion.

Le sénateur Cochrane: Monsieur le ministre, ma question est
une question que se posent la plupart des Canadiens et elle
concerne cette chose mystérieuse et menaçante que l’on appelle les
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definition of nuclear fuel waste. How long does it last? What risks
does it pose to us? How is it even possible to dispose of nuclear
fuel waste?

Mr. Dhaliwal: The bill clearly defines ‘‘nuclear fuel waste.’’
Scientists may have different definitions, but ‘‘nuclear fuel waste’’
is defined as follows in the bill:

‘‘nuclear fuel waste’’ means irradiated fuel bundles removed
from a commercial or research nuclear fission reactor.

I am sure there may be other definitions, but for the purposes
of the bill that is the way nuclear fuel waste is defined.

Regarding the life of spent nuclear fuel, I suppose it varies.
I am not a scientist and thus cannot give you a scientific
explanation. There are many different radioactive materials used
in Canada. I had a tour of Nordion, which produces isotopes for
medical purposes, and learned of a nuclear material that has a life
of 66 hours. I presume there are a variety of nuclear materials,
with different life spans; however, the proposed legislation is
mainly concerned with commercial fuel used in nuclear plants. It
depends on the physical characteristics of the radioactive material
that you are talking about. It varies. Some would have to be
stored for longer periods of time.

Senator Cochrane: Can you give us your version of how the
three proposed long-term management options work —
geological disposal, storage at reactor sites and above-ground
storage at central sites?

Mr. Dhaliwal: Once again, the waste management organization
would have to put forward proposals that would be evaluated and
overseen by the Canadian Nuclear Safety Commission. They
would have to come forward with a proposal as to what they
think is the best way to manage this on a long-term basis, and
they would be assessed on the basis of the proposals brought
forward.

Senator Cochrane: The general public has many concerns with
nuclear fuel waste. Can you give us your version of how these
three options work? There is the deep geological disposal, the
storage at reactor sites and the above-ground storage at a central
site. Just tell us how each one of these options work.

Mr. Dhaliwal: Mr. Brown can probably provide better
examples; mine would be a layman’s version.

One option is to store the waste right at the nuclear plant.
Another is to deposit the waste into deep geological areas. In that
regard, the Canadian Shield was discussed. Is that an appropriate
location? A deep geological pit could be dug, the waste could be

déchets nucléaires. Pouvez-vous nous définir ce que sont les
déchets nucléaires? Quelle est leur durée de vie? Ces déchets sont-
ils dangereux? Est-il même possible d’éliminer les déchets
nucléaires?

M. Dhaliwal: Le projet de loi définit clairement les «déchets
nucléaires». Les scientifiques utilisent peut-être d’autres
définitions, mais les «déchets nucléaires» sont définis dans le
projet de loi de la façon suivante:

«déchets nucléaires» Les grappes de combustible irradiées et
retirées des réacteurs à fission nucléaire, à vocation
commerciale ou de recherche.

Je suis certain qu’il existe sans doute d’autres définitions, mais
pour les fins du projet de loi, c’est la façon dont les déchets
nucléaires sont définis.

Pour ce qui est de la durée de vie du combustible nucléaire
utilisé, je pense qu’elle varie. Je ne suis pas un scientifique et ne
peux donc vous fournir une explication scientifique. On utilise
différentes matières radioactives au Canada. J’ai visité Nordion,
qui produit des isotopes à des fins médicales et j’ai appris qu’il
existait une substance nucléaire qui avait une vie de 66 heures. Il
existe, je pense, divers types de substances nucléaires, qui ont des
durées de vie différentes; le projet de loi vise principalement le
combustible commercial utilisé dans les centrales nucléaires. Cela
dépend des caractéristiques physiques du matériel radioactif dont
il s’agit. Cela varie. Il y a des matériaux qui doivent être
entreposés plus longtemps.

Le sénateur Cochrane: Pouvez-vous nous donner votre version
de la façon dont fonctionnent les trois méthodes proposées en
matière de gestion à long terme — l’évacuation géologique,
l’entreposage à l’emplacement des réacteurs et l’entreposage
centralisé en surface?

M. Dhaliwal: Là encore, la société de gestion présentera des
propositions qui seront évaluées et contrôlées par la Commission
canadienne de sûreté nucléaire. La société doit présenter une
proposition qui représente, d’après elle, la meilleure façon de
gérer les déchets à long terme, et cette proposition sera évaluée.

Le sénateur Cochrane: Les déchets nucléaires inquiètent
beaucoup la population. Pouvez-vous nous donner votre version
de la façon dont fonctionnent ces trois méthodes? Il y a
l’évacuation géologique, l’entreposage à l’emplacement des
réacteurs et l’entreposage centralisé en surface. Pouvez-vous
nous dire comment on met en oeuvre ces différentes méthodes?

M. Dhaliwal: M. Brown sera probablement en mesure de vous
fournir de meilleurs exemples que moi; les miens seraient ceux
d’un non-spécialiste.

Une méthode consiste à entreposer les déchets à l’emplacement
de la centrale nucléaire. Une autre méthode serait d’enfouir les
déchets profondément dans le sol. On a parlé à ce sujet du
Bouclier canadien. Est-ce un lieu qui se prête à cette méthode?
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stored underneath, and that would provide protection, I presume.
The other option is to build a warehouse in which to store the
waste.

Mr. Brown: These were the three options that were looked at
and proposed by Seaborn. If you wish information on them, we
can certainly provide it. The proposal in Bill C-27 is for deep
geological disposal, centralized storage, either surface or
sub-surface, and on-surface storage at the reactor sites. Those
were three of the options that Seaborn specifically asked to be
included.

I would like to add that the bill itself does not preclude the
waste management organization coming forward with other
options, should it desire to do so.

Senator Cochrane: I wanted this information mainly for the
general public, who really have these concerns about nuclear
waste, not myself.

Senator Sibbeston: I appreciate that in some respects you are
probably new to this. Would I be correct that Minister Goodale
was more involved in bringing matters to this stage than you
were? You are the minister now.

The federal government set up the environmental assessment
panel to review the whole subject of nuclear waste; they spent
10 years looking at the matter and came forth with
recommendations. While I appreciate that most of the
r e commenda t ions have been accep t ed , the ma in
recommendation was with regard to a body to deal with waste
materials. The federal government decided to do other than what
was recommended in the report. I believe that the federal report
recommended that a federal agency be established. The
government has chosen, rather, to set up a waste management
organization that consists of the nuclear energy companies and
AECL. It will be an in-house body it seems. One could even say
that it is a bit incestuous, in the sense that there is no independent
group. I note as well that there is provision for an advisory
council that is to be chosen by the nuclear companies.

Therefore, it appears that it will all be in-house and that there
will be no opportunity for an independent body.

In its submission, Northwatch makes the point that the
minister would be in conflict because he or she would be
responsible for this issue as well as the nuclear industry in the
country. There are shortcomings in what the government has
done to date in terms of the three approaches it is considering.
I will state again that it lacks independence.

I am interested in your view on whether I am correct in sensing
that it is a bit in-house, a bit incestuous, and that we really need
more openness and independence. It is obviously a big problem; if
we do not handle things properly, the entire country will suffer.

On pourrait creuser un puits très profond et y déposer les déchets,
cela protégerait l’environnement, d’après ce que je comprends.
L’autre méthode consiste à construire un entrepôt pour
y conserver les déchets.

M. Brown: Ce sont les trois méthodes qui ont été examinées et
proposées par la commision Seaborn. Si vous voulez des
renseignements à ce sujet, nous pouvons certainement vous en
fournir. Le projet de loi C-27 propose l’évacuation en couches
géologiques profondes, l’entreposage centralisé, en surface ou
souterrain, et l’entreposage en surface à l’emplacement des
réacteurs nucléaires. C’étaient les trois méthodes dont la
commision Seaborn recommandait l’examen.

J’ajouterais que le projet de loi n’interdit aucunement à la
société de gestion de proposer d’autres méthodes, si elle le désirait.

Le sénateur Cochrane: Je voulais ces renseignements pour que
la population puisse en prendre connaissance, parce que c’est elle
qui s’inquiète des déchets nucléaires, ce n’était pas pour moi.

Le sénateur Sibbeston: Je comprends que, dans une certaine
mesure, cela est assez nouveau pour vous. Ai-je raison de penser
que le ministre Goodale a davantage participé à l’élaboration de
ces mesures que vous avez pu le faire? C’est vous le ministre
aujourd’hui.

Le gouvernement fédéral a mis sur pied cette commission
d’évaluation environnementale pour qu’elle examine toute la
question des déchets nucléaires; cette commission a passé 10 ans à
examiner cette question et elle a présenté des recommandations.
Je reconnais que la plupart de ses recommandations ont été
acceptées, mais la principale d’entre elles concernait l’organisme
qui serait chargé de gérer les déchets. Le gouvernement fédéral a
décidé de choisir une autre voie que celle que recommandait le
rapport. Je pense que le rapport fédéral recommandait la création
d’un organisme fédéral. Le gouvernement a plutôt choisi de créer
une société de gestion composée des sociétés nucléaires et de
EACL. Il semble que ce sera un organisme maison. On pourrait
même dire qu’il sera un peu incestueux, dans le sens qu’il n’y aura
pas de groupe indépendant. Je note également qu’une disposition
prévoit que les sociétés nucléaires choisiront les membres du
comité consultatif.

Il semble donc que ce sera un organisme maison qui ne sera pas
indépendant.

Dans son mémoire, Northwatch fait remarquer que le ministre
se trouvera en situation de conflit d’intérêts parce qu’il est
responsable devant les citoyens à la fois de cette question et de
l’industrie nucléaire. Les mesures qu’a prises le gouvernement à
l’égard de ces trois méthodes sont insuffisantes. Je répéterais que
cet organisme n’est pas indépendant.

J’aimerais que vous me disiez si j’ai raison de penser que c’est
un organisme un peu maison, un peu incestueux, et qu’il faudrait,
en fait, davantage de transparence et d’indépendance. C’est
manifestement un problème grave; si nous ne faisons pas les
choses correctement, c’est le pays tout entier qui en souffrira.
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Mr. Dhaliwal: That is a very good question, Senator Sibbeston.
I am responsible for this file and I support it fully. Your question
is whether a government agency should bear responsible about
waste management and whether it should be totally involved in
the solution for nuclear waste.

The view was that this is part of the cost of business for the
nuclear industry. The fact is that they have nuclear waste and they
must have solutions to store it. I do not think the government
should subsidize that. It is their responsibility to ensure that they
can deal with nuclear waste. Therefore, it is the industry that
should come up with the appropriate solutions and bear the costs.
The philosophy is that of ‘‘polluter pay.’’

The important question is how to ensure that industry deals
with this properly. We tell the industry that nuclear waste is their
responsibility and they must come up with the solutions. We
believe it is better for us to oversee this and ensure that any
proposal they put forward deals with environment, health and
safety. They cannot decide on their own how best to store nuclear
waste. They must bring any proposal to the Canadian Nuclear
Safety Commission, which will either accept or reject the
proposal.

I do not think the taxpayer should subsidize the industry. This
is a cost they should bear as part of the normal business cost of
producing electricity. It is the industry’s responsibility, but
government should oversee it.

Some may say that overseeing the issue as well as providing the
solutions might create a conflict in itself. Yes, the government has
a very important role to play through the Canadian Nuclear
Safety Commission. They will have to ensure that any solution
put forward complies fully with environmental and safety issues,
all the things that Canadians think the government must take
responsibility for.

The industry cannot walk away from this. It is required to put
in place an ongoing segregated trust fund that cannot be taken
away or used for other purposes.

Senator Sibbeston: I noted the amount of money that various
companies are required to contribute. Are there sufficient profits
in those businesses to enable them to put such large amounts of
money in a trust fund? Five hundred million dollars is a lot of
money. Is that to come from the profits of these companies?

Mr. Dhaliwal: There is a large initial investment, but it is
reduced on a yearly basis thereafter. I believe it is a little over
$100 million in the second and third years. Beyond that, it
depends on the long-term solutions and what the fees would be.
The companies were consulted and they agreed. Of course, no
company wants to put any money in, but they can live with the
amount of money they are supposed to put in trust. I have not

M. Dhaliwal: C’est une excellente question, monsieur le
sénateur Sibbeston. Je suis responsable de ce dossier et j’appuie
sans réserve les mesures proposées. Vous demandez s’il faudrait
confier la gestion des déchets à un organisme public et si celui-ci
devrait s’occuper de trouver une solution aux déchets nucléaires.

Le gouvernement a estimé que c’était à l’industrie nucléaire
d’assumer ces frais. Il y a le fait que ces sociétés produisent des
déchets nucléaires et qu’elles doivent donc trouver les solutions
pour les entreposer. Je ne pense pas que le gouvernement devrait
les subventionner. Il leur incombe de trouver les moyens de gérer
ces déchets nucléaires. C’est donc à l’industrie de trouver des
solutions et d’en assumer le coût. Nous avons appliqué le principe
du pollueur-payeur.

L’important est de veiller à ce que l’industrie fasse ce travail
correctement. Nous disons aux sociétés nucléaires qu’elles doivent
assumer leurs responsabilités à l’égard des déchets nucléaires et
qu’elles doivent trouver des solutions. Nous pensons qu’il est
préférable que le gouvernement se contente de surveiller leur
démarche et veille à ce que les propositions présentées respectent
l’environnement, la santé et la sécurité. Les sociétés nucléaires ne
décideront pas seules de la meilleure façon d’entreposer les
déchets nucléaires. Elles devront présenter leurs propositions à la
Commission canadienne de sûreté nucléaire, qui acceptera ou
rejettera leurs propositions.

Je ne pense pas que le contribuable devrait subventionner cette
industrie. C’est un coût que les sociétés nucléaires doivent
assumer dans le cadre de leurs activités normales de production
d’électricité. Cette responsabilité appartient à l’industrie, mais le
gouvernement doit exercer un certain contrôle.

Certains disent qu’il pourrait y avoir un conflit si le même
organisme était chargé de surveiller ses activités et de fournir des
solutions. Cependant, le gouvernement a un rôle très important à
jouer par l’intermédiaire de la Commission canadienne de sûreté
nucléaire. Cette commission doit veiller à ce que la solution
proposée respecte toutes les exigences en matière de protection de
l’environnement et de sécurité, tous les aspects que les Canadiens
estiment relever du gouvernement.

L’industrie ne peut pas se décharger de ses responsabilités. Elle
est tenue de mettre en place un fonds de fiducie indépendant qui
ne pourra être supprimé, ni être utilisé à d’autres fins.

Le sénateur Sibbeston: Je note les sommes que doivent verser
les diverses sociétés nucléaires. Ces entreprises font-elles des
bénéfices suffisants pour pouvoir verser de telles sommes dans un
fonds en fiducie? Cinq cent millions de dollars, cela représente
beaucoup d’argent. Est-ce que cela doit venir des bénéfices de ces
sociétés?

M. Dhaliwal: L’investissement initial est important mais il
diminue chaque année par la suite. Je crois que cette somme est
légèrement supérieure à 100 millions de dollars pour les deuxième
et troisième années. Au-delà, cela dépend des solutions à long
terme retenues et des prix facturés pour ces services. Les sociétés
nucléaires ont été consultées et elles ont accepté ces mesures. Bien
sûr, si elles avaient le choix, elles préféreraient ne rien verser, mais
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heard any objections from the companies. As I said, the vast
majority comes from Ontario Power Generation.

The Chairman: I am bothered a bit by the independence
business. In your submission you said that waste management
activities are carried out in a comprehensive, cost-effective and
integrated manner. That sounds like the operators will be telling
you what is cost effective and what is not. Naturally, if you are
producing the waste and you are paying to get rid of it, you will
argue that it should be dumped out in the back 40 rather than
disposed of in a more expensive way. Of course I am exaggerating,
but you did say ‘‘cost-effective.’’ What business is it of the utility
company whether or not the disposal is cost effective?

Mr. Dhaliwal: We will ask the industry what the best solution
is. They will obviously look for the most cost-effective way to deal
with it. That does not mean we would agree to it. If there were any
environmental, health or safety issues, we would not agree.

The Chairman: You went on to say that the waste owners are
primarily responsible for financing and carrying out waste
management activities. In spite of the public’s worries about
keeping this arm’s length, you said a couple of times in your
presentation that they will be able to make management decisions
on how to handle the waste. Yet, we want to make it as
independent from them as possible.

Mr. Dhaliwal: The bill talks about an economically sound
approach for Canada.

The Chairman: When you make presentations on this bill you
should include ‘‘for Canada.’’ It sounded like it is to be
economically cost effective for the corporations, which is not
too encouraging.

Mr. Dhaliwal: Clause 3 of the bill clearly states that under
‘‘Purpose of Act.’’ It says ‘‘integrated and economically sound
approach for Canada.’’

Senator Christensen: We are dwelling on the issue that is
causing the public a lot of discomfort, and they want to have
comfort. You have said that the industry should be responsible
not only for the fiscal resources and management of the waste,
because they are the ones creating the waste in the first place, but
also for coming up with a solution in terms of how we dispose of
the waste in the long term.

Then when a solution has been developed and put forward,
I take it that the Canadian Nuclear Safety Commission will
review that solution. However, is there not a lot of industry
involvement in that organization as well?

Mr. Dhaliwal: In the organization itself?

Senator Christensen: Yes, in the Canadian Nuclear Safety
Commission.

elles sont en mesure de verser les sommes prévues par le projet de
loi. Ces sociétés n’ont pas exprimé d’objections. Comme je l’ai dit,
la partie la plus importante de ces sommes vient de Ontario Power
Generation.

Le président: Le manque d’indépendance m’inquiète un peu.
Dans votre mémoire, vous dites que les activités de gestion des
déchets devraient être exercées de façon complète, efficiente et
intégrée. On dirait que ce sont les acteurs qui détermineront ce qui
est efficient et ce qui ne l’est pas. Naturellement, la société qui
produit les déchets et qui doit payer pour s’en débarrasser va
soutenir qu’il suffit de les déposer dans la cour d’à côté plutôt que
de les éliminer en utilisant un processus plus coûteux. J’exagère,
bien sûr, mais vous avez dit «de manière efficiente». En quoi
l’efficience du procédé retenu devrait-elle concerner la société
nucléaire?

M. Dhaliwal: Nous demanderons à l’industrie quelle est la
meilleure solution. Il est évident que ces sociétés vont rechercher
la façon la plus efficiente de procéder. Cela ne veut pas dire que
nous allons approuver leur méthode. Si elle soulève des problèmes
pour l’environnement, la santé et la sécurité, nous ne
l’approuverons pas.

Le président: Vous poursuivez en disant que les propriétaires de
ces déchets sont principalement responsables du financement et de
l’exécution des activités de gestion de ces déchets. Malgré les
inquiétudes de la population qui souhaite que ces opérations
soient menées de façon indépendante, vous avez dit à plusieurs
reprises dans votre exposé que ces sociétés décideront de la façon
de gérer leurs déchets. Alors que nous voulons que ces activités
soient exercées de la façon la plus indépendante possible.

M. Dhaliwal: Le projet de loi parle de gestion dans une
perspective efficiente de la question au Canada.

Le président: Lorsque vous présentez des commentaires au
sujet de ce projet de loi, vous devriez ajouter «pour le Canada».
On aurait pu penser qu’il fallait que les méthodes retenues soient
efficientes pour les sociétés nucléaires, ce qui n’est guère
encourageant.

M. Dhaliwal: L’article 3 du projet de loi précise l’objet de la loi.
Il parle d’une «perspective intégrée et efficiente de la question au
Canada».

Le sénateur Christensen: Nous insistons sur cette question
parce qu’elle inquiète beaucoup la population et elle veut être
rassurée. Vous avez dit que l’industrie devrait non seulement
assumer le financement et la gestion des déchets, parce que c’est
elle qui a créé les déchets au départ, mais qu’elle devait également
trouver des solutions sur la façon d’éliminer ces déchets à long
terme.

Lorsque l’industrie aura élaboré une solution et l’aura
présentée, je pense que la Commission canadienne de sûreté
nucléaire examinera cette solution. Je me demande néanmoins si
l’industrie n’est pas également très présente dans cet organisme?

M. Dhaliwal: Dans cet organisme?

Le sénateur Christensen: Oui, la Commission canadienne de
sûreté nucléaire.
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Mr. Dhaliwal: No, the Canadian Nuclear Safety Commission is
an independent body at arm’s length.

Senator Christensen: How independent is that body?

Mr. Dhaliwal: It is very independent. There is no influence by
the industry or even by the minister. They will not be influenced
by me. They will make their decision based on safety, not based
on industry or other things.

Senator Christensen: It is a very small group of persons with the
expertise. I would think the persons in that organization are also
involved in one way or other with the industry.

Mr. Dhaliwal: Yes. However, they do that now for the storage
of radioactive material.

Senator Christensen: Yes, I realize that.

Mr. Dhaliwal: They have a strong mandate. The commission is
independent of me as well as independent of the industry. The
commission has a very important role. I think Canadians expect it
to have a strong independent role, and that is what it has under
statutory law.

Senator Christensen: I have another point of clarification: Were
you referring to Yucca?

Mr. Dhaliwal: Yucca.

Senator Christensen: Not Yukon?

Mr. Dhaliwal: No, Yucca, which I believe is in the state of
Nevada.

Senator Christensen: That is fine.

Senator Gauthier: I wish to follow up on some of the questions
put by Senator Christensen. This Nuclear Safety Commission
reports to Parliament through the Minister of the Environment or
through you?

Mr. Dhaliwal: Through me.

Senator Gauthier: Through you. You do not see a conflict of
interest at all?

Mr. Dhaliwal: No, because they are an independent, quasi-
judicial body that is at arm’s length from me.

Senator Gauthier: The witness who preceded you here,
Ms Lloyd, thinks you do have a conflict of interest, although
she did not mention the commission. I did not have a chance to
ask her why she thought that.

My question concerns the transportation issue: Most
Canadians feel strongly about the means that are to be used to
transport this waste from wherever it is produced to wherever it is
to be disposed of. Nothing in this bill touches this issue; is that
right?

Mr. Dhaliwal: That is right, because a number of acts already
exist that controls that aspect. Four federal acts would be
involved in that: the Nuclear Safety and Control Act, the
Canadian Environmental Assessment Act, the Transportation of
Dangerous Goods Act and the Export and Import Permits Act.

M. Dhaliwal: Non, la Commission canadienne de sûreté
nucléaire est un organisme tout à fait indépendant.

Le sénateur Christensen: Dans quelle mesure cet organisme
est-il indépendant?

M. Dhaliwal: Il est très indépendant. L’industrie, ni même le
ministre ne peuvent l’influencer. Personne ne l’influence. Cet
organisme prend ses décisions en se basant sur la sécurité, et non
pas sur ce que souhaite l’industrie.

Le sénateur Christensen: Il n’y a pas beaucoup de gens qui
possèdent cette expertise. C’est pourquoi je pense que les membres
de cet organisme entretiennent, d’une façon ou d’une autre, des
liens avec l’industrie.

M. Dhaliwal: Oui. Cependant, ils se prononcent déjà sur
l’entreposage des substances radioactives.

Le sénateur Christensen: Oui, je le sais.

M. Dhaliwal: Cette commission a des attributions très
importantes. Elle est indépendante de moi et indépendante de
l’industrie. Elle joue un rôle très important. Je pense que les
Canadiens s’attendent à ce qu’elle ait un rôle indépendant et c’est
ce que prévoit la loi.

Le sénateur Christensen: J’aimerais une autre précision: est-ce
que vous avez parlé de Yucca?

M. Dhaliwal: De Yucca.

Le sénateur Christensen: Pas du Yukon?

M. Dhaliwal: Non, de Yucca, qui se trouve, je crois, dans l’État
du Nevada.

Le sénateur Christensen: Très bien.

Le sénateur Gauthier: Je voudrais poursuivre sur le sujet qu’a
abordé Mme le sénateur Christensen. Cette commission de sûreté
nucléaire fait rapport au Parlement par l’intermédiaire du
ministre de l’Environnement ou par votre intermédiaire?

M. Dhaliwal: Par mon intermédiaire.

Le sénateur Gauthier: Très bien. Vous ne pensez pas qu’il y a là
un conflit d’intérêts?

M. Dhaliwal: Non, parce que c’est un organisme quasi
judiciaire indépendant du ministre.

Le sénateur Gauthier: Le témoin qui vous a précédé,
Mme Lloyd, pense que vous vous trouvez en situation de conflit
d’intérêts, même si elle n’a pas parlé de la commission. Je n’ai pas
eu la possibilité de lui demander pourquoi elle pensait cela.

Ma question concerne le transport: la plupart des Canadiens
s’intéressent beaucoup aux moyens qui seront utilisés pour
transporter les déchets de l’endroit où ils sont produits à
l’endroit où ils seront entreposés. Le projet de loi n’aborde pas
cette question; est-ce bien vrai?

M. Dhaliwal: C’est exact, parce qu’il existe déjà plusieurs lois
qui régissent cet aspect. Quatre lois fédérales seraient applicables:
la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires, la Loi
canadienne sur l’évaluation environnementale, la Loi sur le
transport des marchandises dangereuses et la Loi sur les licences
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All those acts are responsible for the movement of goods. The
WMO would also obviously put forward a transportation
proposal, and the Canadian Nuclear Safety Commission would
have to review that proposal before approving it. There are a
number of checks and balances for the transportation —

Senator Gauthier: However, they are mostly through
Environment, not through you?

Mr. Dhaliwal: In putting a proposal before the Canadian
Nuclear Safety Commission, part of the WMO’s proposal would
be the movement of it. So it would be another check in addition to
what we have existing, which is the Transportation of Dangerous
Goods Act that comes under the Minister of Transport. It would
not be my decision. The waste management organization would
have to get approval under a number of acts under different
ministers before radioactive material could be moved.

Senator Gauthier: I was pleased to hear your answer to Senator
Sibbeston’s question about the importing of nuclear waste; you
said there would be no such thing under this proposed act. The
WMO will not be allowed to import nuclear waste. If we were to
sell a CANDU to Romania or Argentina, for example, and the
‘‘polluter pays’’ type of issue were put to us — that is, ‘‘CANDU
pollutes, so therefore you must supply us with the disposal of the
waste product, and you have in Canada the technology to do it’’
— the WMO would come forward requesting an exception. The
WMO would say: ‘‘We will need an exception because we want to
sell a CANDU reactor. It creates jobs; it is economically good for
us.’’ That scenario is not covered in this bill.

Mr. Dhaliwal: First, there are no plans for Canada to import or
export nuclear fuel waste. Bill C-27 is silent on that. It does not
say one or the other. That would be a government decision in the
future. However, there are no plans to import or export nuclear
waste.

Senator Gauthier: I wanted you to say it because it is not in the
bill. You said it, and I believe you.

Senator Banks: We had a discussion with the previous witness,
Ms Lloyd, about reporting. For the record, I want to confirm that
the WMO will report to you each and every year and that, every
third year, beginning in the third year, it will be a special report
with some additional considerations. Then in the fourth year
there will be an annual report and in the fifth year. Is that correct?

Mr. Dhaliwal: Yes, there will be annual reports. They will be
tabled in the House for the public as well. It will be a public
document.

d’exportation et d’importation. Toutes ces lois s’appliquent au
transport de marchandises. La société de gestion devrait
également présenter un projet pour le transport et la
Commission canadienne de sûreté nucléaire examinerait cette
proposition avant de l’approuver. Il existe un certain nombre de
contrôles qui s’appliquent au transport...

Le sénateur Gauthier: La plupart de ces contrôles sont
cependant exercés par l’Environnement et non par vous?

M. Dhaliwal: La proposition de la société de gestion qui serait
présentée à la Commission canadienne de sûreté nucléaire devrait
aborder la question du transport des déchets. Ce serait un
contrôle supplémentaire qui s’ajouterait aux contrôles existants,
comme la Loi sur le transport des marchandises dangereuses qui
relève du ministre des Transports. Ce ne serait pas moi qui
prendrais cette décision. La société de gestion devrait obtenir
l’approbation de différents ministères, aux termes d’un certain
nombre de lois, avant de pouvoir transporter des matières
radioactives.

Le sénateur Gauthier: J’ai été heureux d’entendre la réponse
que vous avez donnée au sénateur Sibbeston au sujet de
l’importation de déchets nucléaires; vous avez déclaré que le
projet de loi n’autorisait pas ce genre de chose. La société de
gestion n’aurait pas le droit d’importer des déchets nucléaires. Si
nous vendions un réacteur CANDU à la Roumanie ou à
l’Argentine, par exemple, et que l’on nous demandait de
respecter le principe du pollueur-payeur, si on nous disait, par
exemple, «le réacteur CANDU pollue et vous devez donc nous
donner les moyens d’éliminer les déchets puisque vous avez au
Canada la technologie qui permet de le faire» — la société de
gestion serait alors obligée de demander une exemption. La
société dirait: «Nous avons besoin d’une exemption parce que
nous voulons vendre un réacteur CANDU. Cela crée des emplois;
cela est rentable pour nous.» Ce scénario n’est donc pas prévu par
le projet de loi.

M. Dhaliwal: Tout d’abord, le Canada n’a pas projeté
d’importer ou d’exporter des déchets nucléaires. Le projet de
loi C-27 est muet à ce sujet. Il ne l’interdit pas et ne l’autorise pas.
Ce serait une décision que le gouvernement pourrait être appelé à
prendre à l’avenir. À l’heure actuelle, il n’y a pas de projet
d’importation ou d’exportation de déchets nucléaires.

Le sénateur Gauthier: Je voulais que vous le disiez parce que
cela ne se trouve pas dans le projet de loi. Vous l’avez dit et je
vous crois.

Le sénateur Banks: Nous avons eu une discussion avec le
témoin qui vous a précédé, Mme Lloyd, au sujet des rapports qui
doivent être présentés. Pour le compte rendu, je tiens à confirmer
que la société de gestion vous présentera un rapport annuel et que
tous les trois ans, à partir de la troisième année, elle présentera un
rapport spécial qui contiendra des renseignements
supplémentaires. Il y aura ensuite un rapport annuel la
quatrième année et la cinquième année. Est-ce bien exact?

M. Dhaliwal: Oui, il y aura des rapports annuels. Ils seront
déposés à la Chambre et rendus publics. Ce seront des documents
publics.
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Senator Banks: Every third, year the report will be a little more
detailed than otherwise; correct?

Mr. Dhaliwal: Yes.

Senator Banks: I will direct my next question to Mr. Brown
because I will know that he will have contemplated these things.
My next two questions are short and hypothetical.

Could we make in Canada a place that would be as safe for
storing nuclear spent fuel as Yucca Mountain is purported to be
in the United States? Someone has looked around; otherwise, we
would not be talking about this. Is there such a place? Is it
geologically as sound as Yucca Mountain is claimed to be, just by
way of example?

Mr. Brown: The answer I would like to give is that the Nuclear
Energy Agency has clearly indicated from a scientific point of
view that deep geologic disposal is viable technology. The United
States has gone forward and looked at one particular type of
geology called volcanic chuffs. In Canada, the program for
geologic disposal has been focused on granitic rocks of the
Canadian Shield.

In Bill C-27, we are asking that the WMO come forward with
three proposals: First, the disposal of waste in granitic rocks of
the Canadian Shield, and they would only come forward with that
if it were acceptable; second, centralized storage either on surface
or below surface, and Sweden has implemented that at this time;
and third, long-term surface storage at the reactor sites. The
WMO needs to come forward and evaluate the pros and cons of
each of those proposals. It is up to them to determine whether
they are willing to come forward with a safe and acceptable
concept that can be implemented. As the minister keeps saying,
the Nuclear Safety Commission will take a look at those options
from the health, safety, environment and security perspectives.

Senator Banks:Given that people now fly airplanes into things,
do you think that there is any such thing as safe, above-ground
storage for spent nuclear fuel?

Mr. Brown: As a result of September 11, one of the options that
should be accelerated is indeed deep geological disposal, precisely
for that reason. That is certainly one of the positive arguments in
favour of deep geological disposal.

The opposite opinion would be that it would take a long time
to develop a deep geological concept, should that be the option
chosen. Hence, there would not be an immediate solution to an
immediate problem. It is a long-term solution.

There is a little bit of a disjoint with that view, but nonetheless
for the very long term that point has been made.

Le sénateur Banks: Tous les trois ans, le rapport sera un peu
plus détaillé, est-ce bien exact?

M. Dhaliwal: Oui.

Le sénateur Banks: Je vais adresser ma question suivante à
M. Brown parce que je sais qu’il a examiné ce genre de chose. Mes
deux prochaines questions sont courtes et hypothétiques.

Existe-t-il au Canada un endroit qui serait aussi sécuritaire
pour l’entreposage du combustible nucléaire utilisé que le mont
Yucca l’est apparemment pour les États-Unis? Quelqu’un a déjà
examiné cet aspect, sinon nous n’en parlerions pas. Cet endroit
existe-t-il? Est-il aussi sûr géologiquement que l’on prétend que le
Yucca l’est, par exemple?

M. Brown: La réponse que je vais vous donner est que l’Agence
de l’énergie nucléaire a clairement indiqué que, du point de vue
scientifique, l’enfouissement géologique en profondeur est une
technologie viable. Les États-Unis ont pris cette orientation et
examiné un certain type de formation géologique que l’on appelle
les crevasses volcaniques. Au Canada, le programme
d’enfouissement géologique s’est surtout intéressé aux roches
granitiques du Bouclier canadien.

Dans le projet de loi C-27, nous demandons à la société de
gestion de formuler trois propositions: premièrement,
l’évacuation des déchets dans les roches granitiques du Bouclier
canadien, proposition qui ne serait présentée que si elle était
acceptable; deuxièmement, l’entreposage centralisé en surface ou
souterrain, c’est la méthode que la Suède utilise actuellement; et
troisièmement, l’entreposage en surface à long terme, à
l’emplacement des réacteurs nucléaires. La société de gestion va
devoir évaluer les avantages et les inconvénients de ces diverses
méthodes. Ce sera à elle de décider si elle est prête à présenter une
méthode sûre et acceptable, susceptible d’être mise en oeuvre.
Comme le ministre le répète, la Commission de sûreté nucléaire
examinera ces méthodes du point de vue de la santé, de la sécurité
et de l’environnement.

Le sénateur Banks: Étant donné qu’aujourd’hui les gens sont
prêts à utiliser des avions pour démolir des choses, pensez-vous
qu’il existe vraiment une façon sécuritaire d’entreposer en surface
du combustible nucléaire utilisé?

M. Brown: Après le 11 septembre, il faut évidemment accélérer
l’examen de la méthode de l’enfouissement géologique, pour cette
raison-là. C’est bien sûr un des arguments en faveur de
l’enfouissement géologique en profondeur.

L’autre argument est qu’il faudra beaucoup de temps pour
mettre au point la méthode d’enfouissement géologique en
profondeur, si c’était la méthode retenue. Cette formule
n’apporte donc pas de solution immédiate à un problème
immédiat. C’est une solution à long terme.

Il y a donc du pour et du contre mais pour le très long terme,
c’est un argument qui a déjà été présenté.
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Senator Banks: Finally, to return to my liability question, we
have heard previously that there are limits in the insured’s liability
that exists under other acts and that other means of covering
potential putative theoretical liabilities have been contemplated.

In this case, and this is just blue sky, what would happen if the
WMO were found in the event of a disastrous accident with
respect to storage to have been negligent and were then
susceptible to lawsuits that in the aggregate exceeded the
amount that was in fund? Would the government step in to
cover those liabilities? Would there be an obligation on the part of
the government to step in and cover those liabilities, or would
those liabilities be limited to the amount in the fund or that which
the WMO might have been able to obtain by insurance?

Mr. Dhaliwal: Let me first say that there do exist financial
insurances that are required under the Nuclear Liability Act. This
is something that must be looked at to bring it into modern
requirements. It is something that I will be looking at closely
because it has been a long time since we have had a look at that
act. I want to ensure that we review that.

Senator Banks: We have determined that it is not enough.

Mr. Dhaliwal: I know that the Senate has already provided
some interim information. I will be reviewing it to ensure that we
modernize that act. Sometimes I feel that all acts should have a
sunset clause, which would force us to modernize the legislation,
but the house leader does not agree with me. We are forced to
look at acts that sometimes get outdated and do not make sense
for what today’s realities are. I am very much committed to
ensure that we look at that.

To more directly go to your question, there are financial
assurances now that reflect what could be a liability. Those
financial assurances will exist until the fund builds up to a point
where we feel it will deal with any future risks that could occur.

If our estimates are proven wrong at some time in the future, it
is difficult to say what would happen. Based on what we feel are
the liabilities, we require financial assurances right now. We will
have to review whether those are acceptable for today’s risks.
Those will be required, and they will only be reduced as the fund
builds to a point where we feel it is acceptable and would be able
to deal with any unexpected liabilities that may occur at some
future time.

Senator Banks: Is the Government of Canada on the hook if
the liabilities were found to be in excess of the combination of that
fund and the available insurance?

Le sénateur Banks: Enfin, pour revenir à ma question de
responsabilité, on nous a dit que la responsabilité qu’imposaient
les autres lois aux sociétés assurées était limitée mais qu’on avait
envisagé d’autres façons de couvrir des obligations théoriques
éventuelles.

Dans ce cas-ci, et ce n’est qu’une simple hypothèse, que se
passerait-il si la société avait commis une faute dans l’entreposage
des déchets entraînant un accident catastrophique et faisait
ensuite l’objet de réclamations dont le total serait supérieur au
montant du fonds? Le gouvernement interviendrait-il pour
assumer ces responsabilités? Le gouvernement serait-il tenu
d’assumer ces responsabilités ou est-ce que ces responsabilités
seraient limitées au montant se trouvant dans le fonds ou aux
garanties qu’aurait pu obtenir la société de gestion au moyen
d’une assurance?

M. Dhaliwal: Il y a d’abord le fait que la Loi sur la
responsabilité nucléaire exige des garanties financières. C’est un
aspect qu’il convient de réviser pour en moderniser les exigences.
C’est un aspect que nous allons examiner de très près parce que
cela fait longtemps que nous avons examiné cette loi. Nous allons
donc revoir cet aspect.

Le sénateur Banks: Nous avons conclu qu’il n’y en avait pas
suffisamment.

M. Dhaliwal: Nous savons que le Sénat a déjà fourni des
renseignements provisoires. Je vais les examiner pour moderniser
la loi au besoin. Je pense parfois qu’il faudrait que les lois
s’abrogent automatiquement après un certain temps, ce qui
obligerait le gouvernement à les moderniser mais notre leader
parlementaire n’est pas d’accord avec moi. Nous sommes parfois
obligés de réviser des lois qui sont devenues désuètes et qui ne
correspondent plus aux réalités d’aujourd’hui. Je suis très motivé
à ce que cela soit examiné.

Pour répondre plus directement à votre question, il existe des
garanties financières qui tiennent compte des responsabilités. Ces
garanties financières demeureront en place jusqu’à ce que le fonds
croisse à un point où nous estimons qu’il pourra répondre aux
risques futurs.

Si nous constations que nous nous sommes trompés dans nos
prévisions, il est difficile de dire ce qui se passerait. Les sociétés
sont obligées d’obtenir des garanties financières qui sont basées
sur nos prévisions en matière de responsabilité. Nous allons être
obligés de revoir ces aspects pour déterminer si ces montants sont
acceptables, compte tenu des risques actuels. Ces garanties
financières seront obligatoires et elles ne seront réduites que
lorsque le fonds aura atteint un niveau qui nous paraît acceptable
et qui permettrait de répondre aux demandes d’indemnisation
susceptibles d’être présentées à l’avenir.

Le sénateur Banks: Le gouvernement du Canada serait-il obligé
d’intervenir si le préjudice causé était supérieur aux sommes
contenues dans le fonds et aux indemnités prévues par les
assurances?
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Mr. Dhaliwal: It would be difficult to deny the possibility. In
any case where there is a problem, people turn to the government.
From a legal point of view, the government is not on the hook.
An evaluation would have to be made vis-à-vis the situation.
However, legally the government would not be liable.

Senator Gauthier: Can we sunset clause 16 dealing with the
waste management? You seem to be agreeable.

Mr. Dhaliwal: The government leader will not agree with me.
I would like to sunset all legislation at time frames, but they do
not agree. It is not my decision. The government leader said he
would never get through existing legislation.

Too many acts become outdated because of the changes in
society. Until the pressure builds up, people do not look at them.

The Chairman: Thank you very much for attending here this
evening.

I might mention that the Senate’s final report on safety of the
nuclear power companies should be out in the next month or six
weeks. Obviously, we are flattered to hear that you have read our
first report already. The second one will be even better.

Mr. Dhaliwal: Mr. Chairman, I look forward to your report. I
look forward to working with this committee. I know the good
work that has been done by this committee on an extremely
important issue to Canadians.

I look forward to seeing your recommendations so that we can
work together on these important issues.

The committee adjourned.

OTTAWA, Thursday, April 25, 2002

The Standing Senate Committee on Energy, the Environment
and Natural Resources, to which was referred Bill C-10,
respecting the national marine conservation areas of Canada,
met this day at 9:01 a.m. to give consideration to the bill.

Senator Nicholas W. Taylor (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, our witness this morning
is Mr. Russ Jones, a consultant to the B.C. Aboriginal Fisheries
Commission.

Mr. Jones, perhaps you would speak for 10 minutes and then
we will ask questions. Please proceed.

Mr. Russ Jones, Consultant, British Columbia Aboriginal
Fisheries Commission: Mr. Chairman, and members of the
committee, I would thank you for inviting us to make this
presentation today.

M. Dhaliwal: Il est difficile d’écarter cette possibilité. Lorsqu’il
y a un problème, les gens se tournent toujours vers le
gouvernement. Du point de vue juridique, le gouvernement n’est
pas obligé de faire quoi que ce soit. Il faudra examiner la
situation. Cependant, juridiquement, le gouvernement ne serait
pas obligé d’assumer cette responsabilité.

Le sénateur Gauthier: Pourrions-nous introduire une clause
d’extinction qui viserait l’article 16 qui traite de la gestion des
déchets? Vous semblez favorable à ce genre de disposition.

M. Dhaliwal: Le leader parlementaire n’est pas d’accord avec
moi. J’aimerais que toutes les lois s’abrogent après une certaine
période mais ils ne sont pas d’accord. Ce n’est pas moi qui prends
ce genre de décision. Le leader du gouvernement affirme qu’il ne
pourrait jamais examiner toutes les lois en vigueur.

Il y a trop de lois qui sont désuètes à cause de l’évolution de la
société. Tant que la pression n’est pas suffisante, on ne les
examine pas.

Le président: Merci beaucoup d’être venu ici ce soir.

Je devrais peut-être signaler que le rapport final du Sénat sur la
sécurité des sociétés nucléaires sera publié dans quatre ou six
semaines. Nous sommes évidemment flattés d’apprendre que vous
avez déjà lu notre premier rapport. Le second sera encore
meilleur.

M. Dhaliwal:Monsieur le président, j’examinerai votre rapport
avec beaucoup d’intérêt. J’espère pouvoir continuer à travailler
avec votre comité. Je sais que vous faites de l’excellent travail sur
une question qui touche de très près tous les Canadiens.

Je serais très heureux de voir vos recommandations pour que
nous puissions travailler de concert sur ces questions importantes.

La séance est levée.

OTTAWA, le jeudi 25 avril 2002

Le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles, auquel a été déféré
le projet de loi C-10 concernant les aires marines nationales de
conservation du Canada, se réunit aujourd’hui à 9 h 01 pour
étudier le projet de loi.

Le sénateur Nicholas W. Taylor (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Honorables sénateurs, nous entendrons ce matin
le témoignage de M. Russ Jones, qui est consultant auprès de la
B.C. Aboriginal Fisheries Commission.

Monsieur Jones, vous pouvez nous faire une déclaration de dix
minutes, après quoi nous vous poserons nos questions. Allez-y.

M. Russ Jones, consultant, British Columbia Aboriginal
Fisheries Commission: Monsieur le président, mesdames et
messieurs les membres du comité, je vous remercie de nous
avoir invités à vous faire une présentation aujourd’hui.
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I will make a presentation on behalf of two organizations, one
of which is the B.C. Aboriginal Fisheries Commission. That
organization is a forum for a majority of First Nations in British
Columbia. The commission deals with issues that include
working, over the last three years, with First Nations in B.C. on
marine protected areas, which is a broader designation than
marine conservation areas.

We have worked on this presentation with the First Nations
Summit, which is an organization representing First Nations that
are in the B.C. treaty process. I am not sure of the exact number,
perhaps 45 to 50 First Nations in B.C. are involved in that
process, and the summit represents them on issues of common
importance.

I will start by saying that we do recognize that protected areas
are a necessary part of modern society, but there are issues
particular to them. They can have significant impacts on
Aboriginal peoples and their activities on the land. We believe it
is important that marine conservation areas should not be
established at the expense of Aboriginal peoples, who have
protected these areas and depended on these waters and lands for
countless generations.

That said, I would emphasize that our presentation is based on
trying to find ways that First Nations can best work with
government on how and where these areas should and could be
established in the province. The changes that we are proposing
are, I would say, positive changes meant to reflect agreed
processes occurring particularly on the B.C. coast.

The B.C. Aboriginal Fisheries Commission and the First
Nations Summit participated in several meetings with Parks
Canada last summer to talk about Bill C-10 and, as a result of
those meetings, there were some amendments to Bill C-10.
However, there still are several issues particularly relating to the
processes in British Columbia we believe need to be addressed in
the legislation.

One of the impacts that marine conservation areas can have on
First Nations is reduced access to fish and other resources
depending on what kinds of special regulations there might be in
marine conservation areas. As well, if an increase in tourism is
expected, we believe that any decisions should be made in
consultation with Aboriginal peoples. Having a large influx of
tourists or visitors affects how you can live on the land and what
you can do on the land. Another impact would be a loss of
economic activity. Fishing has always been an important part of
our economy, especially for our coastal First Nations, and marine
conservation areas do have the potential of limiting that activity.

I would like to give you a little background on the situation in
British Columbia. That is covered under part A of the brief that
we provided. Most of British Columbia is not under treaty at the
moment. On the coast, the only treaties that are in effect are the

Je vais faire cette présentation au nom de deux organisations,
dont la B.C. Aboriginal Fisheries Commission. Cette organisation
sert de tribune pour la majorité des Premières nations de la
Colombie-Britannique. Elle s’occupe notamment depuis trois ans,
avec les membres de ces Premières nations, du dossier des zones
de protection marines, ce qui est un terme plus général pour
désigner les aires marines de conservation.

Nous avons préparé notre présentation avec le Sommet des
Premières nations, une organisation qui représente les Premières
nations participant au processus de négociation des traités en
Colombie-Britannique. Je n’en connais pas le chiffre exact, mais il
y a de 45 à 50 Premières nations qui participent à ce processus
dans la province, et le sommet les représente dans les dossiers qui
présentent un intérêt commun.

Pour commencer, nous reconnaissons que l’établissement de
zones protégées est nécessaire dans notre société moderne, mais
cela pose des problèmes particuliers. Ces zones peuvent avoir des
répercussions considérables sur les peuples autochtones et leur
utilisation du territoire. Nous trouvons important que les aires
marines de conservation ne soient pas constituées aux dépens des
peuples autochtones, qui protègent ces secteurs et dépendent des
terres et des eaux qui les composent depuis des générations.

Cela dit, je tiens à souligner que notre présentation vise avant
tout à trouver des moyens qui permettraient aux Premières
nations de travailler le plus efficacement possible avec le
gouvernement pour déterminer comment et où ces aires
pourraient et devraient être établies dans la province. Les
changements que nous proposons constituent à mon avis des
changements positifs, destinés à refléter des mécanismes déjà
acceptés, surtout sur la côte de la Colombie-Britannique.

La B.C. Aboriginal Fisheries Commission et le Sommet des
Premières nations ont participé l’été dernier à plusieurs rencontres
avec Parcs Canada pour discuter du projet de loi C-10, et ces
rencontres ont débouché sur des amendements au projet de loi. Il
subsiste cependant plusieurs problèmes, en particulier au sujet des
mécanismes en place en Colombie-Britannique, et le projet de loi
devrait en tenir compte.

La création des aires marines de conservation pourrait
notamment rendre le poisson et les autres ressources moins
accessibles aux Premières nations; tout dépend des règlements
particuliers qui seraient adoptés dans ces zones. En outre, si l’on
s’attend à une augmentation du tourisme, nous croyons que
toutes les décisions doivent être prises en consultation avec les
peuples autochtones. Un important afflux de touristes ou de
visiteurs pourrait influer sur notre possibilité de tirer notre
subsistance du territoire et sur l’utilisation que nous pouvons faire
de ce territoire. Il pourrait aussi y avoir une diminution de
l’activité économique. La pêche a toujours été un élément
important de notre économie, surtout pour les Premières
nations de la côte, et les aires marines de conservation
pourraient limiter cette activité.

Je voudrais maintenant vous expliquer brièvement la situation
en Colombie-Britannique. Il en est question à la partie A du
mémoire que nous vous avons remis. La majeure partie de la
province n’est pas couverte actuellement par des traités. Sur la
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Douglas treaties, and those treaties were completed in the
mid-1800s and mainly cover parts of Vancouver Island. There is
also the recently concluded Nisga’a Final Agreement, which is a
modern-day treaty.

For the rest of the coast no treaties are in place. I believe you
are all familiar with the recent decisions on Aboriginal title and
Aboriginal rights. There is considerable uncertainty in the
province, including the areas covered by the Douglas treaties,
which are similar to treaties on the east coast, with regard to
fishing rights.

As I mentioned, many of the First Nations are involved in a
treaty process at the moment, and they are trying to resolve this
uncertainty through a process of negotiation. Several initiatives
are underway. This process has not proceeded as quickly as
everyone had expected. When the process started up it was
believed that it might take 10 years to complete treaties but, as of
today, there have been no new treaties as a result of that process.

From news reports, I am sure honourable senators are familiar
with issues such as the referendum on the treaty process that is
currently going on. That will lead to further delays in the process.
In the meantime, the federal government has worked with First
Nations and the province on an incremental approach to the
treaty process involving what are called ‘‘interim agreements.’’
This is a step-by-step process toward treaties, and those may take
longer to complete.

The changes that we are proposing focus on supporting that
process which has been agreed to. There is a paper from April 28,
2000, a statement of interim measure principles for treaty
negotiations in British Columbia, which has been agreed to by
the province, the federal government and First Nations.

I will now go into some of the specific changes we are asking
you to consider. I would turn to the establishment of reserves for
marine conservation areas, section B of our brief. We understand
that clause 4(2) is intended to protect the rights of First Nations.
There is a choice as to where the Parks Canada could establish a
Marine Conservation Area. Under this particular clause, a reserve
could be established where Aboriginal rights are under
negotiation or there is uncertainty about that. As that clauses is
worded, it appears as if Parks Canada could establish a reserve
once it has been identified. We feel quite strongly that there
should be a provision that states that Aboriginal people must be
consulted before that occurs. This clause is one of the few that
mentions Aboriginal rights. It is important to have that provision.
That would make the legislative intent of the reserve designation
that much clearer.

The other term that we have some difficulty with is ‘‘land
claims agreement.’’ That term appears at several places in the
proposed legislation. We know that term was used to be
consistent with existing land claims agreements. It was found
there were inconsistencies between the proposed legislation and
some of the land claims agreements and so that was added.

côte, les seuls traités en vigueur sont les traités Douglas, qui ont
été conclus vers le milieu des années 1800 et qui couvrent certaines
parties de l’île de Vancouver. Il y a aussi l’Entente définitive des
Nisga’as, qui a été conclue récemment; c’est un traité des temps
modernes.

Pour le reste de la côte, il n’y a pas de traité en vigueur. Je
pense que vous êtes tous au courant des décisions récentes sur les
titres aborigènes et les droits ancestraux. Il y a beaucoup
d’incertitude dans la province, y compris dans les secteurs visés
par les traités Douglas — qui sont semblables aux traités de la
côte Est — au sujet des droits de pêche.

Comme je l’ai déjà dit, beaucoup de Premières nations sont
actuellement en train de négocier des traités, et elles essaient de
mettre fin à cette incertitude grâce à la négociation. Il y a plusieurs
initiatives en cours. Jusqu’ici, les choses ne vont pas aussi vite que
tout le monde le prévoyait. Quand le processus a commencé, on
croyait qu’il pourrait falloir une dizaine d’années pour en arriver
à des traités, mais il n’y a toujours pas de nouveau traité.

En écoutant les nouvelles, les honorables sénateurs ont
certainement entendu parler par exemple du référendum qui se
déroule actuellement au sujet du processus de négociation de
traités. Ce référendum va encore retarder le processus. Entre
temps, le gouvernement fédéral s’est entendu avec les Premières
nations et la province pour adopter une approche graduelle
comprenant ce qu’on appelle des «ententes provisoires». Il s’agit
d’une approche progressive vers la signature de traités, qui
pourrait prendre plus de temps.

Les changements que nous proposons visent à appuyer le
processus adopté. La province, le gouvernement fédéral et les
Premières nations se sont entendus sur les principes des mesures
préalables à la négociation des traités en Colombie-Britannique;
ces principes sont énoncés dans une déclaration datée du 28 avril
2000.

Je vais maintenant vous décrire quelques-uns des changements
que nous vous demandons d’envisager. Je vais passer à la partie B
de notre mémoire, qui porte sur la création de réserves pour les
aires marines de conservation. Selon notre interprétation, le
paragraphe 4(2) vise à protéger les droits des Premières nations.
Parcs Canada devra déterminer où seront constituées les aires
marines de conservation. En vertu de cette disposition, il serait
possible de constituer des réserves lorsqu’il y aurait des
négociations ou de l’incertitude au sujet des droits ancestraux.
Selon le libellé actuel, il semble que Parcs Canada pourrait créer
des réserves de ce genre une fois l’endroit choisi. Nous tenons
cependant à ce que la loi comprenne une disposition disant que les
Autochtones doivent être consultés au préalable. Cette disposition
est une des rares où il est question des droits ancestraux. Elle est
importante. Elle rendrait encore plus claire l’intention des
législateurs au sujet de la constitution de réserves.

L’autre élément qui nous pose un problème, c’est le terme
«accords sur des revendications territoriales», qui apparaît à
plusieurs endroits dans le projet de loi. Nous savons que ce terme
est utilisé pour des raisons d’uniformité avec les accords existants.
On s’est rendu compte qu’il y avait des différences entre le projet
de loi et certains de ces accords, et c’est pourquoi cela a été ajouté.
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We are involved in the treaty process in British Columbia. We
believe that the term, ‘‘land claims agreement,’’ is narrower than
the term, ‘‘treaties,’’ and land claims agreement does not
necessarily include the treaties that may be negotiated in our
area under the B.C. treaty process.

We have provided some background in our brief about why we
take that position. In particular, section 35(3) of the Constitution
states:

For greater certainty, in subsection (1), ‘‘treaty rights’’
includes rights that now exist by way of land claims
agreements or may be so acquired.

If our treaties are not determined to be land claims agreements,
then they may not fall within that term. That is a narrower term
than the term ‘‘treaty.’’

Another issue that concerns us has to do with the Douglas
treaties. In our discussions with Parks Canada, they pointed out
that there are no provisions in the historic treaties that refer to
marine conservation areas. They did not believe that they had to
necessarily refer to them.

We believe that it is quite likely that those treaties will have an
effect on marine conservation areas and that there likely will be
some agreement reached with First Nations before marine
conservation areas might be established. The term, ‘‘land claims
agreements’’ does not encompass that wording and would not
necessarily accommodate agreements that relate to historic
treaties. Those historic treaties may not be considered to be
land claims agreements.

The third issue of concern in B.C. relates to a requirement for
clear title before Parks Canada may establish a marine
conservation area. It is short-sighted for Bill C-10 not to
consider the possibility that agreement might be reached
between First Nations and Canada to share title, or to have co-
existing title in areas. This has happened in some areas such as the
Yukon First Nation Final Agreement, where there is shared title.
You may have protected areas where there is shared title. The
proposed legislation would make impossible for Parks Canada to
establish a marine conservation area, because there is not clear
title.

The other issue has to do with the possibility of interim
agreements being reached prior to the treaty. It is possible that a
First Nation could support a marine conservation area, but it
would not be able to move ahead. They may reach an interim
agreement, but that could not be established because it would not
be allowed for in the legislation.

We are asking for changes to three areas. Clause 5 deals with
the establishment of marine conservation areas listed in Schedule
1 to the bill. We are asking for wording that would be expanded

Nous participons au processus de négociation de traités en
Colombie-Britannique. Nous sommes d’avis que le terme
«accords sur des revendications territoriales» est plus restrictif
que le mot «traités», et que ces accords n’incluent pas
nécessairement les traités qui pourraient être négociés dans
notre région dans le cadre du processus en cours en Colombie-
Britannique.

Nous expliquons dans notre mémoire les motifs sur lesquels
repose cette position. En particulier, le paragraphe 35(3) de la
Constitution stipule:

Il est entendu que sont compris parmi les droits issus de
traités, dont il est fait mention au paragraphe (1), les droits
existants issus d’accords sur des revendications territoriales
ou ceux susceptibles d’être ainsi acquis.

Si nos traités ne sont pas considérés comme des accords sur des
revendications territoriales, ils ne seront pas visés par ce terme,
qui est plus restrictif que le mot «traité».

La question des traités Douglas est un autre sujet qui nous
préoccupe. Lors de nos discussions avec eux, les gens de Parcs
Canada ont souligné que les traités historiques ne contenaient
aucune disposition sur des aires marines de conservation. Ils ne
croyaient pas nécessaire de s’y référer.

Il est fort possible à notre avis que ces traités aient un effet sur
les aires marines de conservation et il y aura sans doute des
ententes conclues avec des Premières nations avant la création de
ces aires marines de conservation. Le terme «accords sur des
revendications territoriales» n’inclut pas cette notion et n’englobe
pas nécessairement les accords liés à des traités historiques. Ces
traités historiques ne seront peut-être pas considérés comme des
accords sur des revendications territoriales.

Le troisième point qui nous préoccupe, en Colombie-
Britannique, se rapporte à la nécessité que le titre soit
incontestable avant que Parcs Canada puisse constituer une aire
marine de conservation. Il n’est guère prévoyant, dans le projet de
loi C-10, de ne pas envisager la possibilité que des Premières
nations puissent s’entendre avec le Canada pour partager un titre
ou pour avoir un titre coexistant dans certains secteurs. Cela s’est
déjà produit par exemple dans le cas des Ententes finales avec les
Premières nations du Yukon, qui prévoient un partage du titre
aborigène. Le projet de loi empêcherait alors Parcs Canada
d’établir une aire marine de conservation parce que le titre ne
serait pas incontestable.

L’autre point porte sur la possibilité que des ententes
provisoires soient conclues avant la signature d’un traité. Il
pourrait arriver qu’une Première nation appuie la création d’une
aire marine de conservation, mais qu’il soit impossible de la
constituer. Il pourrait y avoir une entente provisoire, mais l’aire
de conservation ne pourrait pas être établie parce que la loi ne le
permettrait pas.

Nous demandons des changements sur trois plans. L’article 5
porte sur la constitution des aires marines de conservation
énumérées à l’annexe 1 du projet de loi. Nous demandons d’en
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to include not just lands claims agreements, but also treaties or
other agreements that have been reached with the affected
Aboriginal peoples.

Clause 6 deals with the establishment of reserves to marine
conservation areas. These are the areas where Aboriginal rights
may be negotiated with First Nations.

Clause 9 is another area where the term ‘‘land claims
agreements’’ is mentioned and we are asking that that be
expanded to include other agreements with First Nations. This
would be following up on the agreed policy between First
Nations, Canada and the provinces that interim agreements
maybe negotiated and, if they are, they need to have some effect.

We would address two other areas. Section E of our brief deals
with the management and administration of marine conservation
areas. Clause 8(5) provides for agreements between Parks Canada
and First Nations, as well as other governments or persons for
management administration.

Given the special role that Aboriginal peoples are expected to
have in protected areas, we believe that there should be some
additional clarification that would make it clear that the minister
may enter into agreements with Aboriginal governments, or
bodies established under land claims agreements, to share the
administration, management and control of these areas.

Our final point has to do with Aboriginal rights. Aboriginal
rights are mentioned in the proposed legislation in one area where
it states that the proposed legislation should not abrogate or
derogate from Aboriginal rights, and in another where it relates to
the establishment of reserves.

We do not think this provides adequate direction for how these
reserves may be established and so, in our meetings with
Parks Canada, we have asked for several things. We have
requested a new clause in the preamble that would recognize the
importance of marine areas to Aboriginal peoples in coastal
communities. As it appears in the preamble now, Aboriginal
peoples could be considered as part of coastal communities or as
one interest group in the coastal area, but there is no specific
mention of Aboriginal people. We feel there should be a specific
reference to deal with that in the preamble.

Clause 4(1) talks about the purpose of marine conservation
areas. Here, too, I think Canada is saying that the purpose is for
the enjoyment of peoples of Canada and peoples of the world, but
it makes no mention of Aboriginal peoples who have lived in the
area for countless generations and have important attachments to
that land. Therefore, we believe that should be one of the
purposes of marine conservation areas and it is a way of moving
ahead, with Parks Canada and First Nations together, towards
protecting areas that are important to all of us.

élargir le libellé de manière à inclure non seulement les accords sur
des revendications territoriales, mais également les traités et les
autres accords conclus avec les peuples autochtones touchés.

L’article 6 porte sur l’établissement de réserves à vocation
d’aires marines de conservation dans les endroits où les droits
ancestraux pourraient faire l’objet de négociations avec des
Premières nations.

L’article 9 est une autre disposition dans laquelle les «accords
sur des revendications territoriales» sont mentionnés. Nous
demandons qu’il soit élargi également pour inclure les autres
accords conclus avec des Premières nations. Cela serait conforme
à la politique établie par les Premières nations, le Canada et les
provinces, à savoir que des ententes provisoires peuvent être
négociées et que, si tel est le cas, ces ententes doivent être mises en
vigueur.

Nous proposons aussi des changements dans deux autres
domaines. La partie E de notre mémoire porte sur la gestion et
l’administration des aires marines de conservation. Le
paragraphe 8(5) prévoit la signature d’ententes entre
Parcs Canada et des Premières nations, ainsi que d’autres
personnes ou gouvernements, au sujet de la gestion et de
l’administration.

Compte tenu du rôle particulier que les peuples autochtones
devraient jouer dans les zones protégées, nous estimons qu’il
serait important de préciser que le ministre peut conclure des
ententes avec des gouvernements autochtones ou des organismes
établis en vertu d’accords sur des revendications territoriales, afin
de partager l’administration, la gestion et le contrôle de ces zones.

Notre dernier point porte sur les droits ancestraux. Ces droits
sont mentionnés uniquement dans une disposition du projet de loi
où on dit que les mesures proposées ne doivent pas porter atteinte
aux droits ancestraux, et dans une autre où il est question de la
constitution de réserves.

À notre avis, cela ne suffit pas comme directives sur la façon
dont ces réserves pourraient être constituées. C’est pourquoi nous
avons réclamé un certain nombre de choses au cours de nos
rencontres avec les gens de Parcs Canada. Nous avons demandé
qu’une nouvelle disposition soit incluse dans le préambule afin de
reconnaître l’importance des aires marines pour les peuples
autochtones des communautés côtières. Dans le préambule
actuel, les peuples autochtones peuvent être assimilés aux
groupes d’intérêt présents dans les régions côtières, mais ils ne
sont pas mentionnés expressément. Nous estimons qu’ils
devraient l’être.

Le paragraphe 4(1) porte sur l’objectif des aires marines de
conservation. Là encore, le Canada dit qu’elles seront créées pour
le plaisir de la population canadienne et de la population
mondiale, mais il n’y est pas fait mention des peuples
autochtones qui vivent dans ces régions depuis des générations
et qui sont extrêmement attachés au territoire. Nous croyons par
conséquent que cet élément devrait figurer parmi les objectifs des
aires marines de conservation. Ce serait une façon de contribuer,
grâce à un effort concerté de Parcs Canada et des Premières
nations, à la protection de ces zones importantes pour nous tous.
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The Chairman: Thank you very much Mr. Jones.

Senator Watt: Welcome Mr. Jones. I am one of the Aboriginal
members of this committee.

Putting aside all the arguments that you have put forward
about this bill not adequately recognizing the unfinished business
in relation to the Aboriginal people and the Government of
Canada regarding claims, your argument is almost identical to the
argument laid out by the Yukon Indians. They felt that their
rights were being impacted without dealing with their claims, and
they felt the Territorial Government of the Yukon was settling
claims before those claims had been put to the Canadian
government. The Canadian government has specific obligations
towards the Aboriginal people. Your argument seems to be along
that line.

However, I will put that aside for a moment to ask you about a
simple reality that we come across as Aboriginal people from time
to time, whether on the land or at sea. This particular bill provides
for the establishment of marine conservation areas in, for
example, geographical locations where no activities are being
conducted. As an Aboriginal person I know that, at times, when
the government steps into an area that it is not occupied or where
there are no activities whatsoever, it tends to have the effect of
increasing the activities. That is troublesome to us as Aboriginal
people. We have witnessed that happening.

As an Aboriginal person, whether you are on the land or
whether you are at sea, you know an area very well because it
provides your livelihood. Sometimes a person out there would not
see anyone for days. Increased activity in areas that were isolated
disturbs not only the livelihood of the Aboriginal people but it
also disturbs the animal or marine life in that geographical area.
That is of great concern to me. Do you share that concern?

Do you simply support this bill but want to have your
Aboriginal claims recognized and attempt to use the legislation,
when it comes into effect, to advance your case?

Mr. Jones: I can talk about some workshops that the
B.C. Aboriginal Fisheries Commission had with First Nations
throughout the province. These were held perhaps two and a half
years ago. We were talking generally about marine protected
areas. Although there is some support for marine protected areas,
the majority of First Nations are quite concerned about the
potential impacts of them. They look at what happened with
terrestrial parks and they see that as an example of how their
Aboriginal rights have been infringed. They ask whether they will
be able to go and pick seaweed in a marine conservation area.

Our approach is that discussing marine conservation areas
there must be a dialogue with the First Nations who are affected,
and an attempt to reach agreement before moving ahead on any
such areas. This is not different from what Parks Canada has told

Le président: Merci beaucoup, monsieur Jones.

Le sénateur Watt: Bienvenue, monsieur Jones. Je suis un des
membres autochtones du comité.

À part tout ce que vous avez dit au sujet du fait que le projet de
loi ne reconnaît pas de manière satisfaisante les questions laissées
en suspens dans les rapports entre les Autochtones et le
gouvernement du Canada au sujet des revendications, vos
arguments sont presque identiques à ceux des Indiens du
Yukon. Ils étaient d’avis qu’il y avait des effets sur leurs droits
sans que leurs revendications soient réglées et ont souligné que le
gouvernement territorial du Yukon réglait certaines
revendications qui n’avaient pas encore été présentées au
gouvernement canadien. Le gouvernement canadien a des
obligations particulières envers les Autochtones. Ce que vous
dites semble aller dans le même sens.

Mais laissons cela de côté un instant. Je voudrais vous poser
une question sur une réalité très simple que nous, les Autochtones,
rencontrons de temps en temps, que ce soit sur la terre ferme ou
en mer. Le projet de loi que nous étudions prévoit la constitution
d’aires marines de conservation dans des endroits, par exemple,
où il n’y a pas d’activité. En tant qu’Autochtone, je sais que
parfois, quand le gouvernement s’installe dans une région qui
n’est pas occupée ou dans un secteur où il n’y a aucune activité,
cela a pour effet de créer de l’activité. C’est inquiétant pour nous,
les Autochtones. Cela s’est déjà vu.

En tant qu’Autochtones, que ce soit sur la terre ferme ou en
mer, nous connaissons très bien notre région parce que nous en
tirons notre subsistance. Il arrive qu’on n’y voie personne pendant
des jours. Une activité accrue dans des secteurs isolés dérange non
seulement le mode de vie des Autochtones, mais aussi la vie
animale ou la vie marine de la région. C’est une question qui me
préoccupe beaucoup. Est-ce que cela vous préoccupe aussi?

Est-ce que vous appuyez essentiellement le projet de loi, tout en
souhaitant faire reconnaître vos revendications territoriales et
vous servir de cette loi, quand elle sera en vigueur, pour faire
avancer votre cause?

M. Jones: Je peux vous parler des ateliers que la
B.C. Aboriginal Fisheries Commission a organisés avec des gens
des Premières nations un peu partout dans la province. Ces
ateliers ont eu lieu il y a environ deux ans et demi. Nous avons
discuté de façon générale des zones de protection marines. Même
si certaines personnes appuyaient la création de ces zones
protégées, la majorité des membres des Premières nations
étaient assez inquiets des effets que cela pourrait avoir. Ils
savent ce qui s’est passé dans le cas des parcs terrestres et ils y
voient un exemple de violation de leurs droits ancestraux. Ils se
demandent s’ils vont pouvoir aller ramasser des algues dans les
aires marines de conservation.

Nous sommes d’avis que les discussions sur les aires marines de
conservation doivent inclure un dialogue avec les Premières
nations touchées et des efforts pour conclure des accords avant
d’aller de l’avant au sujet de ces zones. Ce n’est pas différent de ce
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us. They have told us that is their approach, they would not be
moving ahead with a marine conservation area unless it has the
support of First Nations, but that is not what the bill states. That
is our concern.

As well, we have an agreed process to move ahead with interim
agreements, and in trying to reach agreements on these kinds of
initiatives. If the federal government has a policy of working with
First Nations to reach these interim agreements, why is that not
specified in the proposed legislation?

The Chairman: I will raise a point about consultation.
Clause 10 of Bill C-10 states:

The Minister shall provide opportunities for consultation
with relevant federal and provincial ministers and agencies
and affected coastal communities, aboriginal organizations
and bodies established under land claims agreements...

Did you read that portion or did you, like me, miss it the first
time? It seems to address a high percentage of your questions.

Mr. Jones: I agree that that section does provide for
consultation. The difference is that a different level of
consultation is required with First Nations from what is
required with other interests.

The Chairman: You are right up there with federal and
provincial ministers. That is more than what most people get.

Mr. Jones: I do not think the bill necessarily states that that is a
priority. It lists the different governments or organizations that
must be consulted.

Senator Cochrane: Can you tell us what your consultation
process entailed, and to what extent were you involved? Were you
or were you not satisfied with the process?

Mr. Jones: Are you talking about consultation on Bill C-10?

Senator Cochrane: Yes, and marine conservation areas as that
pertains to Bill C-10.

Mr. Jones: In terms of the organizations that have made
presentations, the meetings that we had with Parks Canada last
summer were the only direct involvement, which I am aware of,
that we had in discussions about Bill C-10. We had asked Parks
Canada to come to our communities and hold meetings on
Bill C-10, but that did not take place. I personally did attend a
meeting in Skidegate where Parks Canada made a presentation
about four years ago. It was not about this proposed legislation.
At that time it concerned a document that described the various
elements.

Senator Cochrane: I realize that you do not represent all of the
First Nations communities; is that correct?

que nous ont dit les gens de Parcs Canada. Ils nous ont dit que
c’était aussi leur approche et qu’ils ne créeraient pas d’aires
marines de conservation s’ils n’avaient pas l’appui des Premières
nations, mais ce n’est pas ce que dit le projet de loi. C’est ce qui
nous inquiète.

Il y a également un processus établi pour tenter de signer des
ententes provisoires, et d’en arriver à des ententes sur les
initiatives de ce genre. Si le gouvernement fédéral a pour
politique de travailler de concert avec les Premières nations
pour chercher à conclure ces ententes provisoires, pourquoi est-ce
que ce n’est pas précisé dans le projet de loi?

Le président: Je voudrais souligner quelque chose au sujet de la
consultation. On peut lire à l’article 10 du projet de loi:

Le ministre favorise la consultation des ministres et
organismes fédéraux et provinciaux concernés et des
communautés côtières, des organisations autochtones et
des organismes constitués aux termes d’accords sur des
revendications territoriales touchés [...]

Avez-vous lu ce passage ou si, comme moi, vous l’avez manqué
la première fois? Cela semble répondre à une bonne partie de vos
questions.

M. Jones: J’admets que cet article parle de consultation. La
différence, c’est que le niveau de consultation prévu n’est pas le
même pour les Premières nations et pour les autres.

Le président: Vous êtes sur le même pied que les ministres
fédéraux et provinciaux. C’est mieux que la plupart des gens.

M. Jones: Je ne pense pas que le projet de loi dise
nécessairement que c’est une priorité. Il énumère les différents
gouvernements et les différentes organisations à consulter.

Le sénateur Cochrane: Pouvez-vous nous dire en quoi consistait
votre processus de consultation et dans quelle mesure vous y avez
participé? Êtes-vous satisfaits de ce processus?

M. Jones: Vous voulez parler des consultations sur le projet de
loi C-10?

Le sénateur Cochrane: Oui, et sur les aires marines de
conservation dont il est question dans le projet de loi C-10.

M. Jones: Pour ce qui est des organisations qui ont fait des
présentations, les rencontres que nous avons eues l’été dernier
avec les gens de Parcs Canada sont la seule occasion, à notre
connaissance, où nous avons eu des discussions sur le projet de
loi C-10. Nous avons demandé aux gens de Parcs Canada de venir
dans nos communautés et d’y tenir des réunions au sujet du projet
de loi C-10, mais cela ne s’est pas fait. J’ai assisté personnellement
à une rencontre à Skidegate au cours de laquelle les gens de Parcs
Canada ont fait une présentation, il y a environ quatre ans. La
rencontre ne portait pas sur ce projet de loi. À l’époque, il était
question d’un document dans lequel étaient décrits les différents
éléments.

Le sénateur Cochrane: Si je comprends bien, vous ne
représentez pas l’ensemble des communautés des Premières
nations, n’est-ce pas?
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Mr. Jones: The First Nations Summit is probably the most
representative organization in that they represent the
First Nations in the treaty process and they have elected
representatives who represent that group.

Senator Cochrane: Were they included in the consultation
process on Bill C-10 with Parks Canada?

Mr. Jones: The First Nations Summit and the B.C. Aboriginal
Fisheries Commission are not First Nations, they are
organizations representing First Nations, and we have said
consultation needs to take place with the First Nations who
may be affected. In that respect, I do not think that consultation
has taken place with the individual First Nations that have the
Aboriginal rights and that would be affected by this legislation.

Senator Cochrane: How many First Nations does the
B.C. Aboriginal Fisheries Commission represent?

Mr. Jones: The B.C. Aboriginal Fisheries Commission is a
forum for the majority of First Nations, but they do not represent
First Nations. When there is a consensus on matters, then the
B.C. Aboriginal Fisheries Commission can move ahead. For
instance, on marine-protected areas, there is a clear position taken
by the B.C. Aboriginal Fisheries Commission representing
First Nations.

The Chairman: This is a point of information, Senator
Cochrane. I believe there are about 64 Aboriginal groups on the
West Coast, and I think the commission represents about 40 of
those.

Senator Cochrane: On page 4 of your brief you suggest that
clause 4(1) be amended. Are you awaiting a reaction from Parks
Canada? You have not had many discussions with Parks Canada,
have you? Do you feel there is not an open dialogue?

Mr. Jones: We were involved with the Assembly of
First Nations in the initial meetings. There was a meeting in
February between the Assembly of First Nations and Parks
Canada to discuss where to go from here, but the B.C. Aboriginal
Fisheries Commission and the First Nations Summit were not
invited to those discussions. The dialogue on Bill C-10 ended in
October.

We submitted a similar brief to the House of Commons
committee, but for whatever reasons, even though we understood
it was going to go before them during their clause-by-clause
review, it did not. We are bringing it here because we have
concerns with some of the provisions, and we think there are
common interests that still could be addressed through the
proposed legislation if the bill were amended. We think they
would be positive changes.

Senator Christensen: I want to follow up on Senator
Cochrane’s question. You told us that the five points you have
raised were presented to the House committee; is that correct?
You did not appear personally.

M. Jones: Le Sommet des Premières nations est probablement
l’organisation la plus représentative puisqu’il compte des
représentants élus qui représentent les Premières nations dans le
processus de négociation de traités.

Le sénateur Cochrane: Est-ce que ces gens-là ont participé au
processus de consultation sur le projet de loi C-10, avec
Parcs Canada?

M. Jones: Le Sommet des Premières nations et la
B.C. Aboriginal Fisheries Commission ne sont pas des
Premières nations; ce sont des organisations qui représentent
des Premières nations, et nous avons déjà dit qu’il fallait des
consultations avec les Premières nations qui pourraient être
touchées. À cet égard, je ne pense pas qu’il y ait eu de
consultations avec chacune des Premières nations qui possèdent
des droits ancestraux et qui pourraient être touchées par ce projet
de loi.

Le sénateur Cochrane: Combien de Premières nations la
B.C. Aboriginal Fisheries Commission représente-t-elle?

M. Jones: La B.C. Aboriginal Fisheries Commission est une
tribune pour la majorité des Premières nations, mais elle ne les
représente pas. Quand il y a un consensus sur une question, la
B.C. Aboriginal Fisheries Commission peut faire quelque chose.
Par exemple, dans le cas des zones de protection marines, la
commission a pris clairement position au nom des Premières
nations.

Le président: Pour votre gouverne, sénateur Cochrane, je pense
qu’il y a environ 64 groupes autochtones sur la côte Ouest et que
la commission en représente une quarantaine.

Le sénateur Cochrane: À la page 5 de votre mémoire, vous
recommandez de modifier le paragraphe 4(1). Est-ce que vous
attendez une réaction de Parcs Canada? Vous n’avez pas eu
beaucoup d’entretiens avec les gens de Parcs Canada, n’est-ce pas?
Vous trouvez qu’il n’y a pas de dialogue ouvert?

M. Jones: Nous avons participé aux premières rencontres avec
l’Assemblée des premières nations. L’Assemblée des premières
nations et les gens de Parcs Canada se sont rencontrés en février
pour discuter de ce qu’il faudrait faire pour la suite, mais la
B.C. Aboriginal Fisheries Commission et le Sommet des
Premières nations n’ont pas été invités à cette rencontre. Le
dialogue sur le projet de loi C-10 a pris fin en octobre.

Nous avons soumis un mémoire similaire au comité de la
Chambre des communes, mais, pour une raison quelconque,
même si nous avions compris que le comité devait en être saisi
pendant son étude article par article, cela n’a pas été le cas. Nous
vous soumettons notre mémoire parce que nous trouvons
certaines dispositions préoccupantes et que nous pensons qu’il
serait possible de tenir compte de certains intérêts communs si le
projet de loi était modifié. Nous pensons que ces changements
seraient positifs.

Le sénateur Christensen: Je vais poursuivre dans la même ligne
que le sénateur Cochrane. Vous avez dit que les cinq points que
vous avez soulevés ont été présentés au comité de la Chambre?
Est-ce exact? Vous n’avez pas comparu personnellement.
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Mr. Jones: We worked, as I mentioned, with the Assembly of
First Nations. The Assembly of First Nations had intended to
make a presentation that would have included our points, but
they were not invited to make a presentation. We did speak to the
clerk and we were invited to send in a written brief, which we did,
but for whatever reason it did not get to the committee during the
clause-by-clause review. That is why we are presenting this brief
to you. It was never considered.

Senator Christensen: Is it possible to determine whether the
written brief was part of the proceedings of the House committee?

The Chairman: If I may make a comment, I was reading clause
10 with respect to consultation with Aboriginal organizations.
The original bill did not contain the words ‘‘bodies established
under land claims agreements. ‘‘ That part was amended from the
original in the House of Commons. Irrespective of whether you
were invited or not, the part I read to you earlier was included.
Perhaps they did not invite you because they already had or were
going to include what you wanted. You may have had more effect
than you thought.

Mr. Jones: We did acknowledge in our brief that there were
some changes to the legislation as a result of our discussions with
Parks Canada.

The Chairman: Obviously they listened to you.

Senator Christensen: Can you tell us what the relationship is
between the First Nations affected by this bill and the
communities along the coast also affected by it? Are you in
agreement on the changes that should be made to this bill?

Mr. Jones: I am not quite sure of your question.

Senator Christensen: I am interested in the relationship between
the First Nations communities and other communities along the
coast as it applies to this bill. Would you have any knowledge of
that? Do they share common concerns about this bill, and if they
do not, how do they differ?

Mr. Jones: I am not representing other communities. I am sure
there are differences and there may be areas of agreement.

Senator Christensen: Have you been involved in meetings with
other communities?

Mr. Jones: I was involved only in the meeting in Skidegate.
Only about 10 people attended that presentation.
My understanding is that the intent of the legislation is that,
once a marine conservation area is proposed, consultation will
take place around that proposal and a management plan will be
developed that will try to bring together the various interests.

Senator Christensen: That is on the Haida Gwai’i, is it not?

M. Jones: Comme je l’ai dit, nous avons travaillé avec
l’Assemblée des premières nations qui avait l’intention de
présenter un exposé qui aurait tenu compte de nos arguments,
mais elle n’a pas été invitée. Après avoir communiqué avec le
greffier, nous avons été invités à soumettre un mémoire, chose que
nous avons faite, mais pour des raisons que j’ignore, le comité ne
l’avait pas en main au moment de l’examen article par article.
C’est la raison pour laquelle nous vous présentons ce mémoire qui
n’a jamais été pris en considération.

Le sénateur Christensen: Est-il possible que le comité de la
Chambre ait tenu compte du mémoire au cours de ses
délibérations?

Le président: Si vous me permettez un commentaire, j’ai lu
l’article 10 concernant la consultation des organisations
autochtones. Le projet de loi initial ne contenait pas les termes
«organismes constitués aux termes d’accords sur des
revendications territoriales». Cette partie a fait l’objet d’un
amendement par rapport au texte original présenté à la
Chambre des communes. Que vous ayez été invités ou non, la
partie que je vous ai lue un peu plus tôt est incluse. Le comité ne
vous a peut-être pas invité parce qu’il connaissait déjà ou allait
inclure les points qui vous tenaient à cœur. Vous avez peut-être eu
une plus grande influence que vous ne le pensez.

M. Jones: Nous avons reconnu dans notre mémoire que
certains changements avaient été apportés au projet de loi à la
suite de nos entretiens avec Parcs Canada.

Le président: Il semble que l’on vous ait écoutés.

Le sénateur Christensen: Pouvez-vous décrire les relations entre
les Premières nations touchées par ce projet de loi et les localités
côtières qui sont elles aussi concernées? Êtes-vous d’accord quant
aux changements qui devraient être apportés au projet de loi?

M. Jones: Je ne suis pas certain de bien comprendre votre
question.

Le sénateur Christensen: J’aimerais savoir quelles sont les
relations entre les collectivités des Premières nations et les autres
localités côtières en ce qui a trait au projet de loi. Est-ce que vous
les connaissez? Avez-vous certaines préoccupations communes
par rapport au projet de loi et si vous avez des points de vue
divergents, quels sont-ils?

M. Jones: Je ne représente pas les autres localités. Je suis
certain qu’il y a des divergences, mais aussi des points de
convergence.

Le sénateur Christensen: Avez-vous participé à des rencontres
avec d’autres collectivités?

M. Jones: J’ai participé seulement à la réunion de Skidegate.
Seulement une dizaine de personnes a pris part à cette
présentation. Si j’ai bien compris, l’intention du législateur est,
une fois qu’une proposition de création d’aires marines de
conservation aura été présentée, de procéder à une consultation
et d’élaborer un plan de gestion afin de tenter de rassembler les
divers intérêts.

Le sénateur Christensen: C’est au sujet des Haïdas Gwai’i,
n’est-ce pas?
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Mr. Jones: Yes.

Senator Christensen: Are they in favour of marine parks?

Mr. Jones: At that particular presentation, there were no
specific details, whereas now that there is a bill to review, it is
much easier see what issues there may be about the way this is set
up.

Legislation should be an expression of policies. We know that
Parks Canada has policies regarding the involvement of
Aboriginal peoples. If they tell us in our meetings that they will
not move ahead with marine conservation without getting that
support or agreement, why can that not be included in legislation?
There are agreements in place on territorial parks, so it is
conceivable that there could be on marine conservation areas. Is
there a reason that cannot be provided for in the legislation as
well?

Senator Christensen: Is your organization involved in the treaty
process in British Columbia, or are you dealing with the fisheries
on the periphery and it is actually the individual First Nations
that are involved in the treaty negotiations?

Mr. Jones: I am not directly involved in the treaty process, but
the First Nations Summit is the representative organization.

Senator Christensen: Is the BCAFC directly involved?

Mr. Jones: No.

The Chairman: I have been checking the records and I see that
three different Aboriginal groups appeared before the House of
Commons. They heard from Mr. Ovide Mercredi, a Haida chief
and a group from Nunavut. Although we often criticize the other
place, thinking that we do a superior job, we cannot criticize them
for not consulting Aboriginal groups.

Senator Sibbeston: The submission of Mr. Jones reminded me
of when our Aboriginal Peoples Subcommittee on parks met in
Iqaluit when concerns were expressed about the role of Inuit in
the management of parks. Parks are not just land and water, they
include the Aboriginal peoples who have been there for hundreds
of years. I understand what you are saying.

What is the role of Aboriginal people regarding the sea?
I do not live close to the coast. How would you describe the
relationship with the ocean of Aboriginal people living on the
coast?

Mr. Jones: That is a very important area for us. I am Haida. In
our territory all our villages face the sea and we originally
travelled by canoe on the sea. My parents and grandparents made
their living by fishing. My grandfather would go fishing for

M. Jones: Oui.

Le sénateur Christensen: Est-ce qu’ils sont en faveur des parcs
marins?

M. Jones: Au cours de cette présentation, aucun détail n’a été
fourni, mais maintenant que nous avons un projet de loi, il est
beaucoup plus facile de définir les questions qui vont se poser.

La loi devrait être l’expression des politiques. Nous savons que
Parcs Canada a des politiques concernant la participation des
peuples autochtones. Puisque Parcs Canada affirme lors de nos
rencontres qu’il n’y aura pas création d’aires marines de
conservation tant que nous n’accorderons pas notre appui ou
notre accord à un tel projet, pourquoi ne pas en tenir compte dans
la loi? Il existe des ententes relatives aux parcs territoriaux. Par
conséquent, il serait possible d’en faire de même pour les aires
marines de conservation. Est-ce qu’il y a une raison de ne pas
prévoir une telle possibilité dans le projet de loi?

Le sénateur Christensen: Votre organisation prend-elle part au
processus de négociation de traités en Colombie-Britannique, ou
est-ce que vous prenez part en parallèle aux discussions
concernant les pêches et que chaque Première nation participe
aux négociations de traités?

M. Jones: Je ne participe pas directement au processus de
négociation de traités. C’est le Sommet des premières nations qui
nous représente.

Le sénateur Christensen: La BCAFC est-elle directement
impliquée?

M. Jones: Non.

Le président: Après vérification, il semble que trois groupes
autochtones aient comparu à la Chambre des communes. Les
députés ont entendu M. Ovide Mercredi, un chef Haïda et un
groupe du Nunavut. Nous critiquons souvent l’autre chambre, car
nous pensons que nous faisons un meilleur travail, mais nous ne
pouvons pas lui reprocher de n’avoir pas consulté les
Autochtones.

Le sénateur Sibbeston: La présentation de M. Jones m’a
ramené à l’époque où notre sous-comité des peuples
autochtones sur les parcs s’est rendu à Iqaluit pour entendre les
préoccupations des Inuits sur leur rôle dans la gestion des parcs.
En effet, les parcs, ce n’est pas simplement de la terre et de l’eau.
Ce sont aussi les peuples autochtones qui vivent dans ces
territoires depuis des centaines d’années. Je comprends votre
point de vue.

Quel est le lien des Autochtones avec la mer? Je ne peux pas
l’imaginer, car je n’habite pas près de la côte. Comment pourriez-
vous décrire les liens que les Autochtones vivant dans les régions
côtières entretiennent avec l’océan?

M. Jones: Pour nous, c’est très important. Je suis un Haïda.
Dans notre territoire, tous les villages font face à la mer et
autrefois, nous nous déplacions en canot sur la mer. Mes parents
et mes grands-parents vivaient de la pêche. Mon grand-père
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two or three months to earn $1,000 to buy what they needed for
the winter. The rest of their food came from what they could grow
in the summer.

That has changed in our area, but we still have those
connections. Our people go out on the water, and fish is still an
important part of our diet.

Senator Sibbeston: In paragraph F of your brief you say that
you want to amend clause 4(1), adding: ‘‘and for the preservation
and enhancement of the way of life of Aboriginal peoples.’’

Can that relationship of the Aboriginal people with the sea
complement a marine conservation area? People want to see the
ocean and marine life. Will fishing by your people in any way
impede or adversely affect the marine conservation area that
would be set up?

Mr. Jones: The provision in the legislation for zoning within a
marine conservation area may restrict activities in some areas but
allow them in others. We believe that it would require the support
of Aboriginal peoples for marine conservation areas to be
successful. If there is no interest by our peoples in these
conservation areas, they will not support them. There is
potential to provide that interest through a management plan.

There is a good example of that which was cited in the
presentation to the Commons committee by Guujaaw, the
president of the Council of the Haida Nation. There is an
agreement in place for the management of a terrestrial area. Parks
Canada, the Council of the Haida Nation and the communities
have worked on a management plan for that terrestrial area. It
has a cap on the number of visitors that might come to that area,
which would address the potential impacts of tourism on the area,
the resources and the Haida peoples. There are opportunities
within marine conservation areas, but through policy and
legislation you need to provide opportunities to build those
common interests.

Senator Sibbeston: The marine conservation areas that the
federal government wishes to establish are not necessarily areas
that they intend to be left alone, where there will be no taking of
sea life by the coastal people. That would be too restrictive. Surely
people in the affected areas would be able to take some sea life.
Do you believe that Aboriginal coastal life can be complementary
to marine conservation areas, recognizing that people do take fish
from the sea?

Mr. Jones: Part of our concern is the potential for infringement
on Aboriginal rights through these marine conservation areas. We
want the amendment to clause 4 so that Aboriginal peoples will be
consulted as part of the process of establishing these areas. We
have asked that our Aboriginal rights be recognized separately
from those of others. The federal government cannot establish

partait à la pêche pendant deux ou trois mois. Cela lui rapportait
1 000 $, soit de quoi subvenir aux besoins de la famille pour
l’hiver. Le reste de leur alimentation provenait des cultures qu’ils
faisaient en été.

Cela a changé dans notre région, mais nous avons conservé ce
lien avec l’océan. Les membres de notre communauté partent
toujours en mer et le poisson demeure un élément important de
notre régime alimentaire.

Le sénateur Sibbeston: Au paragraphe F de votre mémoire,
vous réclamez la révision du paragraphe 4(1) auquel vous
souhaitez ajouter: «ainsi que la conservation et le
développement du mode de vie des peuples autochtones».

Est-il possible d’intégrer ce lien des Autochtones avec la mer
dans une aire marine de conservation? Les gens veulent voir
l’océan et la vie marine. Les activités de pêche de votre peuple
pourraient-elles déranger une aire marine de conservation ou
avoir des incidences négatives?

M. Jones: La disposition du projet de loi concernant le zonage
à l’intérieur d’une aire marine de conservation amènera peut-être
à restreindre des activités à certains endroits, mais les autorisera
ailleurs. Nous estimons que le soutien des peuples autochtones est
indispensable au succès des aires marines de conservation. Si les
Autochtones ne voient aucun intérêt dans ces aires de
conservation, ils ne les appuieront pas. Un plan de gestion
donne la possibilité de créer cet intérêt.

L’exposé présenté au comité des Communes par Guujaaw, le
président du Council of the Haida Nation, nous en fournit un bon
exemple. Il existe une entente pour la gestion d’une aire terrestre.
Parcs Canada, le Council of the Haida Nation et les collectivités
ont participé à l’élaboration d’un plan de gestion de cette aire
terrestre. Le nombre total de visiteurs dans cette aire est limité,
permettant ainsi de réduire les impacts potentiels du tourisme sur
la zone ainsi que sur les ressources des peuples haïdas. Les aires
marines de conservation offrent certaines possibilités, mais il
faudrait que les politiques et la loi donnent la possibilité de
construire ces intérêts communs.

Le sénateur Sibbeston: Les aires marines de conservation que le
gouvernement fédéral souhaite établir ne sont pas nécessairement
des aires où toute activité sera interdite, où les habitants du
littoral ne pourront plus profiter des ressources de la mer. Ce
serait beaucoup trop restrictif. Il est certain que les personnes
vivant dans les zones concernées pourront continuer à exploiter
en partie les ressources de la mer. Pensez-vous que les activités
côtières des Autochtones soient compatibles avec les aires marines
de conservation et que les habitants du littoral pourront continuer
à pêcher?

M. Jones: Nous nous inquiétons justement du préjudice que
ces aires marines de conservation risquent de causer aux
Autochtones. Nous voulons apporter un amendement à
l’article 4 afin que les peuples autochtones soient consultés dans
le cadre du processus de création de ces aires. Nous avons
demandé que les droits des Autochtones soient pris en compte
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marine conservation areas that might infringe on our Aboriginal
rights without consulting. That process must happen, so why not
acknowledge that in the legislation?

Senator Adams: Mr. Jones, I come from the Arctic.
Our committee has already heard from witnesses from the
nature federation who told us that they have alerted the
government to the need to set up conservation areas.

Can you tell us whether any thought has been given to creating
a protected area off the coast of B.C. that would sustain the
marine sea otters? Where you live, it is common to see marine
otters, killer whales and other mammals?

Mr. Jones: We do not have sea otters in our area any more.
They were extinct in our area in the early 1900s. There have been
sightings of one or two mammals in the past year, so we believe
that certain mammals are returning to the area. The area I am
from is relatively untouched. There is some commercial fishing in
the area and some tourism. We have seen that the establishment
of terrestrial national parks does attract people. We have seen
that that does happen. It is a reality that, if you tell people that an
area is worth protecting and preserving, they will go there. That is
where the potential impacts may arise on sea mammals, sea birds
and others.

In Banff National Park there is now a concern that there are
too many people in the area. The positive side is that, through
working together and through management plans, we can ensure
that we can protect these places in the long term. There are some
common interests between First Nations and Canada, but we
need to provide opportunities to work together to protect these
areas.

Senator Adams: I can tell you that, in the North, there has been
an impact on beluga whales. Belugas are in danger of becoming
extinct. I do not believe Bill C-10 addresses the future of
mammals that are in danger of becoming extinct.

Various representatives of wildlife societies, who testified
before our Fisheries Committee, have told us that park areas
must be protected. The chairman of our committee asked whether
Bill C-10 would in any way protect the future of endangered
mammals and marine life in park areas.

You mentioned tourists. Parks Canada may start to regulate
the number of tourists who will be allowed to go out and watch
killer whales or mammals in the sea. Licensed tour operators now
charge people to take them out to whale watch in certain areas
that should be protected.

Over 10 years ago, people near the St. Lawrence River in
Quebec could not charge people to watch whales. However, when
the area was made into a park and tours had to be licensed.

séparément des autres. Le gouvernement fédéral ne peut pas
établir sans consultation des aires marines de conservation qui
risquent d’enfreindre nos droits ancestraux. Ce processus de
consultation est indispensable, alors pourquoi ne pas l’entériner
dans la loi?

Le sénateur Adams:Monsieur Jones, je viens de l’Arctique. Des
témoins de la fédération de la nature ont déclaré à notre comité
qu’ils avaient informé le gouvernement de la nécessité de créer des
aires de conservation.

Pouvez-vous nous dire s’il a été question de créer une aire
protégée au large de la côte de la Colombie-Britannique afin de
protéger la loutre de mer? Dans la région où vous vivez, est-ce
qu’on voit régulièrement des loutres de mer, des épaulards et
d’autres mammifères?

M. Jones: Il n’existe plus de loutres de mer dans notre région.
Elles ont disparu au début du XXe siècle. Nous croyons que
certains mammifères commencent à revenir dans la région
puisqu’un ou deux ont été observés l’an dernier. La région d’où
je viens est relativement bien préservée. Il y a certaines activités de
pêche commerciale et du tourisme dans la région. Nous avons
constaté que la création des parcs nationaux terrestres attirent des
visiteurs. C’est une constatation que nous avons faite. Il est clair
que si l’on proclame tout haut qu’une région mérite d’être
protégée et préservée, cela va attirer des visiteurs. Cela risque
d’avoir des conséquences sur les mammifères marins, les oiseaux
de mer et autres.

On s’inquiète actuellement de la trop grande affluence de
visiteurs au parc national de Banff. Le côté positif de l’affaire,
c’est que la collaboration et les plans de gestion nous permettent
d’assurer la protection à long terme de ces régions. Le Canada et
les Premières nations ont des intérêts communs, mais il faut créer
les occasions de collaborer afin de protéger ces secteurs.

Le sénateur Adams: Je peux vous dire que dans le Nord, on a
observé une incidence sur les bélougas. Ils sont menacés de
disparition. Je ne pense pas que le projet de loi C-10 aborde la
question de la protection des mammifères menacés de disparition.

Différents représentants des sociétés de protection de la faune
ont témoigné devant notre comité des pêches, affirmant que
certains secteurs des parcs doivent être protégés. Le président de
notre comité a demandé si le projet de loi C-10 protégerait d’une
façon quelconque les animaux en danger et la vie marine des
parcs.

Vous avez parlé des touristes. Parcs Canada va peut-être
réglementer le nombre de touristes autorisés à aller en mer pour
observer les épaulards ou d’autres mammifères marins. Des
organisateurs titulaires de permis proposent aux touristes des
excursions payantes pour observer les baleines dans certains
endroits qui devraient être protégés.

Il y a plus de dix ans, les habitants de la région du Saint-
Laurent au Québec ne pouvaient pas faire payer les touristes
qu’ils emmenaient observer les baleines. Cependant, après la
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I believe that is a regulation in the park. Am I correct in saying
that, if you want to run a chartered tourist service to take people
whale watching, you must have a licence?

Mr. Jones: The only instance I am familiar with is in the
national park reserve, where there is a mechanism to establish
licensing. That has happened where there is a limited number of
operators and a limit on the number of people who may take
tours. However, in the rest of the province that kind of provision
does not exist. There are no licences, but limits are resulting from
the management plans that are being put in place for national
park reserves.

Senator Adams: Licences are required for tourist operations
which run salmon fishing outings. Is a licence required to take
people out to sea to watch whales?

Mr. Jones: For salmon or halibut fishing, or the commercial
fishery, there are a limited number of licences.

Senator Adams: I am talking about tourism fishing, not
commercial fishing. Do similar restrictions apply?

Mr. Jones: There is really no limit on tourism fishing. In my
area, since 1985, we have seen a tremendous increase in the
number of tourists who go fishing for spring salmon. The number
has gone from 500 people to 15,000 people. These are relatively
concentrated areas and areas where, historically, our people
would fish. There is no way to restrict the number, because the
province says they do not have a mandate to licence the lodges.
They can only licence the anglers. The federal government has
expressed the same opinion.

There are no limits or controls. However, perhaps that could
be dealt with in management plans of marine conservation areas.

The Chairman: Is there the possibility of conflict between the
interests of fishermen and the creation of a park area? I am
thinking of ground fishing for lobsters or clams or trawling.
One group might suggest an ideal location for a park, but, using
the East Coast example, that may be where there is the best
lobster fishing in the world. Do fishermen speak with one voice,
or are they like farmers where, when you get five of them together,
there are five different opinions?

Mr. Jones: A fishermen learns to fish in an area. Having fished
myself, I know that I would tend to back to the same area. You
learn where the fish are, when to fish and what gear to use. There
are concerns from individual fishermen and fishing groups of how
this might affect them.

The Chairman: I was thinking more of the different types of
fishing. Is there a type fishing that you do, or someone does, that
ruins someone else’s type of fishing? Perhaps I am not making
myself clear.

création d’un parc, les organisateurs d’excursions ont dû obtenir
des permis. Je crois qu’il y a une réglementation dans le parc.
Est-il exact qu’un organisateur d’excursions touristiques doit
obtenir un permis pour emmener des touristes observer des
baleines?

M. Jones: Le seul cas que je connaisse se trouve dans les
réserves de parcs nationaux où il existe un mécanisme de demande
de permis. Cela fait que le nombre d’organisateurs d’excursions
est limité et qu’il y a un nombre limité de touristes qui peuvent
prendre part à une excursion. Toutefois, dans le reste de la
province, ce type de disposition est inexistant. Il n’y a pas de
permis, mais les plans de gestion que l’on met en place dans les
réserves de parcs nationaux imposent des limites.

Le sénateur Adams: Il faut un permis pour emmener des
amateurs à la pêche au saumon. Faut-il un permis pour emmener
des touristes en mer pour observer des baleines?

M. Jones: Il existe un nombre limité de permis pour la pêche au
saumon ou au flétan, ou pour la pêche commerciale.

Le sénateur Adams: Je parle de la pêche touristique et non pas
de la pêche commerciale. Est-ce qu’il y a des restrictions qui
s’appliquent?

M. Jones: Il n’y a pas véritablement de limites en matière de
pêche touristique. Dans ma région, depuis 1985, nous avons
constaté une très forte augmentation du nombre de touristes qui
vont à la pêche au saumon au printemps. Le nombre est passé de
500 à 15 000 touristes. Ce sont des secteurs relativement
concentrés qui ont toujours été des zones de pêche de notre
peuple. Il n’y a aucun moyen de réduire le nombre de pêcheurs,
puisque la province affirme qu’elle n’a pas l’autorisation
d’imposer des permis aux camps de pêche. Elle peut uniquement
exiger que les pêcheurs soient munis de permis. Le gouvernement
fédéral a émis la même opinion.

Il n’y a aucune limite ni aucun contrôle. Cependant, c’est peut-
être une question que pourraient aborder les plans de gestion des
aires marines de conservation.

Le président: Existe-t-il une possibilité de conflit entre les
intérêts des pêcheurs et la création d’une aire de parc? Je pense à
la pêche de fond au homard ou aux coques, ou au chalutage. Une
zone jugée idéale pour la création d’un parc peut s’avérer être, si
nous prenons l’exemple de la côte Est, le meilleur endroit pour la
pêche au homard. Les pêcheurs parlent-ils d’une même voix ou
sont-ils comme les agriculteurs qui, lorsqu’on en réuni cinq,
présentent cinq points de vue différents?

M. Jones: Un pêcheur apprend son métier dans un secteur.
Ayant pêché moi-même, je sais que j’aurais tendance à revenir
pêcher dans le même secteur. On apprend à connaître les poissons,
on sait quand il faut pêcher et quel matériel utiliser. Certains
pêcheurs et groupes de pêcheurs s’inquiètent des préjudices que les
aires de conservation leur causeront.

Le président: Je pensais aux différents types de pêche. Est-ce
qu’il y a un type de pêche qui peut nuire à la pêche pratiquée par
quelqu’un d’autre? Je ne suis peut-être pas assez clair.
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Mr. Jones: I am trying to think of an example.

The Chairman: Any type of fishing that requires dragging the
sea floor might affect another type of fishing.

Mr. Jones: There is certainly that potential, particularly with
trawling because it is not selective. It takes everything, although
they are not allowed to keep halibut and some other types of fish.
They have to release those.

The Chairman: You say that you represent the fishing
community. I am trying to determine whether, if we had a
group of 30 or 40 fishermen present, they would quarrel about
where the park should be.

Mr. Jones: I do not represent commercial fishing, but some of
our people are involved in that. Fishing is an important part of
some of our people’s livelihood.

Bill C-10 provides for the development of management plans
and consultation with these groups. I believe that would address
those issues. Bringing the management plan forward is a way of
ensuring that those concerned are accommodated.

The Chairman: You represent the group of Aboriginal people
who fish to make a living or to survive. Fishing is part of their
culture and their life. You do not represent the odd deep-sea
trawling outfit that works in the area?

Mr. Jones: One of the potential impacts is the loss of economic
opportunity, such as commercial fishing. Individuals and
First Nations share those concerns and interests.

The Chairman: Looking at it as a cowboy from the outside, I
want to know if there are Japanese trawlers raising hell on the
ocean floor.

Mr. Jones: Parks Canada will not necessarily deal with fishing
restrictions. That would be the responsibility of Fisheries and
Oceans. Their management plans would still be in effect, but there
may be changes through dialogue and agreements to change them
in the marine conservation areas. That is my understanding.

Senator Banks:Mr. Jones, you said earlier in your presentation
that marine protected areas were broader than marine
conservation areas. Would you please explain what you mean
by that remark? My impression was that the reverse was true.
Were you talking about the size of them or purview within which
they operate?

Mr. Jones: There is also a provision under the Oceans Act to
establish marine protected areas.

Senator Banks: They are smaller, though, generally, than what
we are now contemplating as marine conservation areas.

Mr. Jones: They may have more specific purposes. They could
have a similar purpose, but they may not be permanent. I think it
is envisioned that marine conservation areas would be more
permanent, whereas marine conservation areas could, potentially,

M. Jones: J’essaie de trouver un exemple.

Le président: Toute pêche qui consiste à racler le fond de la mer
risque de nuire à un autre type de pêche.

M. Jones: C’est possible en effet, surtout avec le chalutage, car
c’est une technique qui n’est pas sélective. Le chalut ramasse tout,
mais les pêcheurs ne sont pas autorisés à garder le flétan et
certains autres types de poissons. Ils doivent les relâcher.

Le président: Vous dites que vous représentez les pêcheurs.
Je me demande si, dans un groupe d’une trentaine ou d’une
quarantaine de pêcheurs, tous seraient d’accord sur
l’emplacement à retenir pour un parc.

M. Jones: Je ne représente pas les pêcheurs commerciaux, mais
certains d’entre nous font de la pêche commerciale. La pêche est
une partie importante des moyens de subsistance de certains de
nos membres.

Le projet de loi C-10 prévoit l’élaboration de plans de gestion
et la consultation de tels groupes. À mon avis, cela devrait
permettre de régler ces questions. Le plan de gestion est une façon
de prendre en compte les besoins des personnes concernées.

Le président: Vous représentez un groupe d’Autochtones qui
pêchent pour gagner leur vie ou pour leur subsistance. La pêche
fait partie de leur culture et de leur vie. Vous ne représentez aucun
chalutier de haute mer qui travaille dans la région?

M. Jones: La création d’une aire aura entre autres pour
conséquence d’éliminer certaines activités économiques telles que
la pêche commerciale. Certains particuliers et membres des
Premières nations partagent ces préoccupations et intérêts.

Le président: Permettez-moi de jouer au cow-boy qui observe
cette situation de l’extérieur. J’aimerais savoir si les chalutiers
japonais ne labourent pas le fond de l’océan.

M. Jones: Parcs Canada ne s’occupe pas nécessairement des
restrictions en matière de pêche. Cette responsabilité relève de
Pêches et Océans. Leurs plans de gestion continueront de
s’appliquer, mais certains changements interviendront peut-être
dans leur application aux aires marines de conservation après un
dialogue et des ententes. C’est du moins mon avis.

Le sénateur Banks: Monsieur Jones, vous avez dit un peu plus
tôt au cours de votre exposé que les aires marines protégées
étaient plus grandes que les aires marines de conservation.
Pouvez-vous nous dire ce que vous entendez par là? J’avais
l’impression que c’était le contraire. S’agit-il de leur taille ou de
l’étendue de leurs opérations?

M. Jones: La Loi sur les océans contient également une
disposition qui prévoit la création d’aires marines protégées.

Le sénateur Banks: Oui, mais elles sont en général plus petites
que les aires marines de conservation qui sont envisagées
actuellement.

M. Jones: Elles ont parfois des objectifs plus précis. Elles
peuvent avoir un objectif identique, mais qui n’est pas
nécessairement permanent. D’après moi, on prévoit que les aires
marines de conservation seront plus permanentes, alors que les
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change over time. The Province of B.C. has areas that they would
like to see designated as protected areas in association with some
B.C. parks on the coast.

Senator Banks: I know that you know, because you have
referred to it, that marine conservation areas have various levels
of protection. I want to be very careful that we do not equate
marine conservation areas with parks, because they are not the
same thing. In national parks, pretty well every activity is
precluded. That is not true in marine conservation areas. They are
supposed to be the model of sustainable development.

I want to know whether you take comfort, as I do, from a
number of the proposals in the bill. This bill establishes a
framework. This bill does not create any marine conservation
areas. It sets out the means by which they will be created, and that
includes mandatory consultation, as the chairman has pointed
out, with all interested parties.

You would agree, I am sure, that the native coastal
communities to which you referred are just that: coastal
communities. They face the sea. The sea is how you travel.
They will, perforce, under this act, be consulted. I take comfort
from the fact that, in the establishment of these kinds of areas, not
only does Parks Canada purport that, when the coastal
communities are not pretty avid supporters of marine
conservation areas, they will not be established. That has
already been established by action. In a few places where they
have been proposed and it was found there was not widespread
support among the affected people and communities, the plans
have been tossed.

I also find comfort in the preamble to this bill. Preambles are
important because they set out the landscape by which a statute
will be applied. There is reference to the traditional ecological
knowledge of the Aboriginal peoples. The bill will also strengthen
the mandatory and meaningful consultation requirements for
proposed sites, which is not merely purported but has been
demonstrated because they are not proceeding in areas where
there is not widespread support. There has also been clarification
in the bill as to what happens if a court determines that the federal
government does not have clear title to the land. The bill specifies
exactly what will happen in those circumstances.

With respect to your suggestion that there could be
co-management, the bill now specifically provides that First
Nations enforcement officers can be employed in marine
conservation areas.

My impression, to which I would like you to respond, is that in
the main, your concerns about whether the bill, in setting out the
ways in which marine conservation areas will be established,
sufficiently takes into account the needs and the potential
contribution of Aboriginal peoples. I believe that the bill in its
present form does that to an extent to which I am satisfied.

aires marines protégées peuvent changer au fil des années.
En Colombie-Britannique, il y a des zones que la province
aimerait désigner comme zones protégées associées à certains
parcs du littoral de la Colombie-Britannique.

Le sénateur Banks: Je sais que vous êtes au courant, puisque
vous l’avez mentionné, que les aires marines de conservation
bénéficient de divers niveaux de protection. Je tiens à souligner
qu’il ne faut pas croire que les aires marines de conservation sont
la même chose que les parcs. Dans les parcs nationaux,
pratiquement toutes les activités sont interdites. Ce n’est pas le
cas pour les aires marines de conservation. Elles sont censées être
des modèles de développement durable.

J’aimerais savoir si certaines propositions du projet de loi vous
paraissent rassurantes, comme à moi. Le projet de loi établit un
cadre. Il ne crée pas des aires marines de conservation. Il établit
les moyens qui permettront de créer ces aires et notamment une
consultation obligatoire de toutes les parties intéressées, comme
l’a signalé le président.

Vous reconnaîtrez, j’en suis sûr, que les collectivités côtières
autochtones auxquelles vous avez fait allusion sont des localités
côtières comme les autres. Elles font face à la mer. La mer vous
permet de vous déplacer . Ces col lect iv i tés seront
automatiquement consultées en vertu de la loi. Je suis rassuré
par le fait que Parcs Canada précise que les aires marines de
conservation ne seront pas créées si elles n’obtiennent pas l’appui
des collectivités côtières. Cela a déjà été établi dans les faits. Les
projets d’aires marines de conservation qui n’ont pas obtenu un
appui généralisé de la part de la population et des collectivités
concernées ont été tout simplement abandonnés.

Le préambule du projet de loi me rassure également. Les
préambules sont importants parce qu’ils définissent les conditions
dans lesquelles une loi s’appliquera. On y fait allusion aux
connaissances écologiques traditionnelles des peuples
autochtones. Le projet de loi renforcera aussi les exigences en
matière de consultation obligatoire et significative au sujet des
sites proposés. Ces mesures ne sont pas en projet mais existent
déjà puisque Parcs Canada renonce à créer des aires marines de
conservation lorsque celles-ci ne bénéficient pas d’un appui
généralisé. Le projet de loi indique également ce qui se
produirait au cas où un tribunal déterminerait que le
gouvernement fédéral ne dispose pas d’un titre incontestable sur
les terres concernées. Le projet de loi précise exactement ce qu’il
adviendra dans de telles circonstances.

Vous proposez un système de gestion conjointe. Le projet de loi
précise justement que les agents des Premières nations chargés de
l’application de la loi peuvent travailler dans les aires marines de
conservation.

J’ai l’impression, et j’aimerais avoir votre point de vue à ce
sujet, que de manière générale, le projet de loi répond à vos
préoccupations concernant la façon dont les aires marines de
conservation seront établies et prend suffisamment en compte les
besoins et la contribution potentielle des peuples autochtones.
Dans sa forme actuelle, le projet de loi me paraît satisfaisant à ce
chapitre.
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I would like you to respond to that, but first I want to tell you
that I would advocate against your recommendation that Parks
Canada ought to be able to co-manage a marine conservation
area or a park with anyone, including a provincial, municipal or
Aboriginal government. I personally would recommend against
that because I think that parks are parks are parks.

The Chairman: You are starting to sounding like a witness
now.

Senator Banks: I would like you to respond, Mr. Jones, to my
comfort level in respect of the involvement of Aboriginal people,
particularly in respect of those things that I have just mentioned.

Mr. Jones: You mentioned a number of points, and I would
like first to acknowledge that you are right. Some of our original
concerns have been addressed through changes in the legislation
and the acknowledgement of traditional ecological knowledge.
Aboriginal communities are a subset of coastal communities. As
to consultation, it does say that there will be consultation with
Aboriginal governments, but it includes other groups too.

We need to remember that there is a way of discriminating
against peoples through equality. Aboriginal peoples do have
special rights recognized under the Canadian Constitution, and
by treating Aboriginal peoples the same as every one else,
basically you are discriminating against those Aboriginal rights
by implying that there is that equality.

We acknowledge that there have been some positive changes,
but these are issues that we believe have not been addressed
through the existing changes. We are asking for some further
acknowledgement of the essential role of First Nations in
establishment and planning and eventual management of those
marine conservation areas.

If Canada believed that they could just go into an area and
establish a conservation area, why would they come forward with
this provision to establish marine conservation areas on reserves?
There is this acknowledgement that we need to work together on
this: ‘‘We need the support of Aboriginal peoples to move ahead
on these kind of initiatives, because we recognize those waters, the
fish and the marine mammals are an important part of the
lifestyle of the people who have lived in that area and still live in
that area, and we need to accommodate them in terms of broader
Canadian interests.’’

I personally do believe that co-management is the way to do
that, but there are other ways. Negotiating an agreement does not
necessarily mean co-management, although, if we talked to First
Nations, that is definitely what they want. It addresses interests in
a way that lays out clearly what you are going to do together.
It may also lay out the areas of disagreement.

J’aimerais vous demander de répondre à cette question, mais je
précise tout d’abord que je m’oppose à votre recommandation
autorisant Parcs Canada à gérer conjointement une aire marine de
conservation ou un parc avec une autre entité, que ce soit une
province, une administration municipale ou un gouvernement
autochtone. Je m’oppose personnellement à une telle
recommandation, parce que j’estime que les parcs sont des
parcs, un point c’est tout.

Le président: À vous entendre, on vous prendrait pour un
témoin.

Le sénateur Banks: J’aimerais connaître votre réponse,
monsieur Jones, au sujet de mon point de vue concernant la
participation des Autochtones, en particulier dans les domaines
que j’ai mentionnés.

M. Jones: Vous avez mentionné plusieurs points et je dois
reconnaître tout d’abord que vous avez raison. Certaines de nos
premières préoccupations ont été prises en compte par les
amendements apportés au projet de loi et par la reconnaissance
de notre savoir écologique traditionnel. Les collectivités
autochtones sont un sous-ensemble des collectivités côtières.
Quant à la consultation, le projet de loi en prévoit une avec les
gouvernements autochtones, mais également avec d’autres
groupes.

Il ne faut pas oublier que la discrimination peut parfois prendre
la voie de l’égalité. Les peuples autochtones ont des droits
spéciaux reconnus par la Constitution canadienne et, en traitant
les peuples autochtones de la même manière que les autres
Canadiens, on se livre essentiellement à une discrimination à
l’égard des droits autochtones en sous-entendant que cette égalité
existe.

Nous reconnaissons qu’il y a eu des changements positifs, mais
nous estimons que certaines questions n’ont pas été prises en
compte par les changements existants. Nous demandons que l’on
reconnaisse en plus le rôle essentiel des Premières nations dans la
création, la planification et l’éventuelle gestion de ces aires
marines de conservation.

Si le Canada estime qu’il peut établir n’importe où une aire de
conservation, pourquoi proposer d’établir une aire de
conservation dans des réserves? Voici le type de précision que
nous souhaiterions inclure: «Nous avons besoin de l’appui des
peuples autochtones pour aller de l’avant dans ce type d’initiative,
parce que nous reconnaissons que ces eaux et leurs populations de
poissons et de mammifères marins constituent une facette
importante du mode de vie des personnes qui vivent et qui ont
vécu dans cette région et que nous devons en tenir compte dans
l’ensemble plus vaste des intérêts canadiens.»

Je ne crois pas personnellement que la gestion conjointe offre
une bonne solution à ce sujet, mais il y a d’autres moyens.
Négocier un accord ne signifie pas nécessairement signer une
entente de cogestion, bien que cela soit le but souhaité par les
Premières nations. Un accord établit les intérêts et précise
clairement de quelle manière les différentes parties vont
collaborer. Il peut également définir les points de désaccord.
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Senator Banks: I would like you to respond to one final area,
Mr. Jones. A marine conservation area reserve is exactly the same
as a marine conservation area except that it acknowledges that it
must be a reserve because there is a potential land claim. That is
the only difference between an MCA and an MCA reserve. Its
establishment is subject to exactly the same process of
consultation.

I suppose I am asking you for a response to a response, because
you said the bill makes it appear that Parks Canada can simply
come in and establish a marine conservation area reserve. I think
that is not true. I believe that the process by which a marine
conservation area reserve will be established, and the consultation
that obtains to it, is exactly the same as the means by which a
marine conservation area will be established and that it cannot be
and will not be arbitrary. Would you respond to that, please?

Mr. Jones: The difference is that a marine conservation area is
something that is very difficult to change after the boundaries
have been set and the plans developed. A marine conservation
area reserve contemplates that there will be changes. Once
Aboriginal rights are resolved in the area, the boundaries could
change. It could become a marine conservation area. That is
acknowledged because there is uncertainty about whether Canada
can establish such an area. I think that is why it is provided for
and it is recognized that it is better to do this through a process of
negotiation rather than unilateral action.

The policies and the legislation are recognizing that this is the
best approach, but we feel that, if that is the policy and Parks
Canada tells us that they will not establish these areas without
going in and having that support, then why is it not being
reflected in the proposed legislation?

Senator Banks: I believe that it is.

The Chairman: I have a point of information to the committee
as a whole. The committee in the other place revised the preamble
in several ways, but three changes should interest you. One is the
considered traditional ecological knowledge. There is no one
more traditional than the First Nations. The second was that the
reference to consult with Aboriginal governments was added to
complement the reference to Aboriginal organizations. There has
been quite a bit done about this, as Senator Banks says.

My question is different from the others. As you know, many
communities are interested in offshore oil or mining development,
and seeing that jobs will accrue to Aboriginal people and
Aboriginal fishermen, and seeing that there is salmon fishing
around the world, on the Gulf Coast, the North Sea and so forth.
The two seem to co-exist quite well. What is the view of your
Aboriginal brothers and sisters about ensuring that the parks do
not cut them out of jobs in the future in terms of offshore
development? Have you considered that at all?

Le sénateur Banks: Monsieur Jones, j’aimerais vous demander
de répondre à une dernière question. Une réserve pour aire marine
de conservation est exactement la même chose qu’une aire marine
de conservation, sauf que dans le cas de la réserve, il y a une
possibilité de revendication territoriale. C’est la seule différence
entre une AMC et une réserve pour AMC. Sa création est
assujettie à exactement le même processus de consultation.

Je suppose que je vous demande de répondre à une réponse,
puisque vous avez dit que le projet de loi donne l’impression que
Parcs Canada peut tout simplement décider de créer n’importe où
une réserve pour aire marine de conservation. Je pense que ce
n’est pas vrai. Je crois que le processus qui mène à la création
d’une réserve pour aire marine de conservation et le processus de
consultation en vue de l’obtenir est exactement le même que les
moyens mis en œuvre pour la création d’une aire marine de
conservation et qu’il ne peut et ne doit pas être arbitraire. Voulez-
vous s’il vous plaît répondre à cette question?

M. Jones: La différence est qu’une aire marine de conservation
est très difficile à changer une fois que les limites ont été définies et
que les plans ont été élaborés. Une réserve pour aire marine de
conservation prévoit qu’il y aura des changements. Une fois que
les droits autochtones ont été définis dans ce secteur, les limites
peuvent changer. La réserve peut devenir une aire marine de
conservation. C’est reconnu parce qu’il y a une incertitude quant
à la possibilité pour le Canada de créer une telle aire. Je pense que
c’est la raison d’être de cette clause qui reconnaît qu’il est
préférable de recourir à la négociation plutôt qu’à une action
unilatérale.

Les politiques et la loi reconnaissent que c’est la meilleure
approche, mais nous estimons que si l?Agence Parcs Canada peut
affirmer, en vertu de cette politique, qu’elle n’établira pas ces aires
sans obtenir le soutien nécessaire, alors pourquoi ne pas le
préciser dans le projet de loi?

Le sénateur Banks: Je crois que c’est indiqué.

Le président: J’ai des précisions qui concernent tout le comité.
Le comité de l’autre Chambre a révisé le préambule de plusieurs
façons, mais trois changements devraient vous intéresser. Le
premier concerne les connaissances écologiques traditionnelles. Il
n’y a personne de plus traditionnel que les Premières nations. Le
deuxième changement concerne l’obligation de consultation des
gouvernements autochtones ajoutée à la référence aux
organisations autochtones. Comme l’a précisé le sénateur
Banks, il y a eu d’abondantes discussions à ce sujet.

Ma question est différente des autres. Comme vous le savez,
beaucoup de collectivités sont intéressées par l’exploitation
pétrolière ou minière en mer et souhaitent que les nouveaux
emplois ainsi créés profitent aux Autochtones et aux pêcheurs
autochtones et souhaitent que l’on continue à pêcher le saumon
dans le monde, dans le golfe, dans la mer du Nord et ailleurs. Ces
deux dimensions semblent coexister de manière assez
harmonieuse. Quel est le point de vue de vos frères et sœurs
autochtones au sujet des parcs qui risquent de les priver des
emplois découlant de futures opérations de mise en valeur des
richesses minières marines? Avez-vous pensé à cet aspect?
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Mr. Jones: I know it is an important issue in our area, given
that coastal oil reserves have been identified. First Nations
particularly have concerns because oil development can have
environmental impacts and that can affect our traditional areas,
as well as the fish, the seabirds or the marine mammals that are
important to us. However, with marine conservation areas, one of
the provisions is that no oil exploration or drilling will occur.
Therefore, it may not be an issue directly related to the marine
conservation area but drilling or oil development outside can
affect the area. We have had oil spills from tanker traffic on the
coast that affected national parks, so I think it is a concern.

From looking at oil development in other areas, such as the
East Coast, the actual jobs for local people, or employment or
training opportunities for Aboriginal people, have been few.
People are brought in to do this work rather than training people
and providing long-term jobs. Therefore, the benefits may be
quite slight for the local peoples.

The Chairman: Of course, you know that some treaties have
not been settled. Unless I am wrong in my guess, I think that there
are some pretty good negotiators among the Aboriginal people,
and perhaps you may be the one who will ensure that the
First Nations will get a bit of that oil revenue. You argue that
they are your traditional lands. I believe the Haida are already
arguing that, if there is any oil development, they should have a
piece of the royalty because they are the original landowners. As
you know, some Aboriginal groups on the Prairies receive income
from oil development.

How much discussion or coordination has gone on between
your fishing people on the coastline and people on the coastline
who see oil and mining as a new source of income? I am referring
to not only the supply end but also the royalties that would accrue
to them. Have you had any such discussion?

Mr. Jones: I do not know of any commercial fishing groups or
First Nations who are supporting oil development or the lifting of
the moratorium at the present time. I think there may be that
interest, but it is certainly not one that has been publicly stated, as
far as I am aware.

The Chairman: Thank you for coming to our committee.

Mr. Jones: I would thank the members of the committee for the
opportunity to bring our concerns here. I hope that you will give
them your consideration and debate them, and that you find some
way of addressing our concerns.

The Chairman: We will now continue in camera.

The committee continued in camera.

M. Jones: Je sais que c’est une question importante dans votre
secteur, étant donné que des réserves de pétrole ont été
découvertes près du littoral. Et c’est une préoccupation pour les
Premières nations, en particulier parce que l’exploitation
pétrolière peut avoir des répercussions environnementales
touchant nos territoires traditionnels, ainsi que le poisson, les
oiseaux de mer ou les mammifères marins qui sont importants
pour nous. Cependant, les aires marines de conservation
prévoient notamment l’interdiction de l’exploration ou des
forages pétroliers. Par conséquent, cette question ne se posera
pas directement dans les aires marines de conservation, mais les
forages ou exploitations pétrolières dans les zones environnantes
risqueront de toucher une aire voisine. Je pense que c’est une
préoccupation, puisqu’il est déjà arrivé que des parcs nationaux
soient touchés par des déversements de pétrole en mer.

Si l’on examine les activités d’exploitation pétrolière dans les
autres régions, par exemple sur la côte Est, on s’aperçoit que les
emplois pour les habitants de la région ou les possibilités d’emploi
ou de formation pour les Autochtones sont plutôt rares. Au lieu
de former les gens et de leur offrir des emplois à long terme, on
fait appel à des travailleurs de l’extérieur. Par conséquent, les
avantages sont plutôt minces pour les habitants de la région.

Le président: Vous savez, bien entendu, que certains traités
n’ont pas encore été conclus. Si je ne m’abuse, je pense que les
Autochtones ont d’assez bons négociateurs et vous serez peut-être
celui qui fera en sorte que les Premières nations obtiendront une
partie de ces revenus pétroliers. Vous affirmez que ce sont vos
terres traditionnelles. Je crois que les Haïdas ont déjà avancé ces
arguments et, en cas d’exploitation pétrolière, ils devraient
recevoir une partie des redevances, parce qu’ils sont les
propriétaires ancestraux de ces terres. Comme vous le savez,
certains groupes autochtones des Prairies perçoivent des revenus
de l’exploitation pétrolière.

Est-ce qu’il y a eu des discussions ou une certaine coordination
entre les pêcheurs côtiers et les habitants de la côte qui considèrent
l’exploitation pétrolière et minière comme une nouvelle source de
revenus? Je pense non seulement à l’approvisionnement, mais
également aux redevances qui découleraient de l’exploitation.
Avez-vous eu de telles discussions?

M. Jones: Je ne connais aucun groupe de pêcheurs
commerciaux ou membre de Premières nations qui appuie pour
le moment l’exploitation pétrolière ou la levée du moratoire. Il est
possible que cet intérêt existe, mais il n’est certainement pas
mentionné publiquement, pour autant que je sache.

Le président: Merci beaucoup d’être venu témoigner devant
notre comité.

M. Jones: Je remercie les membres du comité de m’avoir donné
l’occasion d’exposer nos préoccupations. J’espère que vous en
tiendrez compte, que vous en débattrez et que vous trouverez des
façons d’y répondre.

Le président: Nous allons poursuivre à huis clos.

Le comité poursuit ses travaux à huis clos.
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